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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CON-
CLUS SOUS LES AUSPICES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RE-
LIÉES

A.--Traités relatifs au droit international conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies

1° PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVENTION
DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES A LA CONVEN-
TION  SUR LA  DIVERSITÉ  BIOLOGIQUEk  SIGNÉ  À
MONTRÉAL LE 29 JANVIER 20002

Les Parties au présent Protocole,

Étant Parties à la Convention sur la diversité biologique, ci-après'
dénommée « la Convention »,

Rappelant les paragraphes 3 et 4 de l'article 19, l'article 8, g et l'ar-
ticle 17 de la Convention,

Rappelant aussi la décision II/5 du 17 novembre 1995 de la Confé-
rence des Parties à la Convention demandant l'élaboration d'un proto-
cole sur la prévention des risques bioteclmologiques qui porterait ex-
pressément sur les mouvements transfrontières d'organismes vivants
modifiés résultant de la biotechnologie moderne pouvant avoir des effets
défavorables sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité
biologique, et qui envisagerait, en particulier, une procédure appropriée
d'accord préalable en connaissance de cause,

Réaffirmant l'approche de précaution consacrée par le Principe 15
de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement,

Conscientes que la biotechnologie moderne se développe rapide-
ment et que le grand public est de plus en plus préoccupé par les effets
défavorables qu'elle pourrait avoir sur la diversité biologique, y compris
les risques qu'elle pourrait comporter pour la santé humaine,

Reconnaissant que la biotechnologie moderne offre un potentiel
considérable pour le bien-être de l'être humain pourvu qu'elle soit déve-
loppée et utilisée dans des conditions de sécurité satisfaisantes pour l'en-
vironnement et la santé humaine,
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Conscientes également de l'importance cruciale que revêtent pour
l'humanité les centres d'origine et les centres de diversité génétique,

Tenant compte du fait que de nombreux pays, notamment les pays
en développement, disposent de moyens limités pour faire face à la na-
ture et à l'importance des risques, connus et potentiels, que présentent
les organismes vivants modifiés,

Estimant que les accords sur le commerce et l'environnement de-
vraient se soutenir mutuellèment en vue de l'avènement d'un dévelop-
pement durable,

Soulignant que le présent Protocole ne sera pas interprété comme
impliquant une modification des droits et obligations d'une Partie en
vertu d'autres accords internationaux en vigueur,

Considérant qu'il est entendu que le présent préambule ne vise pas
à subordonner le Protocole à d'autres accords internationaux,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

OBÿCÿF

Conformément à l'approche de précaution consacrée par le Prin-
cipe 15 de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développe-
ment, l'objectif du présent Protocole est de contribuer à assurer un degré
adéquat de protection pour le transfert, la manipulation et l'utilisation
sans danger des organismes vivants modifiés résultant de la biotechnolo-
gie moderne qui peuvent avoir des effets défavorables sur la conservation
et l'utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu également
des risques pour la santé humaine, en mettant plus précisément l'accent
sur les mouvements transfrontières.

Article 2

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.  Chaque Partie prend les mesures juridiques, administratives et
autres nécessaires et appropriées pour s'acquitter de ses obligations au
titre du Protocole.

2.  Les Parties veillent à ce que la mise au point, la manipulation,
le transport, l'utilisation, le transfert et la libération de tout organisme
vivant modifié se fassent de manière à prévenir ou à réduire les risques
pour la diversité biologique, en tenant compte également des risques
pour la santé humaine.

3.  Rien dans le présent Protocole ne porte atteinte, de quelque
façon que ce soit, à la souveraineté des États sur leurs eaux territoriales
telle qu'établie en droit international, ni aux droits souverains ou à la
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juridiction qu'ils exercent sur leur zone économique exclusive et sur leur
plateau continental en vertu du droit international, ni à l'exercice, par
les navires et avions de tous les États, des droits et libertés de navigation
conférés par le droit international et consacrés dans les instruments in-
ternationaux pertinents.

4.  Rien dans le présent Protocole ne doit être interprété comme
restreignant le droit d'une Partie de prendre des mesures plus rigoureu-
ses pour la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique
que celles prévues par le Protocole, à condition qu'elles soient compati-
bles avec l'objectif et les dispositions du Protocole et en accord avec les
autres obligations imposées à cette Partie par le droit international.

5.  Les Parties sont encouragées à tenir compte, de manière appro-
priée, des compétences disponibles, des instruments existants et des tra-
vaux entrepris par les instances internationales compétentes s'agissant
des risques pour la santé humaine.

Article 3

DÉFINITIONS

Aux fins du Protocole :

a)  « Conférence des Parties » s'entend de la Conférence des Par-
ties à la Convention;

b)  « Utilisation en milieu confiné » s'entend de toute opération,
entreprise dans un dispositif, une installation, ou toute autre structure
physique, faisant intervenir des organismes vivants modifiés qui sont ré-
glementés par des mesures spécifiques qui en limitent effectivement le
contact avec le milieu extérieur, et l'impact sur ce milieu;

c)  « Exportation » s'entend de tout mouvement transfrontière in-
tentionnel en provenance d'une Partie et à destination d'une autre Par-
tie;

d)  « Exportateur » s'entend de toute personne morale ou physi-
que, relevant de la juridiction de la Partie exportatrice, qui prend des
dispositions pour qu'un organisme vivant modifié soit exporté;

e)  « Importation » s'entend de tout mouvement transfrontière in-
tentiounel à destination d'une Partie et en provenance d'une autre Par-
tie;

J)  « Importateur » s'entend de toute personne morale ou physi-
que, relevant de la juridiction de la Partie importatrice, qui prend des
dispositions pour qu'un organisme vivant modifié soit importé;

g)  « Organisme vivant modifié » s'entend de tout organisme vi-
vant possédant une combinaison de matériel génétique inédite obtenue
par recours à la biotechnologie moderne;
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h)  « Organisme vivant » s'entend de toute entité biologique capa-
ble de transférer ou de répliquer du matériel génétique, y compris des
organismes stériles, des virus et des viroïdes;

i)  « Biotechnologie moderne » s'entend :

a)  De l'application de techniques in vitro aux acides nucléi-
ques, y compris la recombinaison de l'acide désoxyribo-
nucléique (ADN) et l'introduction directe d'acides nu-
cléiques dans des cellules ou organites;

b)  De la fusion cellulaire d'organismes n'appartenant pas à
une même famille taxonomique, qui surmontent les barriè-
res naturelles de la physiologie de la reproduction ou de la
recombinaison et qui ne sont pas des techniques utilisées
pour la reproduction et la sélection de type classique;

j)  « Organisation régionale d'intégration économique » s'entend
de toute organisation constituée par des Etats souverains d'une région
donnée, à laquelle ses États membres ont transféré leur compétence pour
toutes les questions relevant du Protocole et qui a été dûment habilitée,
conformément à ses procédures internes, à signer, ratifier, accepter ou
approuver le Protoeole, ou à y adhérer;

k)  « Mouvement tTansfrontière » s'entend de tout mouvement
d'un organisme vivant modifié en provenance d'une Partie et à destina-
tion d'une autre Partie, à ceci près qu'aux fins des articles 17 et 24,
« mouvement transfrontière » s'étend aux mouvements entre Parties et
non-Parties.

Article 4

CHAMP D'APPLICATION

Le présent Protocole s'applique aux mouvements transfrontières,
au transit, à la manipulation et à l'utilisation de tout organisme vivant
modifié qui pourrait avoir des effets défavorables sur la conservation et
l'utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu également
des risques pour la santé humaine.

Article 5

PRODUITS PHARMACEUTIQUES

Nonobstant l'article 4 et sans préjudice du droit des Parties de sou-
mettre tout organisme vivant modifié à une évaluation des risques avant
de prendre une décision concernant son importation, le présent Protocole
ne s'applique pas aux mouvements transfrontières d'organismes vivants
modifiés qui sont des produits pharmaceutiques destinés à l'homme rele-
vant d'autres accords ou organismes internationaux pertinents.
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Article 6

TRANSIT ET UTILISATIONS EN MILIEU CONFINÉ

1.  Nonobstant l'article 4 et sans préjudice du droit d'une Partie de
transit de réglementer le transport d'organismes vivants modifiés sur son
territoire et d'aviser le Centre d'échange pour la prévention des risques
biotechnologiques de toute décision qu'elle a prise, en vertu du paragra-
phe 3 de l'article 2, concernant le transit sur son territoire d'un orga-
nisme vivant modifié déterminé, les dispositions du présent Protocole
concernant la procédure d'accord préalable en connaissance de cause ne
s'appliquent pas aux organismes vivants modifiés en transit.

2.  Nonobstant l'article 4 et sans préjudice du droit de toute Partie
de soumettre un organisme vivant modifié quel qu'il soit à une évalua-
tion des risques avant de prendre une décision concernant son importa-
tion et de fixer des normes applicables aux utilisations en milieu confiné
dans les limites de sa juridiction, les dispositions du présent Protocole
relatives à la procédure d'accord préalable en connaissance de cause ne
s'appliquent pas aux mouvements transfrontières d'organismes vivants
modifiés destinés à être utilisés en milieu confiné qui sont effectués
conformément aux normes de la Partie importatrice.

Article 7

APPLICATION DE LA PROCÉDURE D'ACCORD PRÉALABLE
EN CONNAISSANCE DE CAUSE

1.  Sous réserve des articles 5 et 6, la procédure d'accord préalable
en connaissance de cause prévue aux articles 8, 9, l0 et 12 s'applique
avant le premier mouvement transfrontière intentionnel d'organismes
vivants modifiés destinés à être introduits intentionnellement dans l'en-
vironnement de la Partie importatrice.

2.  L'« introduction intentionnelle dans l'environnement » visée
au paragraphe 1 ci-dessus ne concerne pas les organismes vivants modi-
fiés destinés à être utilisés directement pour l'alimentation humaine ou
animale, ou à être transformés.

3.  L'article 11 s'applique avant le premier mouvement trans-
frontière d'organismes vivants modifiés destinés à être utilisés directe-
ment pour l'alimentation humaine ou animale ou à être transformés.

4.  La procédure d'accord préalable en connaissance de cause ne
s'applique pas aux mouvements transfrontières intentionnels des orga-
nismes vivants modifiés qui, dans une décision de la Conférence des Par-
ties siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole, sont définis
comme peu susceptibles d'avoir des effets défavorables sur la conserva-
tion et l'utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu égale-
ment des risques pour la santé humaine.
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Article 8

NOTIFICATION

1.  La Partie exportatrice adresse, ou exige que l'exportateur veille
à adresser, par écrit, à l'autorité nationale compétente de la Partie impor-
tatrice, une notification avant le mouvement transfrontière intentionnel
d'un organisme vivant modifié visé au paragraphe 1 de l'article 7. La no-
tification contient au minimum les informations spécifiées à l'annexe I.

2.  La Partie exportatrice veille à ce qu'il y ait responsabilité juri-
dique quant à l'exactitude des informations communiquées par l'expor-
tateur.

Article 9

Accusé DE RÉCEPTION DE LA NOTIFICATION

1.  La Partie importatrice adresse par écrit à l'auteur de la notifi-
cation, dans les quatre-vingt-dix jours, un accusé de réception de la no-
tification.

2.  L'accusé de réception indique :
a)  La date de réception de la notification;
b)  Si la notification contient à première vue les informations vi-

sées à l'article 8,
c)  S'il convient de procéder en se conformant au cadre réglemen-

taire national de la Partie importatrice ou en suivant la procédure prévue
à l'article 10.

3.  Le cadre réglementaire national mentionné au paragraphe 2, c
ci-dessus doit être conforme au Protocole.

4.  Le fait, pour la Partie importatrice, de ne pas accuser récep-
tion d'une notification, ne signifie pas qu'elle consent au mouvement
transfrontière intentionnel.

Article 10

PROCÉDURE DE DÉCISION

1.  Les décisions prises par la Partie importatrice sont conformes
à l'article 15.

2.  La Partie importatrice doit, dans le délai prescrit à l'arti-
cle 9, indiquer par écrit à l'auteur de la notification si le mouvement
transfrontière intentionnel peut avoir lieu :

a)  Seulement lorsque la Partie importatrice a donné son consen-
tement par écrit; ou

b)  À l'issue d'un délai d'au moins quatre-vingt-dix jours sans au-
tre consentement par écrit.
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3.  Dans les deux cent soixante-dix jours suivant la date de réception
de la notification, la Partie importatrice communique par écrit, à l'auteur
de la notification et au Centre d'échange pour la prévention des risques
biotechnologiques, la décision visée au paragraphe 2, a ci-dessus :

a)  Autorisant l'importation, avec ou sans condition, et indiquant
comment la décision s'appliquera aux importations ultérieures du même
organisme vivant modifié;

b)  Interdisant l'importation;

c)  Demandant des renseignements pertinents supplémentaires
conformément à sa réglementation nationale ou à l'annexe I; le nombre
de jours qui s'écoule entre le moment où la Partie importatrice demande
des renseignements pertinents supplémentaires et celui où elle les obtient
n'entre pas en ligne de compte dans le calcul du délai dont elle dispose
pour répondre;

d)  Informant l'auteur de la notification que la période spécifiée au
présent paragraphe est prolongée d'une durée définie.

4.  Sauf dans le cas d'un consentement inconditionnel, les déci-
sions visées au paragraphe 3 ci-dessus doivent indiquer les raisons qui
les ont motivées.

5.  Le fait, pour la Partie importatrice, de ne pas communiquer sa
décision dans les deux cent soixante-dix jours suivant la date de récep-
tion de la notification ne signifie pas qu'elle consent au mouvement trans-
frontière intentionnel.

6.  L'absence de certitude scientifique due à l'insuffisance des in-
formations et connaissances scientifiques pertinentes concernant l'éten-
due des effets défavorables potentiels d'un organisme vivant modifié sur
la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique dans la
Partie importatrice, compte tenu également des risques pour la santé hu-
maine, n'empêche pas cette Partie de prendre comme il convient une dé-
cision concernant l'importation de l'organisme vivant modifié en ques-
tion comme indiqué au paragraphe 3 ci-dessus, pour éviter ou réduire au
minimum ces effets défavorables potentiels.

7.  La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des
Parties au Protocole décide, à sa première réunion, des procédures et mé-
canismes appropriés pour aider les Parties importatrices à prendre une
décision.

Article 11

PROCÉDURE A suIvRE POUR LES ORGANISMES VIVANTS MODIFIÉS DESTINÉS ÿ ÊTRE
UTILISÉS DIRECTEMENT POUR L'ALIMENTATION HUMAINE OU ANIMALE, OU
A ÊTRE TRANSFORMÉS

1.  Toute Partie qui prend une décision définitive concernant
l'utilisation sur le territoire national, y compris la mise sur le marché,
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d'un organisme vivant modifié qui peut faire l'objet d'un mouvement
transfrontière et qui est destiné à être utilisé directement pour l'alimenta-
tion humaine ou animale ou à être transformé, doit, dans les quinze jours
qui suivent, en informer les autres Parties, par l'intermédiaire du Cen-
tre d'échange pour la prévention des risques biotechnologiques. Cette
information doit contenir au minimum les renseignements demandés à
l'annexe II. La Partie fournit par écrit une copie de cette information
aux correspondants nationaux des Parties qui ont informé d'avance le
Secrétariat du fait qu'elles n'ont pas accès au Centre d'échange pour
la prévention des risques biotechnologiques. La présente disposition ne
s'applique pas aux décisions concernant les essais sur le terrain.

2.  Toute Partie qui prend une décision conformément au paragra-
phe 1 ci-dessus veille à ce que des dispositions légales garantissent
l'exactitude des informations fournies par le demandeur.

3.  Toute Partie peut demander des informations supplémentaires
à l'autorité mentionnée au paragraphe b de l'annexe II.

4.  Toute Partie peut prendre, dans le cadre de sa réglementation
nationale, une décision concernant l'importation d'un organisme vivant
modifié destiné à être utilisé directement pour l'alimentation humaine
ou animale ou à être transformé, sous réserve que cette décision soit con-
forme à l'objectif du présent Protocole.

5.  Chaque Partie met à la disposition du Centre d'échange pour la
prévention des risques biotechnologiques une copie de toutes les lois, ré-
glementations et directives nationales applicables à l'importation des or-
ganismes vivants modifiés destinés à être utilisés directement pour l'ali-
mentation humaine ou animale ou à être transformés, si disponibles.

6.  Tout pays en développement ou pays à économie en transition
Partie au présent Protocole peut, en l'absence du cadre réglementaire
national visé au paragraphe 4 ci-dessus, lorsqu'il exerce sa compétence
nationale, déclarer, par l'intermédiaire du Centre d'échange pour la pré-
vention des risques biotechnologiques, que sa décision préalable à la
première importation d'un organisme vivant modifié destiné à être uti-
lisé directement pour l'alimentation humaine ou animale ou à être trans-
formé, au sujet duquel des informations ont été fournies en application
du paragraphe 1 ci-dessus sera prise :

a)  À l'issue d'une évaluation des risques entreprise conformé-
ment à l'annexe III, et

b)  Dans un délai prévisible ne dépassant pas deux cent soixante-
dix jours.

7.  Le fait qu'une Partie ne communique pas sa décision conformé-
ment au paragraphe 6 ci-dessus ne signifie pas qu'elle consente à impor-
ter ou qu'elle refuse d'importer l'organisme vivant modifié considéré
destiné à être utilisé directement pour l'alimentation humaine ou animale
ou à être transformé, à moins qu'elle ne l'ait spécifié par ailleurs.
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8.  L'absence de certitude scientifique due à l'insuffisance des in-
formations et connaissances scientifiques pertinentes concernant l'éten-
due des effets défavorables potentiels d'un organisme vivant modifié sur
la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique dans
la Partie importatrice, compte tenu également des risques pour la santé
humaine, n'empêche pas cette Partie de prendre comme il convient une
décision concernant l'importation de cet organisme vivant modifié s'il
est destiné à être utilisé directement pour l'alimentation humaine ou ani-
male ou à être transformé, pour éviter ou réduire au minimum ces effets
défavorables potentiels.

9.  Toute Partie peut faire connaître ses besoins en matière d'assis-
tance financière et technique et de développement des capacités, s'agis-
sant des organismes vivants modifiés destinés à être utilisés directement
pour l'alimentation humaine ou animale ou à être transformés. Les Par-
ties coopèrent pour répondre à ces besoins, conformément aux articles 22
et 28 du présent Protocole.

Article 12

EXAMEN DES DÉCISIONS

1.  Une Partie importatrice peut à tout moment, au vu de nouvelles
informations scientifiques sur les effets défavorables potentiels sur la
conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, compte
tenu aussi des risques pour la santé humaine, reconsidérer et modifier
sa décision concernant un mouvement transfrontière intentionnel. En
pareil cas, dans un délai de trente jours, elle en informe les auteurs de
notifications antérieures de mouvements de l'organisme vivant modifié
en question, ainsi que le Centre d'échange pour la prévention des risques
biotechnologiques, en indiquant les raisons de sa décision.

2.  Une Partie exportatrice ou l'auteur d'une notification peut de-
mander à une Partie importatrice de reconsidérer la décision qu'elle a
prise la concernant, en vertu de l'article 10, lorsque la Partie exportatrice
ou l'auteur de la notification estime :

a)  Qu'il y a un changement de circonstances de nature à influer
sur les résultats de l'évaluation des risques qui ont fondé la décision; ou

b)  Que des renseignements scientifiques ou techniques supplémen-
taires sont disponibles.

3.  La Partie importatrice répond par écrit à cette demande dans les
quatre-vingt-dix jours, en indiquant les raisons de sa décision.

4.  La Partie importatrice peut, à sa discrétion, exiger une évalua-
tion des risques pour les importations ultérieures.
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Article 13

PROCÉDURE SIMPLIFIÉE

1.  Une Partie importatrice peut, sous réserve que des mesures
adéquates soient appliquées pour assurer le mouvement transfrontière
intentionnel sans danger d'organismes vivants modifiés, conformément
à l'objectif du Protocole, spécifier à l'avance au Centre d'échange pour
la prévention des risques biotechnologiques :

a)  Les cas où un mouvement transfrontière intentionnel dont elle
est la destination peut avoir lieu au moment même où le mouvement lui
est notifié;

b)  Les importations d'organismes vivants modifiés exemptés de
la procédure d'accord préalable en connaissance de cause. Les notifica-
tions visées à l'alinéa a ci-dessus peuvent valoir pour des mouvements
similaires ultérieurs à destination de la même Partie.

2.  Les renseignements concernant un mouvement transfrontière
intentionnel devant figurer dans la notification visée au paragraphe 1, a
ci-dessus sont ceux indiqués à l'annexe I.

Article 14

ACCORDS ET ARRANGEMENTS BILATÉRAUX, RÉGIONAUX ET MULTILATÉRAUX

1.  Les Parties peuvent conclure des accords et arrangements
bilatéraux, régionaux et multilatéraux concernant les mouvements
transfrontières intentionnels d'organismes vivants modifiés, s'ils sont
conformes à l'objectif du Protocole et à condition que ces accords et
arrangements n'aboutissent pas à un degré de protection moindre que
celui prévu par le Protocole.

2.  Les Parties s'informent mutuellement, par l'intermédiaire du
Centre d'échange pour la prévention des risques biotechnologiques, de
tout accord ou arrangement bilatéral, régional ou multilatéral qu'elles
ont conclu avant ou après la date d'entrée en vigueur du Protocole.

3.  Les dispositions du Protocole n'ont aucun effet sur les mou-
vements transfrontières intentiormels qui ont lieu en vertu d'un de ces
accords ou arrangements entre les Parties à cet accord ou arrangement.

4.  Toute Partie peut décider que sa réglementation nationale
s'applique à certaines importations spécifiques qui lui sont destinées et
notifie sa décision au Centre d'échange pour la prévention des risques
biotechnologiques.

Article 15

ÉVALUATION DES RISQUES

1.  Les évaluations des risques entreprises en vertu du présent Pro-
tocole le sont selon des méthodes scientifiques éprouvées, conformé-
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ment à l'annexe III et en tenant compte des méthodes d'évaluation des
risques reconnues. Ces évaluations des risques s'appuient au minimum
sur les informations fournies conformément à l'article 8 et sur d'autres
preuves scientifiques disponibles permettant de déterminer et d'évaluer
les effets défavorables potentiels des organismes vivants modifiés sur la
conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, compte
tenu également des risques pour la santé humaine.

2.  La Partie importatrice veille à ce que soit'effectuée une évalua-
tion des risques pour prendre une décision au titre de l'article 10. Elle
peut exiger que l'exportateur procède à l'évaluation des risques.

3.  Le coût de l'évaluation des risques est pris en charge par
l'auteur de la notification si la Partie importatrice l'exige.

Article 16

GESTION DES RISQUES

1.  En tenant compte de l'article 8, g de la Convention, les Parties
mettent en place et appliquent des mécanismes, des mesures et des stra-
tégies appropriés pour réglementer, gérer et maîtriser les risques définis
par les dispositions du Protocole relatives à l'évaluation des risques asso-
ciés à l'utilisation, à la manipulation et aux mouvements transfrontières
d'organismes vivants modifiés.

2.  Des mesures fondées sur l'évaluation des risques sont impo-
sées dans la mesure nécessaire pour prévenir les effets défavorables de
l'organisme vivant modifié sur la conservation et l'utilisation durable de
la diversité biologique, y compris les risques pour la santé humaine, sur
le territoire de la Partie importatrice.

3.  Chaque Partie prend des mesures appropriées pour empêcher
les mouvements transfrontières non intentionnels d'organismes vivants
modifiés, y compris des mesures prescrivant une évaluation des risques
avant la première libération d'un organisme vivant modifié.

4.  Sans préjudice du paragraphe 2 ci-dessus, chaque Partie veille
à ce que tout organisme vivant modifié, importé ou mis au point locale-
ment, ait été soumis à une période d'observation appropriée correspon-
dant à son cycle de vie ou à son temps de formation avant d'être utilisé
comme prévu.

5.  Les Parties coopèrent en vue :

a)  D'identifier les organismes vivants modifiés ou les caractères
d'organismes vivants modifiés qui peuvent avoir des effets défavorables
sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, en
tenant compte également des risques pour la santé humaine;

b)  De prendre des mesures appropriées pour traiter ces organis-
mes vivants modifiés ou caractères spécifiques.
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Article 17

MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES NON 1NTENTIONNELS
ET MESURES D ÿURGENCE

1.  Chaque Partie prend des mesures appropriées pour notifier aux
États effectivement touchés ou pouvant l'être, au Centre d'échange pour
la prévention des risques biotechnologiques et, au besoin, aux organisa-
tions intemationales compétentes, tout incident dont elle a connaissance
qui relève de sa compétence et qui a pour résultat une libération entraî-
nant ou pouvant entraîner un mouvement transfrontière non intentionnel
d'un organisme vivant modifié susceptible d'avoir des effets défavora-
bles importants sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité
biologique, en tenant compte également des risques pour la santé hu-
maine dans ces États. La notification est donnée dès que la Partie concer-
née prend connaissance de cette situation.

2.  Chaque Partie communique au Centre d'échange pour la pré-
vention des risques biotechnologiques, au plus tard à la date d'entrée en
vigueur du présent Protocole pour ce qui la concerne, les coordonnées
de la personne habilitée à recevoir les notifications données en vertu du
présent article.

3.  Toute notification donnée en vertu du paragraphe 1 ci-dessus
devrait comporter les éléments suivants :

a)  Toute information pertinente disponible sur les quantités esti-
matives et les caractéristiques et caractères pertinents des organismes
vivants modifiés;

b)  Des renseignements sur les circonstances et la date prévue de
la libération, ainsi que sur l'utilisation de l'organisme vivant modifié
dans la Partie d'origine;

c)  Toute information disponible sur les effets défavorables poten-
tiels sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique,
y compris les risques pour la santé humaine, ainsi que toute information
disponible sur les mesures possibles de gestion des risques;

d)  Tout autre renseignement pertinent;

e)  Les coordonnées à contacter pour tout complément d'informa-
tion.

4.  Pour réduire au minimum tout effet défavorable important sur
la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, compte
tenu également des risques pour la santé humaine, chaque Partie sous la
juridiction de laquelle a lieu la libération de l'organisme vivant modifié
visée au paragraphe 1 ci-dessus consulte immédiatement les États effec-
tivement touchés ou pouvant l'être, pour leur permettre de déterminer
les interventions appropriées et de prendre les mesures nécessaires, y
compris des mesures d'urgence.
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Article 18

MANIPULATION, TRANSPORT, EMBALLAGE ET IDENTIFICATION

1.  Afin d'éviter des effets défavorables sur la conservation et l'uti-
lisation durable de la diversité biologique, en tenant compte également
des risques pour la santé humaine, chaque Partie prend les mesures né-
cessaires pour exiger que les organismes vivants modifiés qui font l'ob-
jet d'un mouvement transfrontière intentionnel relevant du présent Pro-
tocole soient manipulés, emballés et transportés dans des conditions de
sécurité tenant compte des règles et normes internationales pertinentes.

2.  Chaque Partie prend des mesures pour exiger que la documen-
tation accompagnant :

a)  Les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés direc-
tement pour l'alimentation humaine et animale, ou destinés à être trans-
formés, indique clairement qu'ils « peuvent contenir » des organismes
vivants modifiés et qu'ils ne sont pas destinés à être introduits intention-
nellement dans l'environnement, et indique les coordonnées à contacter
pour tout complément d'information. La Conférence des Parties siégeant
en tant que Réunion des Parties au Protocole prend une décision expo-
sant en détail les modalités de cette obligation, en particulier la façon
dont il faudra spécifier l'identité de ces organismes ainsi que toute iden-
tification particulière, au plus tard dans les deux ans qui suivent l'entrée
en vigueur du Protocole;

b)  Les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés en mi-
lieu confiné indique clairement qu'il s'agit d'organismes vivants modi-
fiés, en spécifiant les règles de sécurité à observer pour la manipulation,
l'entreposage, le transport et l'utilisation de ces organismes, et indique
les coordonnées à contacter pour tout complément d'information, y com-
pris le nom et l'adresse de la personne et de l'institution auxquelles les
organismes vivants modifiés sont expédiés;

c)  Les organismes vivants modifiés destinés à être introduits in-
tentionnellement dans l'environnement de la Partie importatrice, ainsi
que tout autre organisme vivant modifié visé par le Protocole, indique
clairement qu'il s'agit d'organismes vivants modifiés, spécifie leur iden-
tité et leurs traits et caractéristiques pertinents, ainsi que toute règle de
sécurité à observer pour la manipulation, l'entreposage, le transport et
l'utilisation de ces organismes, et indique les coordonnées de la per-
sonne à contacter pour tout complément d'information, ainsi que, le
cas échéant, le nom et l'adresse de l'importateur et de l'exportateur; et
contienne une déclaration certifiant que le mouvement est conforme attx
prescriptions du Protocole applicables à l'exportateur.

3.  La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des
Parties au Protocole détermine s'il est nécessaire d'élaborer des normes
d'identification, de manipulation, d'emballage et de transport, et fixe les
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modalités de cette élaboration, en consultant d'autres organismes inter-
nationaux compétents en la matière.

Article 19

AUTORITÉS NATIONALES COMPÉTENTES ET CORRESPONDANTS NATIONAUX

1.  Chaque Partie désigne un correspondant national chargé d'as-
surer en son nom la liaison avec le Secrétariat. Chaque Partie désigne
également une ou plusieurs autorités nationales compétentes chargées de
s'acquitter des fonctions administratives qu'appelle le Protocole et auto-
risées à agir en son nom dans l'exécution de ces fonctions. Une Partie
peut confier à une entité unique les fonctions de correspondant national
et d'autorité nationale compétente.

2.  Chaque Partie communique au Secrétariat, au plus tard à la
date d'entrée en vigueur du Protocole pour ce qui la concerne, les noms
et adresses de son correspondant national et de l'autorité ou des autorités
nationales compétentes. Lorsqu'une Partie désigne plus d'une autorité
nationale compétente, elle indique au Secrétariat, avec sa notification
à cet effet, quels sont les domaines de responsabilité respectifs de ces
autorités. Le cas échéant, il sera au moins précisé quelle est l'autorité
compétente pour chaque type d'organisme vivant modifié. Chaque Partie
notifie immédiatement au Secrétariat toute modification de la désigna-
tion de son correspondant national ou du nom, de l'adresse, ou des res-
ponsabilités de son ou ses autorités nationales compétentes.

3.  Le Secrétariat porte immédiatement à la connaissance des Par-
ties les notifications reçues en vertu du paragraphe 2 ci-dessus et met éga-
lement cette information à disposition par le biais du Centre d'échange
pour la prévention des risques biotechnologiques.

Article 20

ÉCHANGE D'INFORMATIONS ET CENTRE D'ÉCHANGE
POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

1.  Un Centre d'échange pour la prévention des risques biotechno-
logiques est créé dans le cadre du mécanisme d'échange prévu au para-
graphe 3 de l'article 18 de la Convention, pour :

a)  Faciliter l'échange d'informations scientifiques, techniques,
écologiques et juridiques, ainsi que de données d'expérience, relatives
aux organismes vivants modifiés;

b)  Aider les Parties à appliquer le Protocole, en tenant compte des
besoins spécifiques des pays en développement, notamment les moins
avancés d'entre eux et les petits Etats insulaires en développement, et
des pays à économie en transition, ainsi que des pays qui sont des centres
d'origine et des centres de diversité génétique.
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2.  Le Centre d'échange pour la prévention des risques biotechno-
logiques est un moyen de rendre l'information disponible aux fins pré-
cisées au paragraphe 1 ci-dessus. Il permet d'accéder aux informations
pertinentes pour l'application du Protocole que fournissent les Parties. Il
permet aussi d'accéder aux autres mécanismes internationaux d'échange
d'informations sur la prévention des risques biotechnologiques, si pos-
sible.

3.  Sans préjudice de la protection des informations confidentiel-
les, chaque Partie communique au Centre d'échange pour la prévention
des risques bioteehnologiques toute information qu'elle est tenue de
fournir au titre du Protocole, et :

a)  Toutes les lois, réglementations et directives nationales en vi-
gueur visant l'application du Protocole, ainsi que les informations requi-
ses par les Parties dans le cadre de la procédure d'accord préalable en
connaissance de cause;

b)  Tout accord ou arrangement bilatéral, régional ou multilatéral;
C)  Un résumé des évaluations des risques ou des études environ-

nementales relatives aux organismes vivants modifiés menées en appli-
cation de sa réglementation et effectuées conformément à l'article 15, y
compris, au besoin, des informations pertinentes concemant les produits
qui en sont dérivés, à savoir le matériel transformé provenant d'organis-
mes vivants modifiés qui contient des combinaisons nouvelles décela-
bles de matériel génétique réplicable obtenu par le recours à la biotech-
nologie moderne;

d)  Ses déeisions finales concernant l'importation ou la libération
d'organismes vivants modifiés;

e)  Les rapports soumis en vertu de l'article 33, y compris les rap-
ports sur l'application de la procédure d'accord préalable en connais-
sance de cause.

4.  Les modalités de fonctionnement du Centre d'échange pour la
prévention des risques biotechnologiques, y compris ses rapports d'acti-
vité, sont examinées et arrêtées par la Conférence des Parties siégeant en
tant que Réunion des Parties au Protocole à sa première réunion et font
l'objet d'examens ultérieurs.

Article 21

INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

1.  La Partie importatrice autorise l'auteur de la notification à indi-
quer quelles sont, parmi les informations communiquées en application
des procédures prévues par le Protocole ou exigées par la Partie importa-
trice dans le cadre de la procédure d'accord préalable en connaissance de
cause du Protocole, celles qu'il faut considérer comme confidentielles.
En pareil cas, une justification est fournie sur demande.
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2.  La Partie importatrice consulte l'auteur de la notification lors-
qu'elle décide que l'information considérée par celui-ci comme confi-
dentielle ne remplit pas les conditions requises pour être traitée comme
telle et, avant de divulguer l'information, elle l'informe de sa décision,
en indiquant ses raisons sur demande et en ménageant la possibilité de
consultations et d'un réexamen interne de la décision.

3.  Chaque Partie protège les informations confidentielles reçues
en vertu du Protocole, y compris les informations confidentielles reçues
au titre de la procédure d'accord préalable en connaissance de cause du
Protocole. Chaque Partie veille à disposer de procédures lui permettant
de protéger ces informations et protège la confidentialité de ces infor-
mations d'une manière aussi favorable que celle dont elle use pour les
informations confidentielles se rapportant aux organismes vivants modi-
fiés d'origine nationale.

4.  La Partie importatrice n'utilise pas ces informations à des fins
commerciales, sauf avec l'accord écrit de l'auteur de la notification.

5.  Si l'auteur de la notification retire ou a retiré celle-ci, la Partie
importatrice respecte la confidentialité de toutes les informations com-
merciales ou industTielles, y compris les informations sur la recherche-
développement, ainsi que celles dont la confidentialité fait l'objet d'un
désaccord entre cette Partie et l'auteur de la notification.

6.  Sans préjudice du paragraphe 5 ci-dessus, les informations ci-
après ne sont pas tenues pour confidentielles :

a)  Le nom et l'adresse de l'auteur de la notification;
b)  Une description générale de l'organisme ou des organismes vi-

vants modifiés;
c)  Un résumé de l'évaluation des risques d'impact sur la conser-

vation et l'utilisation durable de la diversité biologique, tenant compte
également des risques pour la santé humaine;

d)  Les méthodes et plans d'intervention d'urgence.

Article 22

CRÉATION DE CAPACITÉS

1.  Les Parties coopèrent au développement et au renforcement des
ressources humaines et des capacités institutionnelles dans le domaine de
la prévention des risques biotechnologiques, y compris la biotechnologie
dans la mesure où elle a trait à la prévention des risques biotechnologi-
ques, en vue de la mise en œuvre effective du Protocole dans les pays
en développement Parties, en particulier dans les pays les moins avancés
et dans les petits États insulaires en développement, ainsi que dans les
Parties à économie en transition, y compris par l'intermédiaire des insti-
tutions et organisations mondiales, régionales, sous-régionales et natio-
nales et, s'il y a lieu, en favorisant la participation du secteur privé.
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2.  Aux fins d'application du paragraphe 1 ci-dessus, en ce qui con-
cerne la coopération, les besoins des pays en développement Parties, en
particulier ceux des pays les moins avancés et des petits États insulai-
res en développement, en matière de ressources financières, d'accès à la
technologie et au savoir-faire, et de transfert de technologie et de savoir-
faire conformément aux dispositions pertinentes de la Convention, sont
pleinement pris en compte dans la création de capacités pour la préven-
tion des risques biotechnologiques. La coopération à la création de capa-
cités comprend, sous réserve des différentes existant entre les situations,
les moyens et les besoins de chaque Partie : la formation scientifique et
technique à l'utilisation rationnelle et sans danger de la biotechnologie
et à l'utilisation des évaluations des risques et des techniques de gestion
des risques biotechnologiques, ainsi que le renforcement des capacités
techniques et institutionnelles en matière de prévention des risques bio-
technologiques. Les besoins des Parties à économie en transition sont
également pris pleinement en considération dans la création de capacités
pour la prévention des risques biotechnologiques.

Article 23

SENSIBILISATION ET PARTICIPATION DU PUBLIC

1.  Les Parties :

a)  Encouragent et facilitent la sensibilisation, l'éducation et la
participation du public concernant le transfert, la manipulation et l'uti-
lisation sans danger d'organismes vivants modifiés en vue de la conser-
vation et de l'utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu
également des risques pour la santé humaine. Les Parties, pour ce faire,
coopèrent, selon qu'il convient, avec les autres États et les organes in-
ternationaux;

b)  S'efforcent de veiller à ce que la sensibilisation et l'éducation
du public comprennent l'accès à l'information sur les organismes vi-
vants modifiés, au sens du Protocole, qui peuvent être importés.

2.  Les Parties, conformément à leurs lois et réglementations res-
pectives, consultent le public lors de la prise de décisions relatives aux
organismes vivants modifiés et mettent à la disposition du public l'issue
de ces décisions, tout en respectant le caractère confidentiel de l'infor-
mation, conformément à l'article 21.

3.  Chaque Partie s'efforce d'informer le public sur les moyens d'accès
au Centre d'échange pour la prévention des risques biotechnologiques.

Article 24

NoN-PARTIES

1.  Les mouvements transfrontières d'organismes vivants modi-
fiés entre Parties et non-Parties doivent être compatibles avec l'objectif
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du Protocole. Les Parties peuvent conclure des accords et arrangements
bilatéraux, régionaux ou multilatéraux avec des non-Parties au sujet de
ces mouvements transfrontières.

2.  Les Parties encouragent les non-Parties à adhérer au Protocole
et à communiquer au Centre d'échange pour la prévention des risques
biotechnologiques des renseignements appropriés sur les organismes
vivants modifiés libérés sur leur territoire, ou faisant l'objet de mouve-
ments à destination ou en provenance de zones relevant de leur juridic-
tion nationale.

Article 25

MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES  ILLICITES

1.  Chaque Partie adopte des mesures nationales propres à préve-
nir et à réprimer, s'il convient, les mouvements transfrontières d'organis-
mes vivants modifiés contrevenant aux mesures nationales qu'elle a
prises pour appliquer le présent Protocole. De tels mouvements seront
réputés mouvements transfrontières illicites.

2.  En cas de mouvement transfrontière illicite, la Partie touchée
peut demander à la Partie d'origine d'éliminer à ses propres frais les or-
ganismes vivants modifiés concernés, en les rapatriant ou en les détrui-
sant, selon qu'il convient.

3.  Chaque Partie met à la disposition du Centre d'échange pour la
prévention des risques biotechnologiques les renseignements relatifs aux
cas de mouvements transfrontières illicites la concernant.

Article 26

CONSIDÉRATIONS  SOCIO-ÉCONOMIQUES

1.  Les Parties, lorsqu'elles prennent une décision concernant l'im-
portation, en vertu du présent Protocole ou en vertu des mesures na-
tionales qu'elles ont prises pour appliquer le Protocole, peuvent tenir
compte, en accord avec leurs obligations internationales, des incidences
socio-économiques de l'impact des organismes vivants modifiés sur la
conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, eu égard
à la valeur de la diversité biologique pour les communautés autochtones
et locales, en particulier.

2.  Les Parties sont encouragées à coopérer à la recherche et à
l'échange d'informations sur l'impact socio-économique des organis-
mes vivants modifiés, en particulier pour les communautés autochtones
et locales.
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Article 27

RESPONSABILITÉ ET RÉPARATION

La Conférence des Parties, siégeant en tant que Réunion des Parties
au présent Protocole, engage, à sa première réunion, un processus visant
à élaborer des règles et procédures internationales appropriées en ma-
tière de responsabilité et de réparation pour les dommages résultant de
mouvements transfrontières d'organismes vivants modifiés, en analysant
et en prenant dûment en compte les travaux en cours en droit internatio-
nal sur ces questions, et s'efforce d'achever ce processus dans les quatre
ans.

Article 28

MÿCANISME DE FINANCEMENT ET RESSOURCES FINANCIÈRES

1.  Lorsqu'elles examinent la question des ressources financières
destinées à l'application du Protocole, les Parties tiennent compte des
dispositions de l'article 20 de la Convention.

2.  Le mécanisme de financement établi par l'article 21 de la Con-
vention est, par l'intermédiaire de la structure institutionnelle qui en as-
sure le fonctionnement, le mécanisme de financement du Protocole.

3.  En ce qui concerne la création de capacités visée à l'article 22
du Protocole, la Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion
des Parties au Protocole, tient compte, lorsqu'elle fournit des directives
concernant le mécanisme de financement visé au paragraphe 2 ci-dessus,
pour examen par la Conférence des Parties, du besoin de ressources ici.
nancières des pays en développement Parties, en particulier des pays les
moins avancés et des petits États insulaires en développement.

4.  Dans le cadre du paragraphe 1 ci-dessus, les Parties tiennent
également compte des besoins des pays en développement Parties, en
particulier ceux des pays les moins avancés et des petits Etats insulaires
en développement, ainsi que ceux des Parties à économie en transition,
lorsqu'elles s'efforcent de déterminer et de satisfaire leurs besoins en ma-
tière de création de capacités aux fins de l'application du Protocole.

5.  Les directives fournies au mécanisme de financement de la
Convention dans les décisions pertinentes de la Conférence des Parties,
y compris celles qui ont été approuvées avant l'adoption du Protocole,
s'appliquent, mutatis mutandis, aux dispositions du présent article.

6.  Les pays développés Parties peuvent aussi fournir des ressour-
ces financières et technologiques pour l'application des dispositions du
Protocole, dans le cadre d'arrangements bilatéraux, régionaux et multila-
téraux, dont les pays en développement Parties et les Parties à économie
en transition pourront user.
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Article 29

CONFÉRENCE DES PARTIES  SIÉGEANT
EN TANT QUE RÉUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

1.  La Conférence des Parties siège en tant que Réunion des Par-
ties au Protocole.

2.  Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au Protocole
peuvent participer en qualité d'observateur aux travaux de toute réunion
de la Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au
Protocole. Lorsque la Conférence des Parties siège en tant que Réunion
des Parties au Protocole, les décisions qui sont prises en vertu du Proto-
cole le sont seulement par les Parties au Protocole.

3.  Lorsque la Conférence des Parties siège en tant que Réunion
des Parties au Protocole, tout membre du Bureau de la Conférence des
Parties représentant une Partie à la Convention qui n'est pas encore Par-
tie au Protocole est remplacé par un nouveau membre qui est élu par les
Parties au Protocole parmi elles.

4.  La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des
Parties au Protocole suit l'application du Protocole et prend, dans le ca-
dre de son mandat, les décisions nécessaires pour en favoriser l'applica-
tion effective. Elle s'acquitte des fonctions qui lui sont assignées par le
Protocole et :

a)  Formule des recommandations sur toute question concernant
l'application du Protocole;

b)  Crée les organes subsidiaires jugés nécessaires pour faire ap-
pliquer le Protocole;

c)  Fait appel et recourt, en tant que de besoin, aux services, à la
coopération et aux informations fournis par les organisations interna-
tionales et les organes intergouvernementaux et non gouvernementaux
compétents;

d)  Détermine la présentation et la périodicité de la transmission
des informations à communiquer en application de l'article 33 du Pro-
tocole et examine ces informations ainsi que les rapports soumis par ses
organes subsidiaires;

e)  Examine et adopte, en tant que de besoin, les amendements au
Protocole et à ses annexes, ainsi que toute nouvelle annexe au Protocole,
jugés nécessaires pour son application; et

f)  Exerce toute autre fonction que poun'ait exiger l'application du
Protocole.

5.  Le règlement intérieur de la Conférence des Parties et les règles
de gestion financière de la Convention s'appliquent mutatis mutandis au
Protocole, à moins que la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole n'en décide autrement par consensus.
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6.  La première réunion de la Conférence des Parties à la Conven-
tion siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole est convo-
quée par le Secrétariat en même temps que la première réunion de la
Conférence des Parties qui se tiendra après la date d'entrée en vigueur
du Protocole. Par la suite, les réunions ordinaires de la Conférence des
Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole se tiendront
en même temps que les réunions ordinaires de la Conférence des Parties,
à moins que la Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des
Parties au Protocole n'en décide autrement.

7.  Des rémaions extraordinaires de la Conférence des Parties sié-
geant en tant que Réunion des Parties au Protocole peuvent avoir lieu
à tout autre moment si la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole le juge nécessaire, ou à la demande
écrite d'une Partie, sous réserve que cette demande soit appuyée par un
tiers au moins des Parties dans les six mois suivant sa communication
aux Parties par le Secrétariat.

8.  L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées
et l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que tout Etat
membre desdites organisations ou tout observateur auprès desdites or-
ganisations qui n'est pas Partie à la Convention, peuvent être représen-
tés en qualité d'observateur aux réunions de la Conférence des Parties
siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole. Tout organe ou
institution, à caractère national ou international, gouvernemental ou non
gouvernemental, compétent dans des domaines visés par le présent Pro-
tocole et ayant informé le Secrétariat de son souhait d'être représenté
en qualité d'observateur à une réunion de la Conférence des Parties sié-
geant en tant que Réunion des Parties au Protocole, peut être admis en
cette qualité à moins qu'un tiers au moins des Parties présentes ne s'y
opposent. L'admission et la participation d'observateurs sont régies par
le règlement intérieur visé au paragraphe 5 ci-dessus, sauf disposition
contraire du présent article.

Article 30

ORGANES SUBSIDIAIRES

1.  Tout organe subsidiaire, créé par, ou en vertu de, la Conven-
tion, peut sur décision de la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au présent Protocole, s'acquitter de fonctions au titre
du Protocole, auquel cas la Réunion des Parties spécifie les fonctions
exercées par cet organe.

2.  Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent
Protocole peuvent participer, en qualité d'observateur, aux travaux de
toute réunion d'un organe subsidiaire du Protocole. Lorsqu'un organe
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subsidiaire de la Convention agit en tant qu'organe subsidiaire du Proto-
cole, les décisions relevant du Protocole sont prises uniquement par les
Parties au Protocole.

3.  Lorsqu'un organe subsidiaire de la Convention exerce ses fonc-
tions en tant qu'organe subsidiaire du Protocole, tout membre du Bureau
de cet organe subsidiaire représentant une Partie à la Convention qui
n'est pas encore Partie au Protocole est remplacé par un nouveau mem-
bre qui est élu par les Parties au Protocole parmi elles.

Article 31

SECRÉTARIAT

1.  Le Secrétariat établi en vertu de l'article 24 de la Convention
fait fonction de Secrétariat du présent Protocole.

2.  Le paragraphe 1 de l'article 24 de la Convention relatif aux
fonctions du Secrétariat s'applique mutatis mutandis au présent Proto-
cole.

3.  Pour autant qu'ils sont distincts, les coûts des services de secré-
tariat afférents au présent Protocole sont pris en charge par les Parties
au Protocole. La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion
des Parties au Protocole prend, à sa première réunion, les dispositions
financières nécessaires à cet effet.

Article 32

RELATIONS AVEC LA CONVENTION

Sauf mention contraire dans le présent Protocole, les dispositions
de la Convention relatives à ses protocoles s'appliquent au présent ins-
trument.

Article 33

SUIVI ET ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS

Chaque Partie veille au respect des obligations qui sont les siennes
en vertu du présent Protocole et, à des intervalles réguliers décidés par
la Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au
Protocole, fait rapport à la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole sur les mesures qu'elle a prises pour en
appliquer les dispositions.

282



Article 34

RESPECT DES OBLIGATIONS

La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties
au Protocole examine et approuve, à sa première réunion, des procédures
et des mécanismes institutionnels de coopération propres à encourager
le respect des dispositions du Protocole et à traiter les cas de non-res-
pect. Ces procédures et mécanismes comportent des dispositions visant
à offrir des conseils ou une assistance, le cas échéant. Ils sont distincts
et sans préjudice de la procédure et des mécanismes de règlement des
différends établis en vertu de l'article 27 de la Convention.

Article 35

ÉVALUATION ET EXAMEN

La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties
au Protocole procède, cinq ans après l'entrée en vigueur du Protocole,
puis ensuite au moins tous les cinq ans, à une évaluation de son effica-
cité, notamment à une évaluation de ses procédures et annexes.

Article 36

SIGNATURE

Le présent Protocole est ouvert à la signature des États et des or-
ganisations régionales d'intégration économique à l'Office des Nations
Unies à Nairobi du 15 au 26 mai 2000, et au Siège de l'Organisation des
Nations Unies à New York du 5 juin 2000 au 4 juin 2001.

Article 37

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième
jour suivant la date de dépôt du cinquantième instrument de ratifica-
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par les États ou les
organisations régionales d'intégration économique qui sont Parties à la
Convention.

2.  Le présent Protocole entre en vigueur pour un État ou une or-
ganisation régionale d'intégration économique qui le ratifie, l'accepte,
l'approuve ou y adhère après son entrée en vigueur conformément au
paragraphe 1 ci-dessus, soit le quatre-vingt-dixième jour après la date
de dépôt, par cet État ou cette organisation d'intégration économique,
de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
hésion, soit au moment où la Convention entre en vigueur pour cet État
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ou cette organisation régionale d'intégration économique, la date la plus
tardive étant retenue.

3.  Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun des instru-
ments déposés par une organisation régionale d'intégration économique
n'est considéré comme venant s'ajouter aux instruments déjà déposés
par les États membres de ladite organisation.

Article 38

RÉSERVES

Aucune réserve ne peut être faite au présent Protocole.

Article39

DÉNONCIATION

1.  À l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la date d'en-
trée en vigueur du présent Protocole à l'égard d'une Partie, cette Partie
peut dénoncer le Protocole par notification écrite au Dépositaire.

2.  Cette dénonciation prend effet à l'expiration d'un délai d'un an
à compter de la date de sa réception par le Dépositaire, ou à toute date
ultérieure qui pourra être spécifiée dans ladite notification.

Article 40

TEXTES FAISANT FOI

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chi-
nois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le
présent Protocole.

FAIT à Montréal le vingt-neuf janvier deux mille.

ANNEXE I

INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LES NOTIFICAT1ONS
À PRÉSENTER CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 8, 10 ET 13

a)  Nom, adresse et coordonnées de l'exportateur;

b)  Nom, adresse et coordonnées de l'importateur;

c)  Nom et identité de l'organisme vivant modifié et son classement en fonction du
degré de sécurité biologique, dans l'État d'exportation, s'il existe;

d)  Date ou dates prévues du mouvement transfrontière si elles sont connues;

e)  Nom commun et taxinomie, point de collecte ou d'acquisition, et earactéristiques
de l'organisme récepteur ou des organismes parents pertinentes pour la prévention des ris-
ques biotechnologiques;
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j')  Centres d'origine et centres de diversité génétiqne, lorsqu'ils sont connus, de l'or-
ganisme récepteur et/ou des organismes parents et description des habitats où les organis-
mes peuvent persister ou proliférer;

g)  Nom commun et taxinomie, point de collecte ou d'acquisition, et caractéristiques
de l'organisme ou des organismes donneurs pertinentes pour la prévention des risques
biotechnologiques;

h)  Description de l'acide nucléique ou de la modification introduite, de la technique
utilisée et des caractéristiques de l'organisme vivant modifié qui en résultent;

/)  Utilisation prévue de l'organisme vivant modifié ou des produits qui en sont dé-
rivés, à savoir le matériel transformé ayant pour origine l'organisme vivant modifié, qui
contient des combinaisons nouvelles décelables de matériel génétique réplicable obtenu
par le recours à la biotechnologie moderne;

j)  Quantité ou volume des organismes vivants modifiés à transférer;
k)  Rapport préexistant sur l'évaluation des risques qui soit conforme à l'annexe III;
/)  Méthodes proposées pour assurer la manipulation, l'entreposage, le transport et

l'utilisation sans danger, y compris l'emballage, l'étiquetage, la documentation, les métho-
des d'élimination et les procédures à suivre en cas d'urgence, le cas échéant;

m)  Situation de l'organisme vivant modifié au reÿgard de la réglementation dans
l'État d'exportation (par exemple, s'il est interdit dans l'Etat exportateur, s'il existe d'au-
tres restrictions, ou si sa mise en circulation générale a été autorisée); si l'organisme vivant
modifié est prohibé dans l'État exportateur, la ou les raisons de cette interdiction;

n)  Résultat et objet de toute notification de l'exportateur adressée à d'autres États en
ce qui concerne l'organisme vivant modifié à transférer;

o)  Déclaration selon laquelle les informations ci-dessus sont exactes.

ANNEXE II

RENSEIGNEMENTS  À  FOURNIR  POUR  TOUT  ORGANISME  VIVANT  MODIFIÉ  DESTINÉ  /ÿ  ËTRE  UTILISÉ  DI-

RECTE!ÿ,çENT POUR L'ALIMENTATION HUMAINE OU ANIMALE, OU )ÿ ÊTRE TRANSFORMÉ, CONFOR-
MÉMENT À L'ARTICLE 11

a)  Le nom et les coordonnées de la personne demandant une autorisation pour utili-
sation sur le territoire national;

b)  Le nom et les coordonnées de l'autorité responsable de la décision;

c)  Le nom et l'identité de l'organisme vivant modifié;

d)  Une description de la modification génétique, de la technique employée, et des
caraetéristiques de l'organisme vivant modifié qui en résultent;

e)  Toute identification unique de l'organisme vivant modifié;

j')  La taxinomie, le nom commun, le point de collecte ou d'acquisition, et les carac-
téristiques de l'organisme récepteur ou des organismes parents pertinentes pour la préven-
tion des risques biotechnologiques;

g)  Les centres d'origine et centres de diversité génétique, lorsqu'ils sont connus, de
l'organisme récepteur et/ou des organismes parents et une description des habitats où les
organismes peuvent persister ou proliférer;

h)  La taxinomie, le nom commun, le point de collecte et d'acquisition, et les carac-
téristiques de l'organisme ou des organismes donneurs pertinentes pour la prévention des
risques biotechnologiques;

i)  Les utilisations autorisées de l'organisme vivant modifié;

j)  Un rapport sur l'évaluation des risques qui soit conforme à l'annexe III;

k)  Les méthodes proposées pour assurer la manipulation, l'entreposage, le transport
et l'utilisation sans danger, y compris l'emballage, l'étiquetage, la documentation, les mé-
thodes d'élimination et les procédures à suivre en cas d'urgence, le cas échéant.
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ANNEXE III

ÉVALUATION DES RISQUES

Objectif

1.  Aux fins du présent Protocole, l'évaluation des risques a pour objet de détermi-
ner et d'évaluer les effets défavorables potentiels des organismes vivants modifiés sur la
conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique dans le milieu récepteur
potentiel probable, en tenant compte également des risques pour la santé humaine.

Utilisation des évaluations des risques.

2.  L'évaluation des risques est utilisée notamment par les autorités compétentes
pour prendre une décision en connaissance de cause concernant les organismes vivants
modifiés.

Principes généraux

3.  L'évaluation des risques devrait être effectuée selon des méthodes scientifiques
éprouvées et dans la transparence et peut tenir compte des avis techniques et directives des
organisations intemationales compétentes.

4.  Il ne faut pas nécessairement déduire de l'absence de connaissances ou de con-
sensus scientifiques la gravité d'un risque, l'absence de risque, ou l'existence d'un risque
acceptable.

5.  Les risques associés aux organismes vivants modifiés ou aux produits qui en sont
dérivés, à savoir le matériel transformé provenant d'organismes vivants modifiés qui con-
tient des combinaisons nouvelles décelables de matériel génétique réplicable obtenu par le
recours à la biotechnologie moderne, devraient être considérés en regard des risques posés
par les organismes récepteurs ou parents non modifiés dans le milieu récepteur potentiel
probable.

6.  L'évaluation des risques devrait être effectuée au cas par cas. La nature et le
degré de précision de l'information requise peuvent varier selon le cas, en fonction de l'or-
ganisme vivant modifié concerné, de son utilisation prévue et du milieu récepteur potentiel
probable.

Méthodes

7.  L'évaluation des risques peut nécessiter un complément d'information sur des
questions particulières, qui peut être défini et demandé à l'occasion de l'évaluation; en
revanche, des informations sur d'autres questions peuvent ne pas être pertinentes, dans
certains cas.

8.  Pour atteindre son objectif, l'évaluation des risques comportera, le cas échéant,
les étapes suivantes :

a)  L'identification de toutes nouvelles caractéristiques génotypiques et phénotypi-
ques liées à t'organisme vivant modifié qui peuvent avoir des effets défavorables sur la
diversité biologique dans le milieu récepteur potentiel probable, et comporter aussi des
risques pour la santé humaine;

b)  L'évaluation de la probabilité que ces effets défavorables surviennent, compte
tenu du degré et du type d'exposition du milieu récepteur potentiel probable de l'organisme
vivant modifié;

c)  L'évaluation des conséquences qu'auraient ces effets défavorables s'ils surve-
naient;

d)  L'estimation du risque global présenté par l'organisme vivant modifié sur la base
de l'évaluation de la probabilité de survenue des effets défavorables repérés et de leurs
conséquences;
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e)  Une reconnnandation indiquant si les risques sont acceptables ou gérables, y
compris, au besoin, la définition de stratégies de gestion de ces risques; et

j')  Lorsqu'il existe des incertitudes quant à la gravité du risque, on peut demander
un complément d'information sur des points précis préoccupants, ou mettre en œuvre des
stratégies appropriées de gestion des risques et/ou contrôler l'organisme vivant modifié
dans le milieu récepteur.

Points à examiner

9.  Selon le cas, l'évaluation des risques tient compte des données techniques et
scientifiques pertinentes eoncemant:

a)  L "organisme récepteur ou les organismes parents : Les caractéristiques biologi-
ques de l'organisme récepteur ou des organismes parents, y compris des précisions con-
cernant la taxinomie, le nom commun, l'origine, les centres d'origine et les centres de di-
versité génétique, lorsqu'ils sont connus, et une description de l'habitat où les organismes
peuvent persister ou proliférer;

b)  L'organisme otc les organismes donneurs : Taxinomie et nom commun, source et

caraetéristiques biologiques pertinentes des organismes donneurs;
c)  Le vecteur : Les earactéristiques du vecteur, y compris son identité, le eas échéant,

sa source ou son origine, et les aires de répartition de ses hôtes;
d)  L'insert ou les inserts et/ou les caractéristiques de la modification : Les caracté-

ristiques génétiques de l'acide nucléique inséré et la fonction qu'il détermine, et/ou les
caractéristiques de la modification introduite;

e)  L'organisme vivant modifié : Identité de l'organisme vivant modifié, et différen-
ces entre les caractéristiques biologiques de l'organisme vivant modifié et celles de l'orga-
nisme récepteur ou des organismes parents;

j')  La détecti°n et l'identificati°n de l'°rganisme vivant m°difié : Méth°des de détec"
tion et d'identification proposées et leur particularité, précision et fiabilité;

g)  L 'information relative à l 'utilisation prévue : Information relative à l'utilisation
prévue de l'organisme vivant modifié, y compris toute utilisation nouvelle ou toute utilisa-
tion différant de celle de l'organisme récepteur ou parent; et

h)  Le milieu récepteur : Information sur l'emplacement et les caractéristiques géo-
graphiques, climatiques et écologiques du milieu récepteur potentiel probable, y compris
information pertinente sur la diversité biologique et les centres d'origine qui s'y trouvent.

2.  PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA
CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'EN-
FANT, CONCERNANT L'IMPLICATION DES ENFANTS
DANS LES CONFLITS ARMÉS3. FAIT À NEW YORK LE
25 MAI 20004

Les États Parties au présent Protocole,

Encouragés par l'appui considérable recueilli par la Convention re-
lative aux droits de l'enfant, qui dénote une volonté générale d'œuvrer
pour la promotion et la protection des droits de l'enfant,

Réaf/ïrmant que les droits des enfants doivent être spécialement pro-
tégés et lançant un appel pour que la situation des enfants, sans distinc-
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tion, soit sans cesse améliorée et qu'ils puissent s'épanouir et être édu-
qués dans des conditions de paix et de sécurité,

Troublés par les effets préjudiciables et étendus des conflits armés
sur les enfants et leurs répercussions à long terme sur le maintien d'une
paix, d'une sécurité et d'un développement durables,

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible dans des
situations de conflit armé ainsi que les attaques directes de lieux protégés
par le droit international, notamment des endroits où se trouvent généra-
lement de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux,

Prenant acte de l'adoption du Statut de la Cour pénale internatio-
nale, qui inclut en particulier parmi les crimes de guerre, dans les conflits
armés tant internationaux que non internationaux, le fait de procéder à
la conscription ou à l'em'ôlement d'enfants de moins de 15 ans dans les
forces armées nationales ou de les faire participer activement à des hos-
tilités,

Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les
droits reconnus dans la Convention relative aux droits de l'enfant, il im-
porte d'accroître la protection des enfants contre toute implication dans
les conflits armés,

Notant que l'article premier de la Convention relative aux droits de
l'enfant spécifie qu'au sens de ladite Convention, un enfant s'entend de
tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte
plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable,

Convaincus que l'adoption d'un protocole facultatif se rapportant
à la Convention, qui relèverait l'âge minimum de l'enrôlement éventuel
dans les forces armées et de la participation aux hostilités, contribuera
effectivement à la mise en œuvre du principe selon lequel l'intérêt supé-
rieur de l'enfant doit être une considération primordiale dans toutes les
décisions le concernant,

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge tenue en décembre 1995 a recommandé,
notamment, que les parties à un conflit prennent toutes les mesures pos-
sibles pour éviter que des enfants de moins de 18 ans ne prennent part
aux hostilités,

Se félicitant de l'adoption par consensus, en juin 1999, de la Con-
vention n° 182 (1999) de l'Organisation internationale du Travail con-
cernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action
immédiate en vue de leur élimination, qui interdit l'enrôlement forcé ou
obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des conflits anîaés,

Condamnant avec, une profonde inquiétude l'enrôlement, l'entraî-
nement et l'utilisation en deçà et au-delà des fi'ontières nationales d'en-
fants dans les hostilités par des groupes armés distincts des forces armées
d'un État, et reconnaissant la responsabilité des personnes qui recrutent,
forment et utilisent des enfants à cet égard,
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Rappelant l'obligation pour toute partie à un conflit armé de se con-
former aux dispositions du droit international humanitaire,

Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts et
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment à l'Ar-
ticle 51, et des normes pertinentes du droit humanitaire,

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fon-
dées sur le respect intégral des buts et principes de la Charte des Nations
Unies et le respect des instruments relatifs aux droits de l'homme appli-
cables sont essentiels à la pleine protection des enfants, en particulier
pendant les conflits armés et sous une occupation étrangère,

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de
leur situation économique et sociale ou de leur sexe, sont particulière-
ment vulnérables à l'enrôlement ou à l'utilisation dans des hostilités en
violation du présent Protocole,

Conscients également de la nécessité de prendre en considération
les causes économiques, sociales et politiques profondes de la participa-
tion des enfants aux conflits armés,

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internatio-
nale pour assurer la réadaptation physique et psychosociale et la réinser-
tion sociale des enfants qui sont victimes de conflits armés,

Encourageant la participation des communautés et, en particulier,
des enfants et des enfants victimes, à la diffusion de l'information et aux
programmes d'éducation concernant l'application du présent Protocole,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pra-
tique pour veiller à ce que les membres de leurs forces armées qui n'ont
pas atteint l'âge de 18 ans ne participent pas directement aux hostilités.

Article 2

Les États Parties veillent à ce que les personnes n'ayant pas atteint
l'âge de 18 ans ne fassent pas l'objet d'un enrôlement obligatoire dans
leurs forces armées.

Article 3

1.  Les États Parties relèvent en années l'âge minimum de l'enga-
gement volontaire dans leurs forces alÿées nationales par rapport à celui
fixé au paragraphe 3 de l'article 38 de la Convention relative aux droits
de l'enfant, en tenant compte des principes inscrits dans ledit article et
en reconnaissant qu'en vertu de la Convention, les personnes âgées de
moins de 18 ans ont droit à une protection spéciale.
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2.  Chaque État Partie dépose, lors de la ratification du présent
Protocole ou de l'adhésion à cet instrument, une déclaration contrai-
gnante indiquant l'âge minimum à partir duquel il autorise l'engagement
volontaire dans ses forces armées nationales et décrivant les garanties
qu'il a prévues pour veiller à ce que cet engagement ne soit pas contracté
de force ou sous la contrainte.

3.  Les États Parties qui autorisent l'engagement volontaire dans
leurs forces armées nationales avant l'âge de 18 ans mettent en place des
garanties assurant, au minimum, que :

a)  Cet engagement soit effectivement volontaire;

b)  Cet engagement ait lieu avec le consentement, en connaissance
de cause, des parents ou gardiens légaux de l'intéressé;

c)  Les personnes engagées soient pleinement informées des de-
voirs qui s attachent au service militaire national;

d)  Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge avant
d'être admises audit service.

4.  Tout État Partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration
par voie de notification à cet effet adxessée au Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies, qui en informe tous les autres États Par-
ties. Cette notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par
le Secrétaire général.

5.  L'obligation de relever l'âge minimum de l'engagement volon-
taire visée au paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas aux éta-
blissements scolaires placés sous l'administration ou le contrôle des for-
ces armées des États Parties, conformément aux articles 28 et 29 de la
Convention relative aux droits de l'enfant.

Article 4

1.  Les groupes armés qui sont distincts des forces armées d'un
État ne devraient en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans les hos-
tilités des personnes âgées de moins de 18 ans.

2.  Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la
pratique pour empêcher l'enrôlement et l'utilisation de ces personnes,
notamment les mesures d'ordre juridique voulues pour interdire et sanc-
tionner pénalement ces pratiques.

3.  L'application du présent article du Protocole est sans effet sur
le statut juridique de toute partie à un conflit armé.

Article 5

Aucune disposition du présent Protocole ne peut être interprétée
comme empêchant l'application de dispositions de la législation d'un
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État Partie, d'instruments internationaux et du droit international huma-
nitaire plus propices à la réalisation des droits de l'enfant.

Article 6

1.  Chaque État Partie prend toutes les mesures d'ordre juridique,
administratif et autre voulues pour assurer l'application et le respect ef-
fectifs des dispositions du présent Protocole dans les limites de sa com-
pétence.

2.  Les États Parties s'engagent à faire largement connaître les
principes et dispositions du présent Protocole, aux adultes comme aux
enfants, à l'aide de moyens appropriés.

3.  Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la
pratique pour veiller à ce que les personnes relevant de leur compétence
qui sont enrôlées ou utilisées dans des hostilités en violation du présent
Protocole soient démobilisées ou de quelque autre manière libérées des
obligations militaires. Si nécessaire, les Etats Parties accordent à ces per-
sonnes toute l'assistance appropriée en vue de leur réadaptation physi-
que et psychologique et de leur réinsertion sociale.

Article 7

1.  Les États Parties coopèrent à l'application du présent Proto-
cole, notamment pour la prévention de toute activité contraire à ce der-
nier et pour la réadaptation et la réinsertion sociale des personnes qui
sont victimes d'actes contraires au présent Protocole, y compris par une
coopération technique et une assistance financière. Cette assistance et
cette coopération se feront en consultation avec les États Parties concer-
nés et les organisations internationales compétentes.

2.  Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent
cette assistance par l'entremise des programmes multilatéraux, bilaté-
raux ou autres déjà en place ou, le cas échéant, dans le cadre d'un fonds
de contributions volontaires constitué conformément aux règles établies
par l'Assemblée générale.

Article 8

1.  Chaque État Partie présente, dans les deux années qui suivent
l'entrée en vigueur du présent Protocole en ce qui le concerne, un rap-
port au Comité des droits de l'enfant contenant des renseignements dé-
taillés sur les mesures qu'il a prises pour donner effet aux dispositions
du présent Protocole, notamment celles concernant la participation et
l'enrôlement.

2.  Après la présentation du rapport détaillé, chaque État Partie
inclut dans les rapports qu'il présente au Comité des droits de l'enfant
conformément à l'article 44 de la Convention tout complément d'infor-
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mation concemant l'application du présent Protocole. Les autres États
Parties au Protocole présentent un rapport tous les cinq ans.

3.  Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Par-
ties un complément d'information concernant l'application du présent
Protocole.

Article 9

1.  Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui
est Partie à la Convention ou qui l'a signée.

2.  Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert
à l'adhésion de tout État. Les instruments de ratification ou d'adhésion
sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

3.  Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Conven-
tion et du Protocole, informe tous les États Parties à la Convention et
tous les États qui ont signé la Convention du dépôt de chaque déclaration
en vertu de l'article 13.

Article lO

1.  Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date
de dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou
qui y adhéreront après son entrée en vigueur, ledit Protocole entrera en
vigueur un mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de
ratification ou d'adhésion.

Article 11

1.  Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Pro-
tocole par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui en informera les autres Etats Par-
ties à la Convention et tous les Etats qui ont signé la Convention. La
dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle le Secrétaire
général en aura reçu notification. Toutefois, si à l'expiration de ce délai
d'un an, l'État Partie auteur de la dénonciation est engagé dans un conflit
armé, celle-ci ne prendra pas effet avant la fin dudit conflit.

2.  Cette dénonciation ne saurait dégager l'État Partie de ses obli-
gations en vertu du présent Protocole à raison de tout acte accompli
avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus qu'elle ne
compromet en quelque manière que ce soit la poursuite de l'examen de
toute question dont le Comité serait saisi avant la date de prise d'effet de
la dénonciation.
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Article 12

1.  Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le
texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Celui-ci communique alors la proposition d'amendement aux États
Parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la
convocation d'une conférence des États Parties en vue de l'examen de la
proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la
date de cette communication, un tiers au moins des États Parties se pro-
noncent en faveur de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire
général convoque la Conférence sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des États Parties
présents et votants à la conférence est soumis à l'Assemblée générale
pour approbation.

2.  Tout amendement adopté conformément aux dispositions du
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé
par l'Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité
des deux tiers des États Parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire
pour les Etats Parties qui l'ont accepté, les autres Etats Parties demeurant
liés par les dispositions du présent Protocole et par tous amendements
antérieurs acceptés par eux.

Article 13

1.  Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives
de l'Organisation des Nations Unies.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera
parvenir une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les
]ÿtats Parties à la Convention et à tous les États qui ont signé la Conven-
tion.

3° PROTOCOLE  FACULTATIF  ÿ  LA  CONVENTION
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CONCERNANT
LA VENTE D'ENFANTS, LA PROSTITUTION DES EN-
FANTS ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE
DES ENFANTS5. FAIT À NEW YORK LE 25 MAI 20006

Les États Parties au présent Protocole,

Considérant que, pour aller de l'avant dans la réalisation des buts
de la Convention relative aux droits de l'enfant et l'application de ses
dispositions, en particulier des articles premier, 11, 21, 32, 33, 34, 35
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et 36, il serait approprié d'élargir les mesures que les États Parties de-
vraient prendre pour garantir la protection de l'enfant contre la vente
d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène
des enfants,

Considérant également que la Convention relative aux droits de
l'enfant consacre le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation
économique et de ne pas être astreint à un travail comportant des risques
ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou
à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social,

Constatant avec une vive préoecupation que la traite internationale
d'enfants aux fins de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et
de la pornographie mettant en scène des enfants revêt des proportions
considérables et croissantes,

Profondémentpréoccupés par la pratique répandue et persistante du
tourisme sexuel auquel les enfants sont particulièrement exposés, dans la
mesure où il favorise directement la vente d'enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants,

Conscients qu'un certain nombre de groupes particulièrement vul-
nérables, notamment les rillettes, sont davantage exposés au risque d'ex-
ploitation sexuelle, et qu'on recense un nombre anormalement élevé de
rillettes parmi les victimes de l'exploitation sexuelle,

Préoccupés par l'offre croissante de matériels pornographiques
mettant en scène des enfants sur l'Internet et autres nouveaux supports
technologiques, et rappelant que, dans ses conclusions, la Conférence
internationale sur la lutte contre la pornographie impliquant des enfants
sur l'Internet (Vienne, 1999) a notamment demandé la criminalisation
dans le monde entier de la production, la distribution, l'exportation, l'im-
portation, la transmission, la possession intentionnelle et la publicité de
matériels pornographiques impliquant des enfants, et soulignant l'impor-
tance d'une coopération et d'un partenariat plusétroits entre les pouvoirs
publics et les professionnels de l'Internet,

Convaincus que l'élimination de la vente d'enfants, de la prosti-
tution des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants
sera facilitée par l'adoption d'une approche globale tenant compte des
facteurs qui contribuent à ces phénomènes, notamment le sous-dévelop-
pement, la pauvreté, les disparités économiques, l'inéquité des structu-
res socio-économiques, les dysfonctionnements familiaux, le manque
d'éducation, l'exode rural, la discrimination fondée sur le sexe, le com-
portement sexuel irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles
préjudiciables, les conflits armés et la traite des enfants,

Estimant qu'une action de sensibilisation du public est nécessaire
pour réduire la demande qui est à l'origine de la vente d'enfants, de la
prostitution des enfants et de la pornographie pédophile, et qu'il importe
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de renforcer le partenariat mondial entre tous les acteurs et d'améliorer
l'application de la loi au niveau national,

Prenant note des dispositions des instruments juridiques intema-
tionaux pertinents en matière de protection des enfants, notamment la
Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération "-
en matière d'adoption internationale, la Convention de La Haye sur les
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, la Convention de
La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance,
l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et
de mesures de protection des enfants, et la Convention n° 182 de l'OIT
concemant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'ac-
tion immédiate en vue de leur élimination,

Encouragés par l'appui massif dont bénéficie la Convention relative
aux droits de l'enfant, qui traduit l'existence d'une volonté généralisée
de promouvoir et de protéger les droits de l'enfant,

Considérant qu'il importe de mettre en œuvre les dispositions du
Programme d'action pour la prévention de la vente d'enfants, de la pros-
titution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants et de la
Déclaration et du Programme d'action adoptés en 1996 au Congrès mon-
dial contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales,
tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996, ainsi que les autres décisions et
recommandations pertinentes des organismes internationaux concernés,

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et des valeurs
culturelles de chaque peuple pour la protection de l'enfant et son déve-
loppement harmonieux,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les États Parties interdisent la vente d'enfants, la prostitution des
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants conformément
aux dispositions du présent Protocole,

Article 2

Aux fins du présent Protocole :

a)  On entend par vente d'enfants tout acte ou toute transaction
faisant intervenir le transfert d'un enfant de toute personne ou de tout
groupe de personnes à une autre personne ou un autre groupe contre
rémunération ou tout autre avantage;

b)  On entend par prostitution des enfants le fait d'utiliser un en-
fant aux fins d'activités sexuelles contre rémunération ou toute autre
forme d'avantage;
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c)  On entend par pornographie mettant en scène des enfants toute
représentation, par quelque moyen que ce soit, d'un enfant s'adonnant à
des activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou toute représen-
tation des organes sexuels d'un enfant, à des fins principalement sexuel-
les.

Article 3

1.  Chaque État Partie veille à ce que, au minimum, les actes et
activités suivants soient pleinement saisis par son droit pénal, que ces
infractions soient commises au plan interne ou transnational, par un in-
dividu ou de façon organisée :

a)  Pour ce qui est de la vente d'enfants visée à l'article 2 :

i)  Le fait d'offrir, de remettre, ou d'accepter un enfant, quel que
soit le moyen utilisé, aux fins '
a.  D'exploiter l'enfant à des fins sexuelles;

b.  De transférer les organes de l'enfant à titre onéreux;

e.  De soumettre l'enfant au travail forcé;

ii)  Le fait d'obtenir indûment, en tant qu'intermédiaire, le con-
sentement à l'adoption d'un enfant, en violation des instru-
ments juridiques internationaux relatifs à l'adoption;

b)  Le fait d'offrir, d'obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à
des fins de prostitution, telle que définie à l'article 2;

e)  Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d'importer, d'ex-
porter, d'offrir, de vendre ou de détenir aux fins susmentionnées des ma-
tériels pornographiques mettant en scène des enfants, tels que définis à
l'article 2.

2.  Sous réserve du droit interne d'un État Partie, les mêmes dis-
positions valent en cas de tentative de commission de l'un quelconque
de ces actes, de complicité dans sa commission ou de participation à
celle-ci.

3.  Tout État Partie rend ces infractions passibles de peines appro-
priées tenant compte de leur gravité.

4.  Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État Par-
tie prend, s'il y a lieu, les mesures qui s'imposent, afin d'établir la res-
ponsabilité des personnes morales pour les infractions visées au paragra-
phe 1 du présent article. Selon les principes juridiques de l'État Partie,
cette responsabilité peut être pénale, civile ou administrative.

5.  Les États Parties prennent toutes les mesures juridiques et ad-
ministratives appropriées pour s'assurer que toutes les personnes inter-
venant dans l'adoption d'un enfant agissent conformément aux disposi-
tions des instruments juridiques internationaux applicables.
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Article 4

1.  Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa
compétence aux fins de connaître des infractions visées au paragraphe 1
de l'article 3, lorsque ces infractions ont été commises sur son territoire
ou à bord de navires ou d'aéronefs immatriculés dans cet État.

2.  Tout État Partie peut prendre les mesures nécessaires pour éta-
blir sa compétence aux fins de connaître des infractions visées au para-
graphe 1 de l'article3, dans les cas suivants •

a,)  Lorsque l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant
dudit Etat, ou a sa résidence habituelle sur le territoire de celui-ci;

b)  Lorsque la victime est un ressortissant dudit État.

3.  Tout État Partie prend également les mesures propres à éta-
blir sa compétence aux fins de connaître des infractions susmentiormées
lorsque l'auteur présumé de l'infraction est présent sur son territoire et
qu'il ne l'extrade pas vers un autre État Partie au motif que l'infraction a
été commise par l'un de ses ressortissants.

4.  Le présent Protocole n'exclut l'exercice d'aucune compétence
pénale en application du droit interne.

Article 5

1.  Les infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3 soht de
p, lein droit comprises dans tout traité d'extradition en vigueur entre les
Etats Parties et sont comprises dans tout traité d'extradition qui sera con-
clu ultérieurement entre eux, conformément aux conditions énoncées
dans lesdits traités.

2.  Si un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence
d'un traité est saisi d'une demande d'extradition par un autre État Partie
avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il peut considérer le
présent Protocole comme constituant la base juridique de l'extradition en
ce qui concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux
conditions prévues par le droit de l'État requis.

3.  Les États Parties qui ne subordonnentpas l'extradition à l'exis-
tence d'un traité reconnaissent lesdites infractions comme cas d'extradi-
tion entre eux dans les conditions prévues par le droit de l'État requis.

4.  Entre États Parties, lesdites infractions sont considérées aux
fins d'extradition comme ayant été commises non seulement au lieu de
leur perpétration, mais aussi sur le territoire placé sous la juridiction des
Etats tenus d'établir leur compétence en vertu de l'article 4.

5.  Si une demande d'extradition est présentée au motif d'une in-
fraction visée au paragraphe 1 de l'article 3, et si l'État requis n'extrade
pas ou ne veut pas extrader, à raison de la nationalité de l'auteur de
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l'infraction, cet État prend les mesures voulues pour saisir ses autorités
compétentes aux fins de poursuites.

Article 6

1.  Les États Parties s'accordent l'entraide la plus large possible
pour toute enquête, procédure pénale ou procédure d'extradition relative
aux infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, y compris pour l'ob-
tention des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires
aux fins de la procédure.

2.  Les États Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du
paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout traité ou accord
d'entraide judiciaire ctui peut exister entre eux. En l'absence d'un tel
traité ou accord, les Etats Parties s'accordent cette entraide conformé-
ment à leur droit interne.

Article 7

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les États
Parties :

a)  Prennent des mesures appropriées pour permettre la saisie et la
confiscation, selon que de besoin :

i) Des biens tels que documents, avoirs et autres moyens ma-
tériels utilisés pour commettre les infractions visées dans le
présent Protocole ou en faciliter la commission;

ii)  Du produit de ces infractions;
b)  Donnent effet aux demandes de saisie ou de confiscation des

biens ou produits visés à l'alinéa i du paragraphe a émanant d'un autre
État Partie;

e)  Prennent des mesures en vue de fermer provisoirement ou défi-
nitivement les locaux utilisés pour commettre lesdites infractions.

Article 8

1.  Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pé-
nale les mesures nécessaires pour protéger les droits et les intérêts des
enfants victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en par-
ticulier :

a)  En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en
adaptant les procédures de manière à tenir compte de leurs besoins parti-
culiers, notamment en tant que témoins;

b)  En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de leur
rôle ainsi que de la portée, du calendrier et du déroulement de la procé-
dure, et de la décision rendue dans leur affaire;
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c)  En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupa-
tions des enfants victimes soient présentés et examinés au cours de la
procédure lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d'une manière
conforme aux règles de procédure du droit interne,

d)  En fournissant des services d'appui appropriés aux enfants vic-
times à tous les stades de la procédure judiciaire;

e)  En protégeant, s'il y a lieu, la vie privée et l'identité des en-
fants victimes et en prenant des mesures conformes au droit interne pour
prévenir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur iden-
tification;

3')  En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi
que leur famille et les témoins à charge, soient à l'abri de l'intimidation
et des représailles;

g)  En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement et
l'exécution des ordonnances ou des décisions accordant une indemnisa-
tion aux enfants victimes.

2.  Les États Parties veillent à ce qu'une incertitude quant à l'âge
réel de la victime n'empêche pas l'ouverture d'enquêtes pénales, notam-
ment d'enquêtes visant à déterminer cet âge.

3.  Les États Parties veillent à ce que, dans la manière dont le sys-
tème de justice pénale traite les enfants victimes des infractions décrites
dans le présent Protocole, l'intérêt supérieur de l'enfant soit la considé-
ration première.

4.  Les États Parties prennent des mesures pour dispenser une
formation appropriée, en particulier dans les domaines juridique et psy-
chologique, aux personnes qui s'occupent des victimes des infractions
visées dans le présent Protocole.

5.  S'il y a lieu, les États Parties font le nécessaire pour garantir la
sécurité et l'intégrité des personnes et/ou des organismes de prévention
et/ou de protection et de réadaptation des victimes de telles infractions.

6.  Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au
droit de l'accusé à un procès équitable et impartial ou n'est incompatible
avec ce droit.

Article 9

1.  Les États Parties adoptent ou renforcent, appliquent et diffu-
sent des lois, mesures administratives, politiques et programmes sociaux
pour prévenir les infractions visées dans le présent Protocole. Une atten-
tion spéciale est accordée à la protection des enfants particulièrement
exposés à de telles pratiques.

2.  Par l'information à l'aide de tous les moyens appropriés, l'édu-
cation et la formation, les États Parties sensibilisent le grand public, y
compris les enfants, aux mesures propres à prévenir les pratiques pros-
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crites par le présent Protocole et aux effets néfastes de ces demières.
Pour s'acquitter de leurs obligations en vertu du présent article, les États
Parties encouragent la participation de la collectivité et, en particulier,
des enfants et des enfants victimes, à ces programmes d'information,
d'éducation et de formation, y compris au niveau international.

3.  Les États Parties prennent toutes les mesures matériellement
possibles pour assurer toute l'assistance appropriée aux victimes des in-
fractions visées dans le présent Protocole, notamment leur pleine réin-
sertion sociale, et leur plein rétablissement physique et psychologique.

4.  Les États Parties veillent à ce que tous les enfants victimes des
infractions décrites dans le présent Protocole aient accès à des procédu-
res leur permettant, sans discrimination, de réclamer réparation du préju-
dice subi aux personnes juridiquement responsables.

5.  Les États Parties prennent des mesures appropriées pour inter-
dire efficacement la production et la diffusion de matériels qui font la
publicité des pratiques proscrites dans le présent Protocole.

Article 10

1.  Les États Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour
renforcer la coopération internationale par des accords multilatéraux, ré-
gionaux et bilatéraux ayant pour objet de prévenir, identifier, poursuivre
et punir les responsables d'actes liés à la vente d'enfants, à la prostitu-
tion des enfants, à la pornographie,et au tourisme pédophiles, ainsi que
d'enquêter sur de tels actes. Les Etats Parties favorisent également la
coopération et la coordination internationales entre leurs autorités, les
organisations non gouvernementales nationales et internationales et les
organisations internationales.

2.  Les États Parties encouragent la coopération internationale
pour aider à la réadaptation physique et psychologique des enfants victi-
mes, à leur réinsertion sociale et à leur rapatriement.

3.  Les États Parties s'attachent à renforcer la coopération interna-
tionale pour éliminer les principaux facteurs, notamment la pauvreté et
le sous-développement, qui rendent les enfants vulnérables à la vente, à
la prostitution, à la pornographie et au tourisme pédophiles.

4.  Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent
une aide financière, technique ou autre dans le cadre des programmes
existants, multilatéraux, régionaux, bilatéraux ou autres.

Article 11

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux
dispositions plus propices à la réalisation des droits de l'enfant qui peu-
vent figurer :

a)  Dans la législation d'un État Partie;
b)  Dans le droit international en vigueur pour cet État.
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Article 12

1.  Chaque État Partie présente, dans les deux ans à compter de
l'entrée en vigueur du présent Protocole à son égard, un rapport au Co-
mité des droits de l'enfant contenant des renseignements détaillés sur les
mesures qu'il a prises pour donner effet aux dispositions du Protocole.

2.  Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État Partie
inclut dans les rapports qu'il présente au Comité des droits de l'enfant,
conformément à l'article 44 de la Convention, tous nouveaux renseigne-
ments concernant l'application du présent Protocole. Les autres Etats
Parties au Protocole présentent un rapport tous les cinq ans.

3.  Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Par-
ties un complément d'information concernant l'application du présent
Protocole.

Article 13

1.  Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui
est Partie à la Convention ou qui l'a signée.

2.  Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à
l'adhésion de tout État qui est Partie à la Convention ou qui l'a signée.
Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 14

1.  Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date
du dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2.  Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou y
adhéreront après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en vigueur
un mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion.

Article 15

1.  Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Pro-
tocole par notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies, qui en informe les autres États Parties à la
Convention et tous les États qui l'ont signée. La dénonciation prend effet
un an après la date à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

2.  La dénonciation ne dégage pas l'État Partie qui en est l'auteur
des obligations que lui impose le Protocole au regard de toute infraction
survenue avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus
qu'elle n'entrave en aucune manière la poursuite de l'examen de toute
question dont le Comité serait déjà saisi avant cette date.
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Article 16

1.  Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le
texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Celui-ci communique alors la proposition d'amendement aux États
Parties, en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la
convocation d'une conférence des États Parties en vue de l'examen de la
proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatremois qui suivent la
date de cette communication, un tiers au moins des Etats Parties se pro-
noncent en faveur de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire
général convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats Parties
présents et votants à la conférence est soumis à l'Assemblée générale
pour approbation.

2.  Tout amendement adopté conformément aux dispositions du
paragraphe 1 du présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé
par l'Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une majorité
des deux tiers des Etats Parties.

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire
pour les Etats Parties qui l'ont accepté, les autres Etats Parties demeurant
liés par les dispositions du présent Protocole et par tous amendements
antérieurs acceptés par eux.

Article 17

1.  Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, es-
pagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives de
l'Organisation des Nations Unies.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies trans-
mettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les Etats
Parties à la Convention et à tous les Etats qui l'0nt signée. '

4, ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT IN-
TERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES
PAR VOIES DE NAVIGATION INTÉRIEURES (ADN)7.
FAIT ÿ GENÈVE LE 26 MAI 20008
Les Parties contractantes,

Désireuses d'établir d'un commun accord des principes et des rè-
gles uniformes aux fins :

a)  D'accroître la sécurité des transports internationaux des mar-
chandises dangereuses par voies de navigation intérieures;
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b)  De contribuer de manière efficace à la protection de l'environ-
nement, par la prévention de la pollution qui pourrait résulter d'accidents
et d'incidents au cours de ces transports; et

e)  De faciliter les opérations de transport et de promouvoir le
commerce international.

Considérant que le meilleur moyen d'atteindre ce but est de conclure
un accord destiné à remplacer les « Prescriptions européennes relatives
au transport international des marchandises dangereuses par voies de
navigation intérieures » annexées à la résolution n° 223 du Comité des
transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe, telles
que modifiées,

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

CHAMP D'APPLICATION

1.  Le présent Accord s'applique au transport intemational des
marchandises dangereuses par bateaux sur les voies de navigation in-
térieures.

2.  Le présent Accord ne s'applique pas au transport de marchan-
dises dangereuses par navires de mer sur les voies de navigation mari-
time comprises dans les voies de navigation intérieures.

3.  Le présent Accord ne s'applique pas au transport de marchan-
dises dangereuses effectué par des bateaux de guerre ou bateaux de
guei-re auxiiiaires nf aux autres bateaux appartenant à un État ou ex-
ploités par cet État tant que celui-ci les utilise exclusivement à des fins
gouvernementales et non commerciales. Cependant, chaque Partie doit
s'assurer, en prenant des mesures appropriées qui ne compromettent pas
les opérations ou la capacité opérationnelle des bateaux de ce type lui
appartenant ou exploités par elle, que ceux-ci agissent d'une manière
compatible avec le présent Accord, pour autant que cela soit raisonnable
dans la pratique.

Article 2

RÈGLEMENT ANNEXÉ .ÿ L'AccoRD

1.  Le Règlement annexé au présent Accord9 fait partie intégrante
dudit accord. Toute référence au présent Accord implique en même
temps une référence au Règlement annexé.
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2.  Le Règlement annexé comprend :

a)  Des prescriptions relatives au transport intemational des mar-
chandises dangereuses par voies de navigation intérieures;

b)  Des prescriptions et procédures relatives aux visites, à l'éta-
blissement de certificats d'agrément, à l'agrément des sociétés de classi-
fication, aux dérogations, aux autorisations spéciales, aux contrôles, à la
formation et à l'examen des experts;

c)  Des dispositions transitoires générales;

d)  Des dispositions transitoires supplémentaires applicables sur
des voies de navigation intérieures spécifiques.

Aÿÿÿ3

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord, on entend :

a)  Par « bateau », un bateau de navigation intérieure ou un navire
de mer;

b)  Par « marchandises dangereuses », les matières et objets dont
le Règlement annexé interdit le transport international ou ne l'autorise
que sous certaines conditions;

c)  Par « transport international de marchandises dangereuses »,
tout transport de marchandises dangereuses effectué par un bateau sur
des voies de navigation intérieures sur le territoire d'au moins deux Par-
ties contractantes;

d)  Par « voies de navigation intérieures », l'ensemble des voies
navigables intérieures y compris les voies de navigation maritime sur le
territoire d'une Partie contractante qui sont ouvertes à la navigation des
bateaux en vertu du droit national;

e)  Par « voies de navigation maritime », les voies de navigation
intérieures reliées à la mer, servant essentiellement au trafic des navires
de mer et désignées comme telles en vertu du droit national;

J)  Par « société de classification agréée », une société de classifi-
cation conforme aux critères fixés au Règlement annexé et agréée, con-
formément audit Règlement annexé, par l'autorité compétente de la Par-
tie contractante off est délivré le certificat d'agrément;

g)  Par « autorité compétente », une autorité ou un organisme dé-
signé ou reconnu comme tel dans chaque Partie contractante et pour cha-
que cas en liaison avec les prescriptions du présent Accord;

h)  Par « organisme de visite », un organisme nommé ou reconnu
par la Partie contractante aux fins de l'inspection des bateaux conformé-
ment aux procédures prévues au Règlement annexé.
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS D'ORDRE TECHNIQUE

Article 4

INTERDICTIONS DE TRANSPORTÿ CONDITIONS DE TRANSPORTÿ CONTRÔLES

1.  Sous réserve des dispositions des articles 7 et 8, les marchandi-
ses dangereuses dont le Règlement annexé exclut le transport ne doivent
pas faire l'objet d'un transport international.

2.  Sans préjudice des dispositions de l'article 6, les transports in-
ternationaux des autres marchandises dangereuses sont autorisés s'il est
satisfait aux conditions du Règlement annexé.

3.  L'observation des interdictions de transport et des conditions
mentiormées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus doit être contrôlée par les
Parties contractantes en conformité avec les dispositions du Règlement
annexé.

Amÿÿ5

EXEMPTIONS

Le présent Accord ne s'applique pas au transport de marchandises
dangereuses dans la mesure où ce transport est exempté conformément
au Règlement annexé. Des exemptions ne peuvent être prévues que lors-
qu'en raison de la quantité des marchandises exemptées ou de la nature
des transports exemptés ou de l'emballage la sécurité du transport est
garantie.

Article 6

DROIT DES ÉTATS

Chaque Partie contractante conserve le droit de réglementer ou d'in-
terdire l'entrée sur son territoire de marchandises dangereuses pour des
raisons autres que la sécurité au cours du transport.

Article 7

RÈGLES SPÉCIALES, DÉROGATIONS

1.  Les Parties contractantes conservent le droit de convenir, pour
une période limitée fixée au Règlement annexé, par accords particuliers
bilatéraux ou multilatéraux, et sous réserve que la sécurité ne soit pas
compromise :

a)  Que les marchandises dangereuses dont le présent Accord in-
terdit le transport international pourront, sous certaines conditions, faire
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l'objet de transports intemationaux sur leurs voies de navigation intérieu-
res; ou

b)  Que les marchandises dangereuses dont le présent Accord n'au-
torise le transport international qu'à des conditions déterminées pourront
faire alternativement l'objet, sur leurs voies de navigation intérieures, de
transports internationaux à des conditions différentes de celles imposées
par le Règlement annexé.

Les accords particuliers, bilatéraux ou multilatéraux, visés par le
présent paragraphe, seront communiqués immédiatement au Secrétaire
exécutif de la Commission économique pour l'Europe qui les communi-
quera aux Parties contractantes non signataires de ces accords.

2.  Chaque Partie contractante conserve le droit de délivrer des
autorisations spéciales pour le transport international en bateaux-citernes
de marchandises dangereuses dont le transport en bateaux-citernes n'est
pas autorisé selon les prescriptions relatives au transport du Règlement
annexé, sous réserve du respect des procédures relatives aux autorisa-
tions spéciales du Règlement annexé.

3.  Les Parties contractantes conservent le droit d'autoriser, dans
les cas suivants, les transports internationaux de marchandises dange-
reuses à bord d'un bateau qui ne satisfait pas aux conditions fixées au
Règlement annexé sous réserve que la procédure fixée au Règlement
annexé soit respectée :

a)  L'utilisation à bord d'un bateau de matériaux, installations ou
équipements, ou l'application à bord d'un bateau de certaines mesures
concernant la construction ou de certaines dispositions autres que celles
prescrites au Règlement annexé;

b)  Un bateau présentant des innovations techniques dérogeant
aux dispositions du Règlement annexé.

Article 8

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

1.  Les certificats d'agrément et autres documents établis en vertu
des prescriptions du Règlement pour le transport de matières dangereu-
ses sur le Rhin (ADNR), du Règlement pour le transport de matières
dangereuses sur le Danube (ADN-D) ou de règlements nationaux repre-
nant les prescriptions européennes relatives au transport des marchandi-
ses dangereuses par voies de navigation intérieures, telles qu'annexées
à la résolution n° 223 du Comité des transports intérieurs de la Com-
mission économique pour l'Europe, ou telles que modifiées, applicables
à la date d'application du Règlement annexé prévue au paragraphe 1
de l'article 11, demeurent valables jusqu'à leur expiration, dans les mê-
mes conditions, notamment en ce qui concerne leur reconnaissance par
d'autres Etats, que celles qui prévalaient jusqu'à cette date d'application.
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En outre, ces certificats demeureront valables durant une période d'un
an à partir de la date d'application du Règlement annexé s'ils arrivent à
expiration durant cette période. Toutefois, la durée de validité ne pourra
en aucun cas dépasser cinq ans au-delà de la date d'application du Rè-
glement annexé.

2.  Les bateaux qui, à la date d'application du Règlement annexé
prévue au paragraphe 1 de l'article 11, sont agréés pour le transport de
marchandises dangereuses sur le territoire d'une Partie contractante et
qui satisfont aux prescriptions du Règlement annexé, compte tenu, le cas
échéant, de ses dispositions transitoires générales, peuvent obtenir un
certificat d'agrément ADN suivant la procédure prévue par le Règlement
annexé.

3.  Pour les bateaux visés au paragraphe 2 destinés exclusivement
au transport sur des voies de navigation intérieures où I'ADNR n'était
pas applicable en vertu du droit national avant la date d'application du
Règlement annexé prévue au paragraphe 1 de l'article 11, les disposi-
tions transitoires supplémentaires applicables sur des voies de navigation
intérieures spécifiques peuvent être appliquées en plus des dispositions
transitoires générales. Ces bateaux obtiennent un certificat d'agrément
ADN limité aux voies de navigation intérieures susmentionnées ou à une
partie de celles-ci.

4.  Si de nouvelles dispositions sont ajoutées dans le Règlement
annexé, les Parties contractantes peuvent prévoir de nouvelles disposi-
tions transitoires générales. Ces dispositions transitoires indiquent les
bateaux visés et la période pour laquelle elles sont valables.

Article 9

APPLICABILITÉ D'AUTRES RÈGLEMENTS

Les transports couverts par le présent Accord restent soumis aux
prescriptions locales, régionales ou intemationales applicables, de façon
générale, aux transports de marchandises par voies de navigation inté-
rieures.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 10

PARTIES CONTRACTANTES

1.  Les États membres de la Commission économique pour l'Eu-
rope sur le territoire desquels se trouvent des voies navigables, autres
que celles formant un parcours côtier, qui font partie du réseau de voies
navigables d'importance intemationale tel que défini dans l'Accord
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européen sur les grandes voies navigables d'importance internationale
(AGN) peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord :

a)  En le signant définitivement;
b)  En déposant un instrument de ratification, d'acceptation ou

d'approbation après l'avoir signé sous réserve de ratification, d'accep-
tation ou d'approbation;

c)  En déposant un instrument d'adhésion.
2.  L'Accord sera ouvert à la signature jusqu'au 31 mai 2001 au

Bureau du Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Eu-
rope à Genève. Après cette date, il sera ouvert à l'adhésion.

3.  Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies.

Article 11

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date à
laquelle le nombre des États mentionnés au paragraphe 1 de l'article 10
qui l'auront signé définitivement ou auront déposé leur instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion aura été porté
à sept. Toutefois, le Règlement annexé, sauf les dispositions relatives à
l'agrément des sociétés de classification, ne s'appliquera que douze mois
après l'entrée en vigueur de l'Accord.

2.  Pour chaque État qui signera définitivement le présent Accord
ou le ratifiera, l'acceptera, l'approuvera ou y adhérera après que sept des
États mentionnés au paragraphe 1 de l'article 10 l'auront signé définiti-
vement ou auront déposé leur instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, le présent Accord entrera en vigueur un
mois après la signature définitive par ledit État ou le dépôt de l'instru-
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion dudit
État. Le Règlement annexé sera applicable à cette même date. Dans le
cas où le délai prévu au paragraphe 1 pour l'application du Règlement
annexé n'est pas encore écoulé, la date de son application sera celle qui
est fixée au paragraphe 1.

Article 12

DÉNONCIATION

1.  Chaque Partie contractante pourra dénoncer le présent Accord
par notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

2.  La dénonciation prendra effet douze mois après la date à la-
quelle le Secrétaire général en aura reçu notification écrite.
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Article 13

EXTINCTION

1.  Si après l'entrée en vigueur du présent Accord le nombre des
Parties contractantes se trouve ramené à moins de cinq pendant une pé-
riode de douze mois consécutifs, le présent Accord cessera de produire
ses effets à partir de la fin de ladite période de douze mois.

2.  Dans le cas où un accord mondial portant réglementation du
transport multimodal des marchandises dangereuses viendrait à être con-
clu, toute disposition du présent Accord, à l'exception de celles rele-
vant exclusivement de la navigation intérieure, de la construction et de
l'équipement des bateaux, du transport en vrac ou en bateaux-citernes,
qui serait en contradiction avec l'une quelconque des dispositions de cet
accord mondial serait, dans les rapports entre les Parties au présent Ac-
cord devenues Parties à l'accord mondial, et à dater du jour de l'entrée
en vigueur de celui-ci, automatiquement abolie et remplacée ipsofacto
par la disposition y relative de l'accord mondial.

Article 14

DÉCLARATIONS

1.  Tout État pourra, lorsqu'il signera définitivement le présent
Accord ou lors du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer, par
une notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, que le présent Accord sera applicable à tout ou partie
des territoires qu'il représente sur le plan international. L'Accord sera
applicable au territoire ou aux territoires mentionnés dans la notification
un mois après la réception de cette notification par le Secrétaire général.

2.  Tout État qui aura fait, conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article, une déclaration ayant pour effet de rendre le présent Accord
applicable à un territoire qu'il représente sur le plan international pourra,
conformément à l'article 12, dénoncer l'Accord en ce qui concerne ledit
territoire.

3.  a)  En outre, tout État pourra, lorsqu'il signera définitivement
le présent Accord ou lors du dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou à tout moment ultérieur,
déclarer, par une notification écrite adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, que le présent Accord ne sera pas ap-
plicable sur certaines voies de navigation intérieures de son territoire,
à éondifion que les voies en question ne fassent pas partie du réseau de
voies navigables d'importance internationale tel que défini dans I'AGN.
Si cette déclaration est effectuée à un moment ultérieur à celui où l'État a
signé définitivement le présent Accord ou a déposé son instrument de ra-
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tification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, l'Accord cessera
de produire ses effets sur les voies de navigation intérieures en question
un mois après la réception de cette notification par le Secrétaire général;

b)  Toutefois, tout État sur le territoire duquel se trouvent des voies
de navigation intérieures relevant de I'AGN, soumises à la date d'adop-
tion du présent Accord à un régime de droit international obligatoire
portant sur le transport de marchandises dangereuses, pourra déclarer
que l'application du présent Accord sur ces voies sera subordonnée à
l'accomplissement des procédures prévues par le statut de ce régime.
Une telle déclaration devra être faite lors de la signature définitive du
présent Accord ou lors du dépôt de son instrument de ratification, d'ac-
ceptation, d'approbation ou d'adhésion.

4.  Tout État qui aura fait une déclaration conformément aux pa-
ragraphes 3, a ou 3, b du présent article pourra ultérieurement déclarer
par une notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies que le présent Accord sera applicable à tout ou
partie des voies de navigation intérieures visées par la déclaration faite
selon les paragraphes 3, a ou 3, b. L'Accord sera applicable aux voies de
navigation intérieures mentionnées dans la notification un mois après la
réception de cette notification par le Secrétaire général.

Article 15

DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes
touchant l'interprétation ou l'application du présent Accord sera, autant
que possible, réglé par voie de négociation entre les Parties en litige.

2.  Tout différend qui n'est pas réglé par voie de négociation di-
recte peut être porté par les Parties contractantes en litige devant le Co-
mité d'administration qui l'examine et fait des recommandations en vue
de son règlement.

3.  Tout différend qui n'aura pas été réglé conformément au para-
graphe 1 ou 2 sera soumis à l'arbitrage si l'une quelconque des Parties
contractantes en litige le demande et sera, en conséquence, renvoyé à
un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun accord entre les Parties
en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande d'arbitrage, les
Parties en litige n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre ou
des arbitres, l'une quelconque de ces Parties pourra demander au Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies de désigner un arbitre
unique devant lequel le différend sera renvoyé pour décision.

4.  La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformé-
ment au paragraphe 3 du présent article sera obligatoire pour les Parties
contractantes en litige.
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AtŒEiele 16

RÉSERVES

1.  Tout État pourra, lorsqu'il signera définitivement le présent
Accord ou lors du dépôt de son instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se considère pas lié
par l'article 15. Les autres Parties contractantes ne seront pas liées par
l'article 15 envers toute Partie contractante qui aura formulé une telle
réserve.

2.  Tout État contractant qui aura formulé une réserve conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article pourra à tout moment lever cette
réserve par une notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies.

3.  Les réserves autres que celles prévues par le présent Accord ne
sont pas admises.

Article 17

COMITÉ D'ADMINISTRATION

1.  Un Comité d'administration est créé pour examiner la mise en
application du présent Accord, étudier tout amendement proposé à ce
titre et étudier des mesures destinées à assurer une interprétation et une
application uniformes dudit Accord.

2.  Les Parties contractantes sont membres du Comité d'adminis-
tration. Le Comité peut décider que les États visés au paragraphe 1 de
l'article 10 du présent Accord qui ne sont pas Parties contractantes, tout
autre État membre de la Commission économique pour l'Europe ou de
l'Organisation des Nations Unies ou des représentants d'organisations
internationales intergouvernementales ou non gouvernementales peu-
vent, pour les questions qui les intéressent, assister à ses sessions en
qualité d'observateurs.

3.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et le
Secrétaire général de la Commission centrale pour la navigation du Rhin
fournissent au Comité d'administration des services de secrétariat.

4.  Le Comité d'administration procède, à la première session de
l'année, à l'élection de son (sa) président(e) et de son (sa) vice-prési-
dent(e).

5.  Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Eu-
rope convoque le Comité d'administration tous les ans ou à une autre
fréquence décidée par le Comité, ainsi que sur la demande d'au moins
cinq Parties contractantes.

6.  Un quornm d'au moins la moitié des Parties contractantes est
nécessaire pour prendre les décisions.
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7.  Les propositions sont mises aux voix. Chaque Partie contrac-
tante représentée à la session dispose d'une voix. Les règles suivantes
s'appliquent:

a)  Les propositions d'amendements au présent Accord et les dé-
cisions y relatives sont adoptées conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 19, paragraphe 2;

b)  Les propositions d'amendements au Règlement annexé et les
décisions y relatives sont adoptées conformément aux dispositions de
l'article 20, paragraphe 4;

e)  Les propositions relatives à la recommandation d'agrément des
sociétés de classification ou du retrait de cette recommandation et les
décisions y relatives sont adoptées conformément à la procédure des dis-
positions de l'article 20, paragraphe 4;

d)  Toute proposition ou décision autre que celles visées aux ali-
néas a à c est adoptée à la majorité des suffrages exprimés par les mem-
bres du Comité d'administration présents et votants.

8.  Le Comité d'administration peut instituer les groupes de tra-
vail qu'il juge nécessaires pour l'aider dans l'accomplissement de ses
fonctions.

9.  En l'absence de dispositions pertinentes dans le présent Accord,
le Règlement intérieur de la Commission économique pour l'Europe est
applicable sauf si le Comité d'administration en décide autrement.

Article 18

COMITÉ DE SÉCURITÉ

Il est institué un Comité de sécurité chargé d'examiner toutes les
propositions relatives à la modification du Règlement annexé, notam-
ment celles concernant la sécurité de la navigation, la construction,
l'équipement et les équipages des bateaux. Le Comité fonctionnera dans
le cadre des activités des organes de la Commission économique pour
l'Europe, de la Commission centrale pour la navigation du Rhin et de la
Commission du Danube qui sont compétents en matière de transport de
marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures.

Article 19

PROCÉDURE D'AMENDEMENT DE L'AccoRD
L'EXCLUSION DU RÈGLEMENT ANNEXÉ

1.  Le présent Accord, à l'exclusion du Règlement amaexé, pourra
être modifié sur proposition d'une Partie contractante suivant la procé-
dure prévue dans le présent article.

2.  Tout amendement proposé au présent Accord, à l'exclusion du
Règlement annexé, sera examiné par le Comité d'administration. Tout
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amendement de cette nature examiné ou élaboré au cours de la réunion
du Comité d'administration et adopté par le Comité d'administration à la
majorité des deux tiers de ses membres présents et votants sera commu-
niqué par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies aux
Parties contractantes pour acceptation.

3.  Tout amendement communiqué pour acceptation en applica-
tion des dispositions du paragraphe 2 entrera en vigueur pour toutes les
Parties contractantes six mois après l'expiration d'une période de vingt-
quatre mois suivant la date à laquelle la communication a été faite, si
pendant cette période aucune objection à l'amendement en question n'a
été notifiée par écrit au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies par une Partie contractante.

Article 20

PROCÉDURE D'AMENDEMENT DU RÈGLEMENT ANNEXÉ

1.  Le Règlement annexé pourra être modifié sur proposition d'une
Partie contractante. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies pourra également proposer des amendements visant à obtenir la
concordance du Règlement annexé avec les autres accords internatio-
naux relatifs au transport des marchandises dangereuses ou les Recom-
mandations de l'Organisation des Nations Unies relatives au transport
des marchandises dangereuses ainsi que des amendements proposés par
un organe subsidiaire de la Commission économique pour l'Europe com-
pétent dans le domaine du transport des marchandises dangereuses.

2.  Toute proposition d'amendement au Règlement annexé sera,
en principe, soumise au Comité de sécurité qui soumettra au Comité d'ad-
ministration les amendements provisoires qu'il aura adoptés.

3.  ÿ la demande expresse d'une Partie contractante, ou si le se-
crétariat du Comité d'administration le juge approprié, les propositions
d'amendement peuvent également être soumises directement au Comité
d'administration. De telles propositions seront examinées à une première
session et, si elles sont jugées acceptables, elles seront réexaminées à la
session suivante du Comité en même temps que toute autre proposition
s'y rapportant, à moins que le Comité n'en décide autrement.

4.  Les décisions relatives aux amendements provisoires et aux
propositions d'amendements soumis au Comité d'administration selon
les paragraphes 2 et 3 sont prises à la majorité des membres présents et
votants. Cependant, un amendement n'est pas réputé adopté si, immé-
diatement après le vote, cinq membres présents déclarent leur objection
à cet amendement. Les amendements adoptés seront communiqués pour
acceptation aux Parties contractantes par le Secrétaire général de l'Orga-
nisation des Nations Unies.
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5.  Tout projet d'amendement au Règlement annexé communiqué
pour acceptation conformément au paragraphe 4 sera réputé accepté à
moins que, dans le délai de trois mois à compter de la date à laquelle
le Secrétaire général l'a transmis, le tiers au moins des Parties contrac-
tantes, ou cinq d'entre elles si le tiers est supérieur à ce chiffre, n'aient
notifié par écrit au Secrétaire général leur opposition à l'amendement
proposé. Si l'amendement est réputé accepté, il entrera en vigueur pour
toutes les Parties contractantes à l'expiration d'un nouveau délai qui sera
de trois mois, sauf dans les cas ci-après :

a)  Au cas où des amendements analogues apportés à d'autres ac-
cords internationaux relatifs au transport des marchandises dangereuses
sont déjà entrés en vigueur ou entreront en vigueur à une date différente,
le Secrétaire général peut décider, sur demande écrite du Secrétaire exé-
cutif de la Commission économique pour l'Europe, que l'amendement
entre en vigueur à l'expiration d'un délai différent de façon à permettre
l'entrée en vigueur simultanée dudit amendement et de ceux qui seront
apportés à ces autres accords ou, si cela n'est pas possible, l'entrée en
vigueur la plus rapide dudit amendement après celle des amendements
apportés aux autres accords; le délai ne pourra, toutefois, être inférieur
à un mois;

b)  Le Comité d'administration pourra spécifier, lorsqu'il adopte
un projet d'amendement, un délai d'une durée supérieure à trois mois
pour l'entrée en vigueur de l'amendement au cas où il serait accepté.

Atticle 21

DEMANDES, COMMUNICATIONS ET OBJECTIONS

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera
toutes les Parties contractantes et tous les États visés au paragraphe 1 de
l'article 10 du présent Accord de toute demande, communication ou ob-
jection faite en vertu des articles 19 et 20 ci-dessus, de l'acceptation et
de la date d'entrée en vigueur des amendements.

Article 22

CONFÉRENCE DE RÉVISION

1.  Indépendamment de la procédure visée aux articles 19 et 20,
une Partie contractante pourra, par notification écrite adressée au Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies, demander la convoca-
tion d'une conférence à l'effet de réviser le présent Accord. Une confé-
rence de révision, à laquelle seront invités toutes les Parties contractantes
et tous les États visés au paragraphe 1 de l'article 10, sera convoquée
par le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe
si, dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire
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gq'néral de l'Organisation des Nations Unies aura communiqué la notifi-
cation, un quart au moins des Parties contractantes lui signifient leur as-
sentiment à la demande.

2.  Indépendamment de la procédure visée aux articles 19 et 20,
une conférence de révision à laquelle seront invités toutes les Parties
contractantes et tous les États visés au paragraphe 1 de l'article 10 sera
convoquée également par le Secrétaire exécutif de la Commission écono-
mique pour l'Europe dès notification écrite d'une requête à cet effet du
Comité d'administration. Le Comité d'administration décidera s'il y a
lieu de formuler une telle requête à la majorité de ses membres présents
et votants dans le Comité.

3.  Si une conférence est convoquée en application des disposi-
tions des paragraphes 1 ou 2 du présent article, le Secrétaire exécutif de
la Commission économique pour l'Europe invitera les Parties contrac-
tantes à soumettre, dans un délai de trois mois, les propositions qu'elles
voudraient voir examinées par la conférence.

4.  Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Eu-
rope fera tenir à toutes les Parties contractantes et à tous les Etats visés au
paragraphe 1 de l'article 10 l'ordre du jour provisoire de la conférence et
les textes de ces propositions six mois au moins avant la date d'ouverture
de la conférence.

Article 23

DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dé-
positaire du présent Accord.

EN FOI DE QUOI les soussigués, à ce dûment autorisés, ont signé le
présent Accord.

FAIT à Genève, le vingt-six mai deux mille, en un seul exemplaire,
en langues allemande, anglaise, française et russe pour le texte de l'Ac-
cord proprement dit et en langue française pour le Règlement annexé, les
quatre textes faisant également foi pour l'Accord proprement dit.

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est in-
vité à établir une traduction du Règlement annexé en langues anglaise
et russe.

Le Secrétaire général de la Commission centrale pour la navigation
du Rhin est invité à établir une traduction du Règlement annexé en lan-
gue allemande.
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5.  CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRI-
MINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉEl°. FAIT À
NEW YORK LE 15 NOVEMBRE 200011

Article premier

OBJET

L'objet de la présente Convention est de promouvoir la coopération
afin de prévenir et de combattre plus efficacement la criminalité transna-
tionale organisée.

Article 2

TERMINOLOGIE

Aux fins de la présente Convention :

a)  L'expression « groupe criminel organisé » désigne un groupe
structuré de trois personnes ou plus existant depuis un certain temps et
agissant de concert dans le but de commettre une ou plusieurs infractions
graves ou infractions établies conformément à la présente Convention,
pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un
autre avantage matériel;

b)  L'expression « infraction grave » désigne un acte constituant
une infraction passible d'une peine privative de liberté dont le maximum
ne doit pas être inférieur à quatre ans ou d'une peine plus lourde;

c)  L'expression « groupe structuré » désigne un groupe qui ne
s'est pas constitué au hasard pour commettre immédiatement une infrac-
tion et qui n'a pas nécessairement de rôles formellement définis pour ses
membres, de continuité dans sa composition ou de structure élaborée;

d)  Le terme « biens » désigne tous les types d'avoirs, corporels ou
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que
les actes juridiques ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou
les droits y relatifs;

e)  L'expression « produit du crime » désigne tout bien provenant
directement ou indirectement de la commission d'une infraction ou ob-
tenu directement ou indirectement en la commettant;

J)  Les termes « gel » ou « saisie » désignent l'interdiction tempo-
raire du transfert, de la conversion, de la disposition ou du mouvement
de biens ou le fait d'assumer temporairement la garde ou le contrôle de
biens sur décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;

g)  Le terme « confiscation » désigne la dépossession permanente
de biens sur décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente;
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h)  L'expression « infraction principale » désigne toute infraction
à la suite de laquelle un produit est généré, qui est susceptible de devenir
l'objet d'une infraction définie à l'article 6 de la présente Convention;

/)  L'expression « livrais0n surveillée » désigne la méthode consis-
tant à permettre le passage par le territoire d'un ou de plusieurs États
d'expéditions illicites ou suspectées de l'être, au su et sous le contrôle
des autorités compétentes de ces États, en vue d'enquêter sur une infrac-
tion et d'identifier les personnes impliquées dans sa commission;

j)  L'expression ÿÿ organisation régionale d'intégration économi-
que » désigne toute organisation constituée par des États souverains d'une
région donnée, à laquelle ses États membres ont transféré des compéten-
ces en ce qui concerne les questions régies par la présente Convention
et qui a été dûment mandatée, conformément à ses procédures internes,
pour signer, ratifier, accepter, approuver ladite Convention ou y adhérer;
les références dans la présente Convention aux « États Parties » sont ap-
plicables à ces organisations dans la limite de leur compétence.

Article 3

CHAMP D'APPLICATION

1.  La présente Convention s'applique, sauf disposition contraire,
à la prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant :

a)  Les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23
de la présente Convention; et

b)  Les infractions graves telles que définies à l'article 2 de la pré-
sente Convention;

lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu'un groupe cri-
minel organisé y est impliqué.

2.  Aux fins du paragraphe 1 du présent article, une infraction est
de nature transnationale si :

a)  Elle est commise dans plus d'un État;

b)  Elle est commise dans un État mais qu'une partie substantielle
de sa préparation, de sa planification, de sa conduite ou de son contrôle
a lieu dans un autre État;

c)  Elle est commise dans un État mais implique un groupe crimi-
nel organisé qui se livre à des activités criminelles dans plus d'un État;
ou

d)  Elle est commise dans un État mais a des effets substantiels
dans un autre État.
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Article 4

PROTECTION DE LA SOUVERAINETÉ

1.  Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la pré-
sente Convention d'une manière compatible avec les principes de l'éga-
lité souveraine et de l'intégrité territoriale des États et avec celui de la
non-intervention dans les affaires intérieures d'autres États.

2.  Aucune disposition de la présente Convention n'habilite un
État Partie à exercer sur le territoire d'un autre État une compétence et
des fonctions qui sont exclusivement réservées aux autorités de cet autre
État par son droit interne.

Article 5

INCRIMINATION DE LA PARTICIPATION À. UN GROUPE CRIMINEL ORGANISÉ

1.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres né-
cessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque commis
intentionnellement :

a)  A l'un ou l'autre des actes suivants ou aux deux, en tant qu'in-
fractions pénales distinctes de celles impliquant une tentative d'activité
criminelle ou sa consommation :

i) Au fait de s'entendre avec une ou plusieurs personnes en vue
de commettre une infraction grave à une fin liée directement
ou indirectement à l'obtention d'un avantage financier ou
autre avantage matériel et, lorsque le droit interne l'exige,
impliquant un acte commis par un des participants en vertu
de cette entente ou impliquant un groupe criminel organisé;

ii)  À la participation active d'une personne ayant connaissance
soit du but et de l'activité criminelle générale d'un groupe
criminel organisé soit de son intention de commettre les in-
frac fions en question •

a. Aux activités criminelles du groupe criminel organisé;
b. ,k d'autres activités du groupe criminel organisé lorsque

cette personne sait que sa participation contribuera à la
réalisation du but criminel susmentionné;

b)  Au fait d'organiser, de diriger, de faciliter, d'encourager ou
de favoriser au moyen d'une aide ou de conseils la commission d'une
infraction grave impliquant un groupe criminel organisé.

2.  La connaissance, l'intention, le but, la motivation ou l'entente
visés au paragraphe 1 du présent article peuvent être déduits de circons-
tances factuelles objectives.

3.  Les États Parties dont le droit interne subordonne l'établisse-
ment des infractions visées à l'alinéa a, i du paragraphe 1 du présent ar-
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ticle à l'implication d'un groupe criminel organisé veillent à ce que leur
droit interne couvre toutes les infractions graves impliquantdes groupes
criminels organisés. Ces États Parties, de même que les Etats Parties
dont le droit interne subordonne l'établissement des infractions visées
à l'alinéa a, i du paragraphe 1 du présent article à la commission d'un
acte en vertu de l'entente, portent cette information à la connaissance du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au moment où ils
signent la présente Convention ou déposent leurs instruments de ratifica-
tion, d'acceptation ou d'approbation ou d'adhésion.

Article 6

INCRIMINATION DU BLANCHIMENT DU PRODUIT DU CRIME

b)  Et,
juridique:

1.  Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fon-
damentaux de son droit interne, les mesures législatives et autres néces-
saires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque l'acte a été
commis intentionnellement :

a) i)  À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y
livre sait qu'ils sont le produit du crime, dans le but de
dissimuler ou de déguiser l'origine illicite desdits biens ou
d'aider toute personne qui est impliquée dans la commis-
sion de l'infraction principale à échapper aux conséquen-
ces juridiques de ses actes;

ii)  À la dissimulation ou au déguisement de la nature vérita-
ble, de l'origine, de l'emplacement, de la disposition, du
mouvement ou de la propriété de biens ou de droits y rela-
tifs dont l'auteur sait qu'ils sont le produit du crime;
sous réserve des concepts fondamentaux de son système

i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation de biens dont
celui qui les acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment
où il les reçoit, qu'ils sont le produit du crime;

ii)  A la participation à l'une des infractions établies conformé-
ment au présent article ou à toute autre association, entente,
tentative ou complicité par fourniture d'une assistance, d'une
aide ou de conseils en vue de sa commission.

2.  Aux fins de l'application du paragraphe 1 du présent article :
a)  ChaqueÉtatParties'efforced'appliquerleparagraphe 1 dupré-

sent article à l'éventail le plus large d'infractions principales;
b)  Chaque État Partie inclut dans les infractions principales tou-

tes les infractions graves telles que définies à l'article 2 de la présente
Convention et les infi'actions établies conformément à ses articles 5, 8
et 23. S'agissant des États Parties dont la législation contient une liste
d'infractions principales spécifiques, ceux-ci incluent dans Cette liste, au
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minimum, un éventail complet d'infractions liées à des groupes crimi-
nels organisés;

c)  Aux fins de l'alinéa b, les infractions principales incluent les
infractions commises à l'intérieur et à l'extérieur du territoire relevant
de la compétence de l'État Partie en question. Toutefois, une infraction
commise à l'extérieur du territoire relevant de la compétence d'un État
Partie ne constitue une infraction principale que lorsque l'acte corres-
pondant est une infraction pénale en vertu du droit interne de l'État où
il a été commis et constituerait une infraction pénale en vertu du droit
interne de l'État Partie appliquant le présent article s'il avait été commis
sur son territoire;

d)  Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies une copie de ses lois qui donnent effet au présent
article ainsi qu'une copie de toute modification ultérieurement apportée
à ces lois ou une description de ces lois et modifications ultérieures;

e)  Lorsque les principes fondamentaux du droit interne d'un État
Partie l'exigent, il peut être disposé que les infractions énoncées au pa-
ragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux personnes qui ont
commis l'infraction principale;

j)  La connaissance, l'intention ou la motivation, en tant qu'élé-
ments constitutifs d'une infraction énoncée au paragraphe 1 du présent
article, peuvent être déduites de circonstances factuelles objectives.

Article 7

MESURES DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D'ARGENT

1.  Chaque État Partie :
a)  Institue un régime interne complet de réglementation et de con-

trôle des banques et institutions financières non bancaires, ainsi que, le
cas échéant, des autres entités particulièrement exposées au blanchiment
d'argent, dans les limites de sa compétence, afin de prévenir et de détec-
ter toutes formes de blanchiment d'argent, lequel régime met l'accent sur
les exigences en matière d'identification des clients, d'enregistrement
des opérations et de déclaration des opérations suspectes;

b)  S'assure, sans préjudice des articles 18 et 27 de la présente
Convention, que les autorités administratives, de réglementation, de dé-
rection et de répression et autres, chargées de la lutte contre le blanchi-
ment d'argent (y compris, quand son droit interne le prévoit, les autorités
judiciaires) sont en mesure de coopérer et d'échanger des infon-nations
aux niveaux national et international, dans les conditions définies par son
droit interne et, à cette fin, envisage la création d'un service de rensei-
gnement financier qui fera office de centre national de collecte, d'analyse
et de diffusion d'informations concernant d'éventuelles opérations de
blanchiment d'argent.
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2.  Les États Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures
réalisables de détection et de surveillance du mouvement transfrontière
d'espèces et de titres négociables appropriés, sous réserve de garanties
permettant d'assurer une utilisation correcte des infornaations et sans en-
traver d'aucune façon la circulation des capitaux licites. Il peut être no-
tamment fait obligation aux particuliers et aux entreprises de signaler les
transferts transfrontières de quantités importantes d'espèces et de titres
négociables appropriés.

3.  Lorsqu'ils instituent un régime interne de réglementation et de
contrôle aux termes du présent article, et sans préjudice de tout autre ar-
ticle de la présente Convention, les États Parties sont invités à prendre
pour lignes directrices les initiatives pertinentes prises par les organisa-
tions régionales, interrégionales et multilatérales pour lutter contre le
blanchiment d'argent.

4.  Les États Parties s'efforcent de développer et de promouvoir
la coopération mondiale, régionale, sous-régionale et bilatérale entre les
autorités judiciaires, les services de détection et de répression et les auto-
rités de réglementation financière en vue de lutter contre le blanchiment
d'argent.

Article 8

INCRIM1NATION DE LA CORRUPTION

1.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres né-
cessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes
ont été commis intentionnellement :

a)  Au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public,
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour
une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'ac-
complir un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles;

b)  Au fait pour un agent public de solliciter ou d'accepter, direc-
tement ou indirectement, un avantage indu pour lui-même ou pour une
autre personne ou entité, afin d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir
un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles.

2.  Chaque État Partie envisage d'adopter les mesures législatives
et autres nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale aux
actes visés au paragraphe 1 du présent article impliquant un agent public
étranger ou un fonctionnaire international. De même, chaque Etat Partie
envisage de conférer le caractère d'infraction pénale à d'autres formes
de corrnption.

3.  Chaque État Partie adopte également les mesures nécessaires
pour conférer le caractère d'infraction pénale au fait de se rendre com-
plice d'une infraction établie conformément au présent article.
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4.  Aux fins du paragraphe 1 du présent article et de l'article 9 de la
présente Convention, le terme « agent public » désigne un agent public

. ou une personne assurant un service public, tel que ce terme est défini
dans le droit interne et appliqué dans le droit pénal de l'État Partie où la
personne en question exerce cette fonction.

Article 9

MESURES CONTRE LA CORRUPTION

1.  Outre les mesures énoncées à l'article 8 de la présente Conven-
tion, chaque État Partie, selon qu'il convient et conformément à son sys-
tème juridique, adopte des mesures efficaces d'ordre législatif, adminis-
tratif ou autre pour promouvoir l'intégrité et prévenir, détecter et punir la
corruption des agents publics.

2.  Chaque Éta[Partie prend des mesures pour s'assurer que ses au-
torités agissent efficacement en matière de prévention, de détection et de
répression de la corruption des agents publics, y compris en leur donnant
une indépendance suffisante pour empêcher toute influence inappropriée
sur leurs actions.

Article 10

RESPONSABILITÉ DES PERSONNES MORALES

1.  Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires, confonné-
ment à ses principes juridiques, pour établir la responsabilité des person-
nes morales qui participent à des infractions graves impliquant un groupe
criminel organisé et qui commettent les infractions établies conformé-
ment aux articles 5, 6, 8 et 23 de la présente Convention.

2.  Sous réserve des principes juridiques de l'État Partie, la respon-
sabilité des personnes morales peut être pénale, civile ou administra-
tive.

3.  Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pé-
nale des personnes physiques qui ont commis les infractions.

4.  Chaque État Partie veille, en particulier, à ce que les person-
nes morales tenues responsables conformément au présent article fassent
l'objet de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives de nature
pénale ou non pénale, y compris de sanctions pécuniaires.

Article 11

POURSUITES JUDICIAIRES, JUGEMENT ET SANCTIONS

1.  Chaque État Partie rend la commission d'une infraction établie
conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la présente Convention passi-
ble de sanctions qui tiennent compte de la gravité de cette infraction.
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2.  Chaque État Partie s'efforce de faire en sorte que tout pouvoir
judiciaire discrétionnaire conféré par son droit interne et afférent aux
poursuites judiciaires engagées contre des individus pour des infrac-
tions visées par la présente Convention soit exercé de façon à optimiser
l'efficacité des mesures de détection et de répression de ces infractions,
compte dûment tenu de la nécessité d'exercer un effet dissuasif en ce qui
concerne leur commission.

3.  S'agissant d'infractions établies conformément aux articles 5,
6, 8 et 23 de la présente Convention, chaque État Partie prend les mesu-
res appropriées conformément à son droit interne et compte dûment tenu
des droits de la défense, pour faire en sorte que les conditions auxquelles
sont subordonnées les décisions de mise en liberté dans l'attente du juge-
ment ou de la procédure d'appel tiennent compte de la nécessité d'assu-
rer la présence du défendeur lors de la procédure pénale ultérieure.

4.  Chaque État Partie s'assure que ses tribunaux ou autres auto-
rités compétentes ont à l'esprit la gravité des infractions visées par la
présente Convention lorsqu'ils envisagent l'éventualité d'une libération
anticipée ou conditionnelle de personnes reconnues coupables de ces in-
fractions.

5.  Lorsqu'il y a lieu, chaque État Partie détermine, dans le cadre
de son droit interne, une période de prescription prolongée au cours de
laquelle des poursuites peuvent être engagées du chef d'une des infrac-
tions visées par la présente Convention, cette période étant plus longue
lorsque l'auteur présumé de l'infraction s'est soustrait à la justice.

6.  Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte
au principe selon lequel la définition des infractions établies conformé-
ment à celle-ci et des moyens juridiques de défense applicables ainsi
que d'autres principes juridiques régissant la légalité des incriminations
relève exclusivement du droit interne d'un État Partie et selon lequel
lesdites infractions sont poursuivies et punies conformément au droit de
cet État Partie.

Article 12

CONFISCATION ET SAISIE

1.  Les États Parties adoptent, dans toute la mesure possible dans
le cadre de leurs systèmes juridiques nationaux, les mesures nécessaires
pour permettre la confiscation :

a)  Du produit du crime provenant d'infractions visées par la pré-
sente Convention ou de biens dont la valeur correspondà celle de ce
produit;

b)  Des biens, des matériels et autres instruments utilisés ou desti-
nés à être utilisés pour les infractions visées par la présente Convention.
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2.  Les États Parties adoptent les mesures nécessaires pour per-
mettre l'identification, la localisation, le gel ou la saisie de tout ce qui
est mentionné au paragraphe 1 du présent article aux fins de confiscation
éventuelle.

3.  Si le produit du crime a été transformé ou converti, en partie
ou en totalité, en d'autres biens, ces derniers peuvent faire l'objet des
mesures visées au présent article en lieu et place dudit produit.

4.  Si le produit du crime a été mêlé à des biens acquis légitime-
ment, ces biens, sans préjudice de tous pouvoirs de gel ou de saisie,
peuvent être confisqués à concurrence de la valeur estimée du produit
qui y a été mêlé.

5.  Les revenus ou autres avantages tirés du produit du crime, des
biens en lesquels le produit a été transformé ou converti ou des biens
auxquels il a été mêlé peuvent aussi faire l'objet des mesures visées au
présent article, de la même manière et dans la même mesure que le pro-
duit du crime.

6.  Aux fins du présent article et de l'article 13 de la présente Con-
vention, chaque État Partie habilite ses tribunaux ou autres autorités com-
pétentes à ordonner la production ou la saisie de documents bancaires,
financiers ou commerciaux. Les États Parties ne peuvent invoquer le se-
cret bancaire pour refuser de donner effet aux dispositions du présent
paragraphe.

7.  Les États Parties peuvent envisager d'exiger que l'auteur d'une
infraction établisse l'origine licite du produit présumé du crime ou
d'autres biens pouvant faire l'objet d'une confiscation, dans la mesure
où cette exigence est conforme aux principes de leur droit interne et à la
nature de la procédure judiciaire et des autres procédures.

8.  L'interprétation des dispositions du présent article ne doit en
aucun cas porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

9.  Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au prin-
cipe selon lequel les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées
conformément au droit interne de chaque État Partie et selon les dispo-
sitions dudit droit.

Article 13

COOPÉRATION INTERNATIONALE AUX FINS DE CONFISCATION

1.  Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système
juridique national, un État Partie qui a reçu d'un autre État Partie ayant
compétence pour connaître d'une infraction visée par la présente Con-
vention une demande de confiscation du produit du crime, des biens, des
matériels ou autres instruments visés au paragraphe 1 de l'article 12 de
la présente Convention, qui sont situés sur son territoire :
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a)  Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de
faire prononcer une décision de confiscation et, si celle-ci intervient, la
faire exécuter; ou

b)  Transmet à ses autorités compétentes, afin qu'elle soit exécutée
dans les limites de la demande, la décision de confiscation prise par un
tribunal situé sur le territoire de l'État Partie requérant conformément
au paragraphe 1 de l'article 12 de la présente Convention, pour ce qui
est du produit du crime, des biens, des matériels ou autres instruments
visés au paragraphe 1 de l'article 12 situés sur le territoire de l'État Partie
requis.

2.  Lorsqu'une demande est faite par un autre État Partie qui a com-
pétence pour connaître d'une infraction visée par la présente Convention,
l'Etat Partie requis prend des mesures pour identifier, localiser et geler
ou saisir le produit du crime, les biens, les matériels ou les autres instru-
ments visés au paragraphe 1 de l'article 12 de la présente Convention, en
vue d'une éventuelle confiscation à ordonner soit par l'État Partie requé-
rant, soit comme suite à une demande formulée en vertu du paragraphe 1
du présent article, par l'État Partie requis.

3.  Les dispositions de l'article 18 de la présente Convention s'ap-
pliquent mutatis mutandis au présent article. Outre les informations vi-
sées au paragraphe 15 de l'article 18, les demandes faites conformément
au présent article contiennent :

a)  Lorsque la demande relève de l'alinéa a du paragraphe 1 du pré-
sent article, une description des biens à confisquer et un exposé des faits
sur lesquels se fonde l'Etat Partie requérant qui permettent à l'État Partie
requis de faire prononcer une décision de confiscation dans le cadre de
son droit interne;

b)  Lorsque la demande relève de l'alinéa b du paragraphe 1 du pré-
sent article, une copie légalement admissible de la décision de confisca-
tion rendue par l'État Partie requérant sur laquelle la demande est fondée,
un exposé des faits et des informations indiquant dans quelles limites il
est demandé d'exécuter la décision;

c)  Lorsque la demande relève du parajgraphe 2 du présent article,
un exposé des faits sur lesquels se fonde l'Etat Partie requérant et une
description des mesures demandées.

4.  Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 du
présent article sont prises par l'État Partie requis conformément à son
droit interne et selon les dispositions dudit droit, et conformément à ses
règles de procédure ou à tout traité, accord ou arrangement bilatéral ou
multilatéral le liant à l'État Partie requérant.

5.  Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies une copie de ses lois et règlements qui donnent
effet au présent article ainsi qu'une copie de toute modification ultérieu-
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rement apportée à ces lois et règlements ou une description de ces lois,
règlements et modifications ultérieures.

6.  Si un État Partie décide de subordonner l'adoption des mesu-
res visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article à l'existence d'un
traité en la matière, il considère la présente Convention comme une base
conventionnelle nécessaire et suffisante.

7.  Un État Partie peut refuser de donner suite à une demande de
coopération en vertu du présent article dans le cas où l'infraction à la-
quelle elle se rapporte n'est pas une infraction visée par la présente Con-
vention.

8.  L'interprétation des dispositions du présent article ne doit en
aucun cas porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

9.  Les États Parties envisagent de conclure des traités, accords ou
arrangements bilatéraux ou multilatéraux afin de renforcer l'efficacité de
la coopération internationale instaurée aux fins du présent article.

Article 14

DISPOSITION DU PRODUIT DU CRIME OU DES BIENS CONFISQUÉS

1.  Un État Partie qui confisque le produit du crime ou des biens
en application de l'article 12 ou du paragraphe 1 de l'article 13 de la pré-
sente Convention en dispose conformément à son droit interne et à ses
procédures administratives.

2.  Lorsque les États Parties agissent à la demande d'un autre État
Partie en application de l'article 13 de la présente Convention, ils doi-
vent, dans la mesure où leur droit interne le leur permet et si la demande
leur en est faite, envisager à titre,prioritaire de restituer le produit du
crime ou les biens confisqués à l'Etat Partie requérant, afin que ce der-
nier puisse indemniser les victimes de l'infraction ou restituer ce produit
du crime ou ces biens à leurs propriétaires légitimes.

3.  Lorsqu'un État Partie agit à la demande d'un autre État Partie
en application des articles 12 et 13 de la présente Convention, il peut
envisager spécialement de conclure des accords ou arrangements pré-
voyant :

a)  De verser la valeur de ce produit ou de ces biens, ou les fonds
provenant de leur vente, ou une partie de ceux-ci, au compte établi en
application de l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 30 de la présente
Convention et à des organismes intergouvernementaux spécialisés dans
la lutte contre la criminalité organisée;

b)  De partager avec d'autres États Parties, systématiquement ou
au cas par cas, ce produit ou ces biens, ou les fonds provenant de leur
vente, conformément à son droit interne ou à ses procédures administra-
tives.
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Article 15

COMPÉTENCE

1.  Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir
sa compétence à l'égard des infractions établies conformément aux arti-
cles 5, 6, 8 et 23 de la présente Convention dans les cas suivants :

a)  Lorsque l'infraction est commise sur son territoire; ou

b)  Lorsque l'infraction est commise à bord d'un navire qui bat
son pavillon ou à bord d'un aéronef immatriculé conformément à son
droit interne au moment où ladite infraction est commise.

2.  Sous réserve de l'article 4 de la présente Convention, un État
Partie peut également établir sa compétence à l'égard de l'une quelcon-
que de ces infractions dans les cas suivants :

a)  Lorsque l'infraction est commise à l'encontre d'un de ses res-
sortissants;

b)  Lorsque l'infraction est commise par un de ses ressortissants
ou par une personne apatride résidant habituellement sur son territoire;
ou

c)
i)

Lorsque l'infraction est :

Une de celles établies conformément au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 5 de la présente Convention et est commise hors de son
territoire en vue de la commission, sur son territoire, d'une
infraction grave;

ii)  Une de celles établies conformément à l'alinéa b, ii du para-
graphe 1 de l'article 6 de la présente Convention et est com-
mise hors de son territoire en vue de la commission, sur son
territoire, d'une infraction établie conformément aux ali-
néas a, i ou ii, ou b, i du paragraphe 1 de l'article 6 de la
présente Convention.

3.  Aux fins du paragraphe 10 de l'article 16 de la présente Conven-
tion, chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa
compétence à l'égard des infractions visées par la présente Convention
lorsque l'auteur présumé se trouve sur son territoire et qu'il n'extrade
pas cette personne au seul motif qu'elle est l'un de ses ressortissants.

4.  Chaque État Partie peut également adopter les mesures néces-
saires pour établir sa compétence à l'égard des infractions visées par la
présente Convention lorsque l'auteur présumé se trouve sur son territoire
et qu'il ne l'extrade pas.

5.  Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragra-
phe 1 ou 2 du présent article a été avisé, ou a appris de toute autre fa-
çon, qu'un ou plusieurs autres États Parties mènent une enquête ou ont
engagé des poursuites ou une procédure judiciaire concernant le même
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acte, les autorités compétentes de ces États Parties se consultent, selon
qu'il convient, pour coordonner leurs actions.

6.  Sans préjudice des normes du droit international général, la
présente Convention n'exclut pas l'exercice de toute compétence pénale
établie par un État Partie conformément à son droit interne.

Article 16

EXTRADITION

1.  Le présent article s'applique aux infractions visées par la pré-
sente Convention ou dans les cas où un groupe criminel organisé est
impliqué dans une infraction visée à l'alinéa a ou b du paragraphe 1 de
l'article 3 et que la personne faisant l'objet de la demande d'extradition
se ta'ouve sur le territoire de l'Etat Partie requis, à condition que l'infrac-
tion pour laquelle l'extradition est demandée soit punissable par le droit
interne de l'Etat Partie requérant et de l'Etat Partie requis.

2.  Si la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions gra-
ves distinctes, dont certaines ne sont pas visées par le présent article,
l'État Partie requis peut appliquer également cet article à ces dernières
infractions.

3.  Chacune des infractions auxquelles s'applique le présent arti-
cle est de plein droit incluse dans tout traité d'extradition en vigueur en-
tre les Etats Parties en tant qu'infraction dont l'auteur peut être extradé.
Les États Parties s'engagent à inclure ces infractions en tant qu'infrac-
tions dont l'auteur peut être extradé dans tout traité d'extradition qu'ils
concluront entre eux.

4.  Si un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence
d'un traité reçoit une demande d'extradition d'un État Partie avec lequel
il n'a pas conclu pareil traité, il peut considérer la présente Convention
comme la base légale de l'extradition pour les infractions auxquelles le
présent article s'applique.

5.  Les États Parties qui subordonnent l'extradition à l'existence
d'un traité :

a)  Au moment du dépôt de leur instrument de ratification, d'ac-
ceptation, d'approbation ou d'adhésion à la présente Convention, indi-
quent au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies s'ils
considèrent la présente Convention comme la base légale pour coopérer
en matière d'extradition avec d'autres États Parties; et

b)  S'ils ne considèrent par la présente Convention comme la base
légale pour coopérer en matière d'extradition, s'efforcent, s'il y a lieu,
de conclnre des traités d'exta'adition avec d'autres États Parties afin d'ap-
pliqner le présent article.

6.  Les États Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'exis-
tence d'un traité reconnaissent entre eux, aux infractions auxquelles le
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présent article s'applique, le caractère d'infraction dont l'auteur peut être
extradé.

7.  L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le
droit interne de l'État Partie requis ou par les traités d'extradition ap-
plicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine
minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l'État Partie
requis peut refuser l'extradition.

8.  Les États Parties s'efforcent, sous réserve de leur droit interne,
d'accélérer les procédures d'extradition et de simplifier les exigences en
matière de preuve y relatives en ce qui concerne les infractions auxquel-
les s'applique le présent article.

9.  Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités
d'extradition qu'il a conclus, l'État Partie requis peut, à la demande de
l'Etat Partie requérant et s'il estime que les circonstances le justifient
et qu'il y a urgence, placer en détention une personne présente sur son
territoire dont l'extradition est demandée ou prendre à son égard toutes
autres mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la procédure
d'extradition.

10.  Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur pré-
sumé de l'infraction, s'il n'extrade pas cette personne au titre d'une in-
fraction à laquelle s'applique le présent article au seul motif qu'elle est
,                    •                    •                    , •         .        •

1 un de ses ressortissants, est tenu, a la demande de 1 Etat Partie reque-
rant l'extradition, de soumettre l'affaire sans retard excessif à ses autori-
tés compétentes aux fins de poursuites. Lesdites autorités prennent leur
décision et mènent les poursuites de la même manière ,que pour toute
autre infraction grave en vertu du droit interne de cet Etat Partie. Les
États Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment en matière de
procédure et de preuve, afin d'assurer l'efficacité des poursuites.

11.  Lorsqu'un État Partie, en vertu de son droit interne, n'est au-
torisé à extrader ou remettre de toute autre manière l'un de ses ressor-
tissants que si cette personne est ensuite renvoyée dans cet État Partie
pour purger la peine prononcée à l'issue du procès ou de la procédure à
l'origine de la demande d'extradition ou de remise, et lorsque cet État
Partie et l'État Partie requérant s'accordent sur cette option et d'autres
conditions qu'ils peuvent juger appropriées, cette extradition ou remise
conditionnelle est suffisante aux fins de l'exécution de l'obligation énon-
cée au paragraphe 10 du présent article.

12.  Si l'extradition, demandée aux fins d'exécution d'une peine,
est refusée parce que la personne faisant l'objet de cette demande est un
ressortissant de l'Etat Partie requis, celui-ci, si son droit interne le lui
permet, en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la demande
de l'Etat Partie requérant, envisage de faire exécuter lui-même la peine
qui a été prononcée conformément au droit interne de l'État Partie requé-
rant, ou le reliquat de cette peine.
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13.  Toute personne faisant l'objet de poursuites en raison de l'une
quelconque des infractions auxquelles le présent article s'applique se
voit garantir un traitement équitable à tous les stades de la procédure, y
compris la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties prévus
par le droit interne de l'État Partie sur le territoire duquel elle se trouve.

14.  Aucune disposition de la présente Convention ne doit être in-
terprétée comme faisant obligation à l'État Partie requis d'exta'ader s'il a
de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de
poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de
sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses opinions
politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à
cette personne pour l'une quelconque de ces raisons.

15.  Les États Parties ne peuvent refuser une demande d'extradi-
tion au seul motif que l'infraction est considérée comme touchant aussi
à des questions fiscales.

16.  Avant de refuser l'extradition, l'État Partie requis consulte,
le cas échéant, l'État Partie requérant afin de lui donner toute possibilité
de présenter ses opinions et de donner des informations à l'appui de ses
allégations.

17.  Les États Parties s'efforcent de conclure des accords ou arran-
gements bilatéraux et multilatéraux pour permettre l'extradition ou pour
en accroître l'efficacité.

Article 17

TRANSFERT DES PERSONNES CONDAMNÉES

Les États Parties peuvent envisager de conclure des accords ou ar-
rangements bilatéraux ou multilatéraux relatifs au transfert sur leur telTi-
toire de personnes condamnées à des peines d'emprisonnement ou autres
peines privatives de liberté du fait d'infractions visées par la présente
Convention afin qu'elles puissent y purger le reste de leur peine.

Article 18

ENTRAIDE JUDICIAIRE

1.  Les États Parties s'accordent mutuellement l'entraide judiciaire
la plus large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciai-
res concernant les infractions visées par la présente Convention, comme
prévu à l'article 3, et s'accordent réciproquement une entraide similaire
lorsque l'État Partie requérant a des motifs raisonnables de soupçonner
que l'infraction visée à l'alinéa a ou b du paragraphe 1 de l'article 3 est
de nature transnationale, y compris quand les victimes, les témoins, le
produit, les instruments ou les éléments de preuve de ces infractions se
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trouvent dans l'État Partie requis et qu'un groupe criminel organisé y
est impliqué.

2.  L'entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant
que les lois, traités, accords et arrangements pertinents de l'État Partie
requis le permettent, lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciai-
res concernant des infractions dont une personne morale peut être tenue
responsable dans l'État Partie requérant, conformément à l'article 10 de
la présente Convention.

3.  L'entraide judiciaire qui est accordée en application du présent
article peut être demandée aux fins suivantes :

a)  Recueillir des témoignages ou des dépositions;
b)  Signifier des actes judiciaires;
c)  Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels;
d)  Examiner des objets et visiter des lieux;
e)  Fournir des informations, des pièces à conviction et des esti-

mations d'experts;

J)  Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de do-
cuments et dossiers pertinents, y compris des documents administratifs,
bancaires, financiers ou commerciaux et des documents de sociétés;

g)  Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des ins-
trnments ou d'autres choses afin de recueillir des éléments de preuve;

h)  Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l'État
Partie requérant;

i)  Fournir tout autre type d'assistance compatible avec le droit in-
terne de l'État Partie requis.

4.  Sans préjudice de son droit interne, les autorités compétentes
d'un État Partie peuvent, sans demande préalable, communiquer des
informations concernant des affaires pénales à une autorité compétente
d'un autre État Partie, si elles pensent que ces informations pourraient
l'aider à entreprendre ou à conclure des enquêtes et des poursuites péna-
les, ou amener ce dernier État Partie à formuler une demande en vertu de
la présente Convention.

5.  La communication d'informations conformément au paragra-
phe 4 du présent article se fait sans préjudice des enquêtes et poursuites
pénales dans l'État dont les autorités compétentes fournissent les infor-
mations. Les autorités compétentes qui reçoivent ces informations ac-
cèdent à toute demande tendant à ce que lesdites informations restent
confidentielles, même temporairement, ou à ce que leur utilisation soit
assortie de restrictions. Toutefois, cela n'empêche pas l'État Partie qui
reçoit les informations de révéler, lors de la procédure judiciaire, des in-
formations à la décharge d'un prévenu. Dans ce dernier cas, l'Etat Partie
qui reçoit les informations avise l'État Partie qui les communique avant
la révélation et, s'il lui en est fait la demande, consulte ce dernier. Si,
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dans un cas exceptionnel, une notification préalable n'est pas possible,
l'État Partie qui reçoit les informations informe sans retard de la révéla-
tion l'Etat Partie qui les communique.

6.  Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obli-
gations découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou
devant régir, entièrement ou partiellement, l'entraide judiciaire.

7.  Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux
demandes faites conformément au présent article si les Etats Parties en
question ne sont pas liés par un traité d'entraide judiciaire. Si lesdits
Etats Parties sont liés par un tel traité, les dispositions correspondantes
de ce traité sont applicables, à moins que les Etats Parties ne conviennent
d'appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 9 à 29 du pré-
sent article. Les Etats Parties sont vivement encouragés à appliquer ces
paragraphes s'ils facilitent la coopération.

8.  Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour
refuser l'entraide judiciaire prévue au présent article.

9.  Les États Parties peuvent invoquer l'absence de double incrimi-
nation pour refuser de donner suite à une demande d'entraide judiciaire
prévue au présent article. L'État Partie requis peut néanmoins, lorsqu'il
le juge approprié, fournir cette assistance, dans la mesure où il le décide
à son gré, indépendamment du fait que l'acte constitue ou non une in-
fraction conformément au droit interne de l'État Partie requis.

10.  Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire
d'un État Partie, dont la présence est requise dans un autre État Partie
à des fins d'identification ou de témoignage ou pour qu'elle apporte de
toute autre manière son concours à l'obtention de preuves dans le cadre
d'enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires relatives aux in-
fractions visées par la présente Convention, peut faire l'objet d'un trans-
fert si les conditions ci-après sont réunies :

a)  Ladite personne y consent librement et en toute connaissance
de cause;

b)  Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y
consentent, sous réserve des conditions que ces États Parties peuvent
juger appropriées.

11.  Aux fins du paragraphe 10 du présent article :
a)  L'État Partie vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir

et l'obligation de garder l'intéressé en détention, sauf demande ou auto-
risation contraire de la part de l'État Partie à partir duquel la personne a
été transférée;

b)  L'État Partie vers lequel le transfert est effectué s'acquitte sans
retard de l'obligation de remettre l'intéressé à la garde de l'Etat Partie
à partir duquel le transfert a été effectué, conformément à ce qui aura
été convenu au préalable ou à ce que les autorités compétentes des deux
États Parties auront autrement décidé;
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c)  L'État Partie vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger
de l'Etat Partie à partir duquel le transfert est effectué qu'il engage une
procédure d'extradition pour que l'intéressé lui soit remis;

d)  Il est tenu compte de la période que l'intéressé a passée en
détention dans l'État Partie vers lequel il a été transféré aux fins du dé-
compte de la peine à purger dans l'État Partie à partir duquel il a été
transféré.

12.  A moins que l'État Partie à partir duquel une personne doit
être transférée en vertu des paragraphes 10 et 11 du présent article ne
donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, ne sera
pas poursuivie, détenue, punie ou soumise à d'autres restrictions à sa
liberté de mouvement sur le territoire de l'État Partie vers lequel elle est
transférée à raison d'actes, d'omissions ou de condamnations antérieurs
à son départ du territoire de l'État Partie à partir duquel elle a été trans-
férée.

13.  Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la res-
ponsabilité et le pouvoir de recevoir les demandes d'entraide judiciaire
et, soit de les exécuter» soit de les transmettre aux autorités compétentes
pour exécution. Si un Etat Partie a une région ou un territoire spécial doté
d'un système d'entraide judiciaire différent, il peut désigner une autorité
centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit
territoire. Les autorités centrales assurent l'exécution ou la transmission
rapide et en bonne et due forme des demandes reçues. Si l'autorité cen-
trale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle
encourage l'exécution rapide et en bonne et due forme de la demande par
l'autorité compétente. L'autorité centrale désignée à cette fin fait l'objet
d'une notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies au moment où chaque État Partie dépose ses instruments
de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou d'adhésion à la pré-
sente Convention. Les demandes d'entraide judiciaire et toute communi-
cation y relative sont transmises aux autorités centrales désignées par les
Etats,Parties. La présente disposition s'entend sans préjudice du droit de
tout Etat Partie d'exiger que ces demandes et communications lui soient
adressées par la voie diplomatique et, en cas d'urgence, si les États Par-
ties en conviennent, par l'intermédiaire de l'Organisation internationale
de police criminelle, si cela est possible.

14.  Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout
autre moyen pouvant produire un document écrit, dans une langue accep-
table pour l'Etat Partie requis, dans des conditions permettant audit État
Partie d'en établir l'authenticité. La ou les langues acceptables pour cha-
que État Partie sont notifiées au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies au moment où ledit État Partie dépose ses instruments de
ratification, d'acceptation ou d'approbation ou d'adhésion à la présente
Convention. En cas d'urgence et si les États Parties en conviennent, les
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demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être confirmées
sans délai par écrit.

15.  Une demande d'entraide judiciaire doit contenir les rensei-
gnements suivants :

a)  La désignation de l'autorité dont émane la-demande;

b)  L'objet et la nature de l'enquête, des poursuites ou de la procé-
dure judiciaire auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les
fonctions de l'autorité qui en est chargée;

c)  Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adres-
sées aux fins de la signification d'actes judiciaires;

d)  Une description de l'assistance requise et le détail de toute pro-
cédure particulière que l'État Partie requérant souhaite voir appliquée;

e)  Si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité de toute per-
sonne visée; et

j)  Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les me-
sures sont demandés.

16.  L'État Partie requis peut demander un complément d'informa-
tion lorsque cela apparaît nécessaire pour exécuter la demande confor-
mément à son droit interne ou lorsque cela peut faciliter l'exécution de
la demande.

17.  Toute demande est exécutée conformément au droit interne de
l'État Partie requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit
interne de l'État Partie requis et lorsque cela est possible, conformément
aux procédures spécifiées dans la demande.

18.  Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamen-
taux du droit interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d'un
État Partie doit être entendue comme témoin ou comme expert par les
autorités judiciaires d'un autre État Partie, le premier État Partie peut,
à la demande de l'autre, autoriser son audition par vidéoconférence s'il
n'est pas possible ou souhaitable qu'elle comparaisse en personne sur le
territoire de l'État Partie requérant. Les États Parties peuvent convenir
que l'audition sera conduite par une autorité judiciaire de l'Etat Partie
requérant et qu'une autorité judiciaire de l'Etat Partie requis y assistera.

19.  L'État Partie requérant ne communique ni n'utilise les infor-
mations ou les éléments de preuve fournis par l'Etat Partie requis pour
des enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires autres que celles vi-
sées dans la demande sans le consentement préalable de l'Etat Partie
requis. Rien dans le présent paragraphe n'empêche l'État Partie requé-
rant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments
de preuve à décharge. Dans ce dernier cas, l'État Partie requérant avise
l'État Partie requis avant la révélation et, s'il lui en est fait la demande,
consulte l'État Partie requis. Si, dans un cas exceptionnel, une notifica-
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tion préalable n'est pas possible, l'État Partie requérant informe sans
retard l'Etat Partie requis de la révélation.

20.  L'État Partie requérant peut exiger que l'État Partie requis
garde le secret sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure néces-
saire pour l'exécuter. Si l'État Partie requis ne peut satisfaire à cette exi-
gence, il en informe sans délai l'État Partie requérant.

21.  L'entraide judiciaire peut être refusée :

a)  Si la demande n'est pas faite conformément aux dispositions
du présent article;

b)  Si l'État Partie requis estime que l'exécution de la demande est
susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre
public ou à d'autres intérêts essentiels;

c)  Au cas où le droit interne de l'État Partie requis interdirait à ses
autorités de prendre les mesures demandées s'il s'agissait d'une infrac-
tion analogue ayant fait l'objet d'une enquête, de poursuites ou d'une
procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compétence;

d)  Au cas où il serait contraire au système juridique de l'État Par-
tie requis concernant l'entraide judiciaire d'accepter la demande.

22.  Les États Parties ne peuvent refuser une demande d'entraide
judiciaire au seul motif que l'infraction est considérée comme touchant
aussi à des questions fiscales.

23.  Tout refus d'entraide judiciaire doit être motivé.

24.  L'État Partie requis exécute la demande d'entraide judiciaire
aussi promptement que possible et tient compte dans toute la mesure
possible de tous délais suggérés par l'État Partie requérant et qui sont
motivés, de préférence dans la demande. L'État Partie requis répond aux
demandes raisonnables de l'État Partie requérant concernant les progrès
faits dans l'exécution de la demande. Quand l'entraide demandée n'est
plus nécessaire, l'État Partie requérant en informe promptement l'État
Partie requis.

25.  L'entraide judiciaire peut être différée par l'État Partie requis
au motif qu'elle entraverait une enquête, des poursuites ou une procé-
dure judiciaire en cours.

26.  Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du
présent article ou d'en différer l'exécution en vertu de son paragraphe 25,
l'État Partie requis étudie avec l'État Partie requérant la possibilité d'ac-
corder l'entraide sous réserve des conditions qu'il juge nécessaires. Si
l'État Partie requérant accepte l'entraide sous réserve de ces conditions,
il se conforme à ces dernières.

27.  Sans préjudice de l'application du paragraphe 12 du présent
article, un témoin, un expert ou une autre personne qui, à la demande de
l'État Partie requérant, consent à déposer au cours d'une procédure ou à
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collaborer à une enquête, à des poursuites ou à une procédure judiciaire
sur le ten'itoire de l'Etat Partie requérant ne sera pas poursuivi, détenu,
puni ou soumis à d'autres restrictions à sa liberté personnelle sur ce
territoire à raison d'actes, d'omissions ou de condamnations antérieurs
à son départ du territoire de l'État Partie requis. Cette immunité cesse
lorsque le témoin, l'expert ou ladite personne ayant eu, pour une période
de quinze jours consécutifs ou pour toute autre période convenue par les
Etats Parties, à compter de la date à laquelle ils ont été officiellement
informés que leur présence n'était plus requise par les autorités judiciai-
res, la possibilité de quitter le territoire de l'Etat Partie requérant, y sont
néanmoins demeurés volontairement ou, l'ayant quitté, y sont revenus
de leur plein gré.

28.  Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont
à la charge de l'État Partie requis, à moins qu'il n'en soit convenu autre-
ment entre les Etats Parties concernés. Lorsque des dépenses importan-
tes ou extraordinaires sontou se révèlent ultérieurement nécessaires pour
ex(cuter la demande, les Etats Parties se consultent pour fixer les condi-
tions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière
dont les frais seront assumés.

29.  L'État Partie requis :

a)  Fournit à l'État Partie requérant copies des dossiers, documents
ou renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en vertu
de son droit interne, le public a accès;

b)  Peut, à son gré, fournir à l'État Partie requérant intégralement,
en partie ou aux conditions qu'il estime appropriées, copies de tous dos-
siers, documents ou renseignements administratifs en sa possession et
auxquels, en vertu de son droit interne, le public n'a pas accès.

30.  Les États Parties envisagent, s'il y a lieu, la possibilité de con-
clure des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui
servent les objectifs et les dispositions du présent article, leur donnent
un effet pratique ou les renforcent.

Article 19

ENQUÊTES CONJOINTES

Les États Parties envisagent de conclure des accords ou arrange-
ments bilatéraux ou multilatéraux en vertu desquels, pour les affaires
qui font l'objet d'enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires
dans un ou plusieurs Etats, les autorités compétentes concernées peuvent
établir des instances d'enquêtes conjointes. En l'absence de tels accords
ou arrangements, des enquêtes conjointes peuvent être décidées au cas
par cas. Les Etats Parties concernés veillent à ce que la souveraineté de
l'Etat Partie sur le territoire duquel l'enquête doit se dérouler soit plei-
nement respectée.
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Article20

TECHNIQUES D'ENQUÊTE SPÉCIALES

1.  Si les principes fondamentaux de son système juridique natio-
nal le permettent, chaque État Partie, compte tenu de ses possibilités et
conformément aux conditions prescrites dans son droit interne, prend les
mesures nécessaires pour permettre le recours approprié aux livraisons
surveillées et, lorsqu'il le juge approprié, le recours à d'autres techniques
d'enquête spéciales, telles que la surveillance électronique ou d'autres
formes de surveillance et les opérations d'infiltration, par ses autorités
compétentes sur son territoire en vue de combattre efficacement la cri-
minalité organisée.

2.  Aux fins des enquêtes sur les infi'actions visées par la présente
Convention, les États Parties sont encouragés à conclure, si nécessaire,
des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux appropriés
pour recourir aux techniques d'enquête spéciales dans le cadre de la
coopération internationale. Ces accords ou arrangements sont conclus
et appliqués dans le plein respect du principe de l'égalité souveraine des
États et ils sont mis en œuvre dans le strict respect des dispositions qu'ils
contiennent.

3.  En l'absence d'accords ou d'arrangements visés au paragra-
phe 2 du présent article, les décisions de recourir à des techniques d'en-
quête spéciales au niveau international sont prises au cas par cas et peu-
vent, si nécessaire, tenir compte d'ententes et d'arrangements financiers
quant à l'exercice de leur compétence par les États Parties intéressés.

4.  Les livraisons surveillées auxquelles il est décidé de recourir au
niveau international peuvent inclure, avec le consentement des États Par-
ties concemés, des méthodes telles que l'interception des marchandises
et l'autorisation de la poursuite de leur acheminement, sans altération ou
après soustraction ou remplacement de la totalité ou d'une partie de ces
marchandises.

Article 21

TRANSFERT DES PROCÉDURES PÉNALES

Les États Parties envisagent la possibilité de se transférer mutuel-
lement les procédures relatives à la poursuite d'une infraction visée par
la présente Convention dans les cas où ce transfert est jugé nécessaire
dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice et, en particulier
lorsque plusieurs juridictions sont concemées, en vue de centraliser les
poursuites.
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Article 22

ÉTABLISSEMENT DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES

Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives ou autres
qui sont nécessaires pour tenir compte, dans les conditions et aux fins
qu'il juge appropriées, de toute condanmation dont l'auteur présumé
d'une infraction aurait antérieurement fait l'objet dans un autre Etat, afin
d'utiliser cette information dans le cadre d'une procédure pénale relative
à une infraction visée par la présente Convention.

Article 23

INCRIMINATION DE L ÿENTRAVE AU BON FONCTIONNEMENT DE LA JUSTICE

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres qui sont
nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les
actes ont été commis intentionnellement :

a)  Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à
l'intimidation ou de promettre, d'offrir ou d'accorder un avantage indu
pour obtenir un faux témoignage ou empêcher un témoignage ou la pré-
sentation d'éléments de preuve dans une procédure en rapport avec la
commission d'infractions visées par la présente Convention;

b)  Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l'in-
timidation pour empêcher un agent de la justice ou un agent des services
de détection et de répression d'exercer les devoirs de leur charge lors
de la commission d'infractions visées par la présente Convention. Rien
dans le présent alinéa ne porte atteinte au droit des États Parties de dis-
poser d'une législation destinée à protéger d'autres catégories d'agents
publics.

Article24

PROTECTION DES TÉMOINS

1.  Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des me-
sures appropriées pour assurer une protection efficace contre des actes
éventuels de représailles ou d'intimidation aux témoins qui, dans le ca-
dre de procédures pénales, font un témoignage concernant les infractions
visées par la présente Convention et, le cas échéant, à leurs parents et à
d'autres personnes qui leur sont proches.

2.  Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peu-
vent consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y com-
pris du droit à une procédure régulière :

a)  À établir, pour la protection physique de ces personnes, des
procédures visant notamment, selon les besoins et dans la mesure du pos-
sible, à leur fournir un nouveau domicile et à permettre, le cas échéant,

338



que les renseignements concemant leur identité et le lieu où elles se trou-
vent ne soient pas divulgués ou que leur divulgation soit limitée;

b)  À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins de
déposer d'une manière qui garantisse leur sécurité, notamment à les au-
toriser à déposer en recourant à des techniques de communication telles
que les liaisons vidéo ou à d'autres moyens adéquats.

3.  Les États Parties envisagent de conclure des arrangements avec
d'autres États en vue de fournir un nouveau domicile aux personnes men-
tionnées au paragraphe 1 du présent article.

4.  Les dispositions du présent article s'appliquent également aux
victimes lorsqu'elles sont témoins.

Article 25

OCTROI D'UNE ASSISTANCE ET D'UNE PROTECTION AUX VICTIMES

1.  Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des
mesures appropriées pour prêter assistance et accorder protection aux
victimes d'infractions visées par la présente Convention, en particulier
dans les cas de menace de représailles ou d'intimidation.

2.  Chaque État Partie établit des procédures appropriées pour per-
mettre aux victimes d'infractions visées par la présente Convention d'ob-
tenir réparation.

3.  Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en
sorte que les avis et préoccupations des victimes soient présentés et pris
en compte aux stades appropriés de la procédure pénale engagée contre
les auteurs d'infractions, d'une manière qui ne porte pas préjudice aux
droits de la défense.

Article26

MESURES PROPRES ÿ RENFORCER LA COOPÉRATION
AVEC LES  SERVICES  DE DÉTECTION ET DE RÉPRESSION

1.  Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour encou-
rager les personnes qui participent ou ont participé à des groupes crimi-
nels organisés :

a)  A fournir des informations utiles aux autorités compétentes à
des fins d'enquête et de recherche de preuves sur des questions telles
que :

i) L'identité, la nature, la composition, la structure ou les ac-
tivités des groupes criminels organisés, ou le lieu où ils se
trouvent;

ii)  Les liens, y compris à l'échelon international, avec d'autres
groupes criminels organisés;
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iii)  Les infractions que les groupes criminels organisés ont com-
mises ou pourraient commettre;

b)  ÿ fournir une aide factuelle et concrète aux autorités compé-
tentes, qui pourrait contribuerà priver les groupes criminels organisés de
leurs ressources ou du produit du crime.

2.  Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, dans les
cas appropriés, d'alléger la peine dont est passible un prévenu qui coo-
père de manière substantielle à l'enquête ou aux poursuites relatives à
une infraction visée par la présente Convention.

3.  Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, confor-
mément aux principes fondamentaux de son droit interne, d'accorder
l'immunité de poursuites à une personne qui coopère de manière subs-
tantielle à l'enquête ou aux poursuites relatives à une infraction visée par
la présente Convention.

4.  La protection de ces personnes est assurée comme le prévoit
l'article 24 de la présente Convention.

5.  Lorsqu'une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent
article et se trouve dans un Etat Partie peut apporter une coopération
substantielle aux autorités compétentes d'un autre État Partie, les États
Parties concernés peuvent envisager de conclure des accords ou arran-
gements, conformément à leur droit interne, concernant l'éventuel octroi
par l'autre État Partie du traitement décrit aux paragraphes 2 et 3 du
présent article.

Article 27

COOPÉRATION ENTRE LES  SERVICES DE DÉTECTION ET DE RÉPRESSION

1.  Les États Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs
systèmes juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l'ef-
ficacité de la détection et de la répression des infractions visées par la
présente Convention. En particulier, chaque État Partie adopte des me-
sures efficaces pour :

a)  Renforcer ou, si nécessaire, établir des voies de communica-
tion entre ses autorités, organismes et services compétents pour facili-
ter l'échange sûr et rapide d'informations concernant tous les aspects
des infractions visées par la présente Convention, y compris, si les Etats
Parties concernés le jugent approprié, les liens avec d'autres activités
criminelles;

b)  Coopérer avec d'autres États Parties, s'agissant des infractions
visées par la présente Convention, dans la conduite d'enquêtes concer-
nant les points suivants :

i)  Identité et activités des personnes soupçonnées d'implication
dans lesdites infractions, lieu où elles se trouvent ou lieu où
se trouvent les autres personnes concemées;
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ii)  Mouvement du produit du crime ou des biens provenant de la
commission de ces infractions;

iii)  Mouvement des biens, des matériels ou d'autres instruments
utilisés ou destinés à être utilisés dans la commission de ces
infractions;

c)  Fournir, lorsqu'il y a lieu, les pièces ou quantités de substances
nécessaires à des fins d'analyse ou d'enquête;

d)  Faciliter une coordination efficace entre les autorités, organis-
mes et services compétents et favoriser l'échange de personnel et d'ex-
perts, y compris, sous réserve de l'existence d'accords ou d'arrangements
bilatéraux entre les États Parties concernés, le détachement d'agents de
liaison;

e)  Échanger, avec d'autres États Parties, des informations sur les
moyens et procédés spécifiques employés par les groupes criminels or-
ganisés, y compris, s'il y a lieu, sur les itinéraires et les moyens de trans-
port ainsi que sur l'usage de fausses identités, de documents modifiés ou
falsifiés ou d'autres moyens de dissimulation de leurs activités;

J)  Échanger des informations et coordonner les mesures adminis-
tratives et autres prises, comme il convient, pour détecter au plus tôt les
infractions visées par la présente Convention.

2.  Afin de donner effet à la présente Convention, les États Parties
envisagent de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou
multilatéraux prévoyant une coopération directe entre leurs services de
détection et de répression et, lorsque de tels accords ou arrangements
existent déjà, de les modifier. En l'absence de tels accords ou arrange-
ments entre les États Parties concernés, ces derniers peuvent se baser
sur la présente Convention pour instaurer une coopération en matière de
détection et de répression concernant les infractions visées par la pré-
sente Convention. Chaque fois que cela est approprié, les États Parties
utilisent pleinement les accords ou arrangements, y compris les organi-
sations internationales ou régionales, pour renforcer la coopération entre
leurs services de détection et de répression.

3.  Les États Parties s'efforcent de coopérer, dans la mesure de
leurs moyens, pour faire face à la criminalité transnationale organisée
perpétrée au moyen de techniques modernes.

Article 28

COLLECTE, ÉCHANGE ET ANALYSE D'INFORMATIONS
SUR LA NATURE DE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE

1.  Chaque État Partie envisage d'analyser, en consultation avec
les milieux scientifiques et universitaires, les tendances de la criminalité
organisée sur son territoire, les circonstances dans lesquelles elle opère,
ainsi que les groupes professionnels et les techniques impliqués.
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2.  Les États Parties envisagent de développer leurs capacités
d'analyse des activités criminelles organisées et de les mettre en commun
directement entre eux et par le biais des organisations internationales et
régionales. A cet effet, des définitions, normes et méthodes communes
devraient être élaborées et appliquées selon qu'il convient.

3.  Chaque État Partie envisage de suivre ses politiques et les me-
sures concrètes prises pour combattre la criminalité organisée et d'éva-
luer leur mise en œuvre et leur efficacité.

Article 29

FORMATION ET ASSISTANCE TECHNIQUE

1.  Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la me-
sure des besoins, des programmes de formation spécifiques à l'intention
du personnel de ses services de détection et de répression, y compris des
magistrats du parquet, des juges d'instruction et des agents des douanes,
ainsi que d'autres personnels chargés de prévenir, de détecter et de répri-
mer les infractions visées par la présente Convention. Ces programmes
peuvent prévoir des détachements et des échanges de personnel. Ils por-
tent en particulier, dans la mesure où le droit interne l'autorise, sur les
points suivants :

a)  Méthodes employées pour prévenir, détecter et combattre les
infractions visées par la présente Convention;

b)  Itinéraires empruntés et techniques employées par les person-
nes soupçonnées d'implication dans des infractions visées par la pré-
sente Convention, y compris dans les États de transit, et mesures de lutte
appropriées;

c)  Surveillance du mouvement des produits de contrebande;

d)  Détection et surveillance du mouvement du produit du crime,
des biens, des matériels ou des autres instruments, et méthodes de trans-
fert, de dissimulation ou de déguisement de ce produit, de ces biens, de
ces matériels ou de ces autres instruments, ainsi que les méthodes de
lutte contre le blanchiment d'argent et contre d'autres infractions finan-
cières;

e)  Rassemblement des éléments de preuve;

f)  Techniques de contrôle dans les zones flanches et les ports
francs;

g)  Matériels et techniques modernes de détection et de répression,
y compris la surveillance électronique, les livraisons surveillées et les
opérations d'infiltration;

h)  Méthodes utilisées pour combattre la criminalité transnationale
organisée perpétrée au moyen d'ordinateurs, de réseaux de télécommu-
nication ou d'autres techniques modernes; et
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/)  Méthodes utilisées pour la protection des victimes et des té-
moins.

2.  Les États Parties s'entraident pour planifier et exécuter des
programmes de recherche et de formation conçus pour échanger des
commissances spécialisées dans les domaines visés au paragraphe 1 du
présent article et, à cette fin, mettent aussi à profit, lorsqu'il y a lieu, des
conférences et séminaires régionaux et internationaux pour favoriser la
coopération et stimuler les échanges de vues sur les problèmes comnmns,
y compris les problèmes et besoins particuliers des États de transit.

3.  Les États Parties encouragent les activités de formation et
d'assistance technique de nature à faciliter l'extradition et l'entraide
judiciaire. Ces activités de formation et d'assistance technique peuvent
inclure une formation linguistique, des détachements et des échanges
entre les personnels des autorités cenfrales ou des organismes ayant des
responsabilités dans les domaines visés.

4.  Lorsqu'il existe des accords ou arrangements bilatéraux et mul-
tilatéraux en vigueur, les États Parties renforcent, autant qu'il est néces-
saire, les mesures prises pour optimiser les activités opérationnelles et de
formation au sein des organisations internationales et régionales et dans
le cadre d'autres accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux en
la matière.

Article30

AUTRES MESURES  :  APPLICATION DE LA CONVENTION
PAR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET L'ASSISTANCE TECHNIQUE

1.  Les États Parties prennent des mesures propres à assurer la
meilleure application possible de la présente Convention par la coopé-
ration internationale, compte tenu des effets négatifs de la criminalité
organisée sur la société en général, et sur le développement durable en
particulier.

2.  Les États Parties font des efforts concrets, dans la mesure du
possible, et en coordination les uns avec les autres ainsi qu'avec les or-
ganisations régionales et internationales :

a)  Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les
pays en développement, en vue de renforcer la capacité de ces derniers à
prévenir et combattre la criminalité transnationale organisée;

b)  Pour accroître l'assistance financière et matérielle à fournir aux
pays en développement afin d'appuyer les efforts qu'ils déploient pour
lutter efficacement contre la criminalité transnationale organisée et de les
aider à appliquer la présente Convention avec succès;

c)  Pour fournir une assistance technique aux pays en développe-
ment et aux pays à économie en transition afin de les aider à répondre à
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leurs besoins aux fins de l'application de la présente Convention. Pour ce
faire, les États Parties s'efforcent de verser volontairement des contribu-
tions adéquates et régulières à un compte établi à cet effet dans le cadre
d'un mécanisme de financement des Nations Unies. Les États Parties
peuvent aussi envisager spécialement, conformément à leur droit interne
et aux dispositions de la présente Convention, de verser au compte sus-
visé un pourcentage des fonds ou de la valeur correspondante du produit
du crime ou des biens confisqués en application des dispositions de la
présente Convention;

d)  Pour encourager et convaincre d'autres États et des institutions
financières, selon qu'il convient, de s'associer aux efforts faits conformé-
ment au présent article, notamment en fournissant aux pays en dévelop-
pement davantage de programmes de formation et de matériel moderne
afin de les aider à atteindre les objectifs de la présente Convention.

3.  Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des
engagements existants en matière d'assistance étrangère ou d'autres ar-
rangements de coopération financière aux niveaux bilatéral, régional ou
international.

4.  Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrange-
ments bilatéraux ou multilatéraux sur l'assistance matérielle et logisti-
que, en tenant compte des arrangements financiers nécessaires pour as-
surer l'efficacité des moyens de coopération internationale prévus par la
présente Convention et pour prévenir, détecter et combattre la crimina-
lité transnationale organisée.

Article 31

PRÉVENTION

I.  Les États Parties s'efforcent d'élaborer et d'évaluer des projets
nationaux ainsi que de mettre en place et de promouvoir les meilleures
pratiques et politiques pour prévenir la criminalité transnationale orga-
nisée.

2.  Conformément aux principes fondamentaux de leur droit in-
terne, les États Parties s'efforcent de réduire, par des mesures législati-
ves, administratives ou autres appropriées, les possibilités actuelles ou
futures des groupes criminels organisés de participer à l'activité des mar-
chés licites en utilisant le produit du crime. Ces mesures devraient être
axées sur :

a)  Le renforcement de la coopération entre les services de détec-
tion et de répression ou les magistrats du parquet et entités privées con-
cernées, notamment dans l'industrie;

b)  La promotion de l'élaboration de normes et procédures visant
à préserver l'intégrité des entités publiques et des entités privées concer-
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nées, ainsi que de codes de déontologie pour les professions concernées,
notamment celles de juriste, de notaire, de conseiller fiscal et de comp-
table;

c)  La prévention de l'usage impropre par les groupes criminels
organisés des procédures d'appel d'offres menées par des autorités publi-
ques ainsi que des subventions et licences accordées par des autorités
publiques pour une activité connnerciale;

d)  La prévention de l'usage impropre par des groupes criminels
organisés de personnes morales; ces mesures pourraient inclure :

i)  L'établissement de registres publics des personnes morales et
physiques impliquées dans la création, la gestion et le finan-
cement de personnes morales;

ii)  La possibilité de déchoir les personnes reconnues coupables
d'infractions visées par la présente Convention, par décision
de justice ou par tout moyen approprié, pour une période rai-
sonnable, du droit de diriger des personnes morales consti-
tuées sur leur territoire;

iii)  L'établissement de registres nationaux des personnes déchues
du droit de diriger des personnes morales; et

iv)  L'échange d'informations contenues dans les registres men-
tionnés aux sous-alinéas i et iii du présent alinéa avec les
autorités compétentes des autres États Parties.

3.  Les États Parties s'efforcent de promouvoir la réinsertion dans
la société des personnes reconnues coupables d'infractions visées par la
présente Convention.

4.  Les États Parties s'efforcent d'évaluer périodiquement les ins-
trumelats juridiques et les pratiques administratives pertinents en vue de
déterminer s'ils comportent des lacunes permettant aux groupes crimi-
nels organisés d'en faire un usage impropre.

5.  Les États Parties s'efforcent de mieux sensibiliser le public à
l'existence, aux causes et à la gravité de la criminalité transnationale
organisée et à la menace qu'elle représente. Ils peuvent le faire, selon
qu'il convient, par l'intermédiaire des médias et en adoptant des me-
sures destinées à promouvoir la participation du public aux activités de
prévention et de lutte.

6.  Chaque État Partie communique au Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies le nom et l'adresse de l'autorité ou des
autorités susceptibles d'aider les autres États Parties à mettre au point
des mesures de prévention de la criminalité transnationale organisée.

7.  Les États Parties collaborent, selon qu'il convient, entre eux et
avec les organisations régionales et internationales compétentes en vue
de promouvoir et de mettre au point les mesures visées dans le présent
article. À ce titre, ils participent à des projets internationaux visant à
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prévenir la criminalité transnationale organisée, par exemple en agissant
sur les facteurs qui rendent les groupes socialement marginalisés vulné-
rables à l'action de cette criminalité.

Article 32

CONFÉRENCE DES PARTIES ,ÿ LA CONVENTION

1.  Une Conférence des Parties à la Convention est instituée pour
améliorer la capacité des États Parties à combattre la criminalité trans-
nationale organisée et pour promouvoir et examiner l'application de la
présente Convention.

2.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies con-
voquera la Conférence des Parties au plus tard un an après l'entrée en
vigueur de la présente Convention. La Conférence des Parties adoptera
un règlement intérieur et des règles régissant les activités énoncées aux
paragraphes 3 et 4 du présent article (y compris des règles relatives au
financement des dépenses encourues au titre de ces activités).

3.  La Conférence des Parties arrête des mécanismes envue d'attein-
dre les objectifs visés au paragraphe 1 du présent article, notamment :

a)  Elle facilite les activités menées par les États Parties en appli-
cation des articles 29, 30 et 31 de la présente Convention, y compris en
encourageant la mobilisation de contributions volontaires;

b)  Elle facilite l'échange d'informations entre États Parties sur les
caractéristiques et tendances de la criminalité transnationale organisée et
les pratiques efficaces pour la combattre;

c)  Elle coopère avec les organisations régionales et internationa-
les et les organisations non gouvernementales compétentes;

d)  Elle examine à intervalles réguliers l'application de la présente
Convention;

e)  Elle formule des recommandations en vue d'améliorer la pré-
sente Convention et son application.

4.  Aux fins des alinéas d et e du paragraphe 3 du présent article, la
Conférence des Parties s'enquiert des mesures adoptées et des difficultés
rencontrées par les États Parties pour appliquer la présente Convention
en utilisant les informations que ceux-ci lui communiquent ainsi que les
mécanismes complémentaires d'examen qu'elle pourra établir.

5.  Chaque État Partie conmaunique à la Conférence des Parties,
comme celle-ci le requiert, des informations sur ses programmes, plans
et pratiques ainsi que sur ses mesures législatives et administratives vi-
sant à appliquer la présente Convention.
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Article 33

SECRÉTARIAT

1.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies four-
nit les services de secrétariat nécessaires à la Conférence des Parties à
la Convention.

2.  Le Secrétariat :

a)  Aide la Conférence des Parties à réaliser les activités énoncées
à l'article 32 de la présente Convention, prend des dispositions et fournit
les services nécessaires pour les sessions de la Conférence des Parties;

b)  Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des informa-
tions à la Conférence des Parties comme le prévoit le paragraphe 5 de
l'article 32 de la présente Convention; et

c)  Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des orga-
nisations régionales et internationales compétentes.

Article 34

APPLICATION DE LA CONVENTION

1.  Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris
législatives et administratives, conformément aux principes fondamen-
taux de son droit interne, pour assurer l'exécution de ses obligations en
vertu de la présente Convention.

2.  Les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23
de la présente Convention sont établies dans le droit interne de chaque
État Partie indépendamment de leur nature transnationale ou de l'impli-
cation d'un groupe criminel organisé comme énoncé au paragraphe 1 de
l'article 3 de la présente Convention, sauf dans la mesure où, conformé-
ment à l'article 5 de la présente Convention, serait requise l'implication
d'un groupe criminel organisé.

3.  Chaque État Partie peut adopter des mesures plus strictes ou
plus sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention afin
de prévenir et de combattre la criminalité transnationale organisée.

Article 35

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Les États Parties s'efforcent de régler les différends concernant
l'interprétation ou l'application de la présente Convention par voie de
négociation.

2.  Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l'in-
terprétation ou l'application de la présente Convention qui ne peut être
réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable est, à la demande
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de l'un de ces États Parties, soumis à l'arbitrage. Si, dans un délai de six
mois à compter de la date de la demande d'arbitrage, les États Parties
ne peuvent s'entendre sur l'organisation de l'arbitrage, l'un quelconque
d'entre eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de Jus-
tice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour.

3.  Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la rati-
fication, de l'acceptation ou de l'approbation de la présente Convention
ou de l'adhésion à celle-ci, déclarer qu'il ne se considère pas lié par le
paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés
par le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis
une telle réserve.

4.  Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragra-
phe 3 du présent article peut la retirer à tout moment en adressant une
notification au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 36

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1.  La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les
États du 12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 12 dé-
cembre 2002.

2.  La présente Convention est également ouverte à la signature
des organisations régionales d'intégration économique à la condition
qu'au moins un État membre d'une telle organisation ait signé la pré-
sente Convention conformément au paragraphe 1 du présent article.

3.  La présente Convention est soumise à ratification, acceptation
ou approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Une organisation régionale d'intégration économi-
que peut déposer ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation si au moins un de ses États membres l'a fait. Dans cet instru-
ment de ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette organisation
déclare l'étendue de sa compétence concernant les questions régies par
la présente Convention. Elle informe également le dépositaire de toute
modification pertinente de l'étendue de sa compétence.

4.  La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État ou
de toute organisation régionale d'intégration économique dont au moins
un État membre est Partie à la présente Convention. Les instruments
d'adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. Au moment de son adhésion, une organisation ré-
gionale d'intégration économique déclare l'étendue de sa compétence
concernant les questions régies par la présente Convention. Elle informe
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également le dépositaire de toute modification pertinente de l'étendue de
sa compétence.

Article 37

RELATION AVEC LES PROTOCOLES

1.  La présente Convention peut être complétée par un ou plusieurs
protocoles.

2.  Pour devenir Partie à un protocole, un État ou une organisation
régionale d'intégration économique doit être également Partie à la pré-
sente Convention.

3.  Un État Partie à la présente Convention n'est pas lié par un pro-
tocole, à moins qu'il ne devienne Partie audit protocole conformément
aux dispositions de ce dernier.

4.  Tout protocole à la présente Convention est interprété conjoin-
tement avec la présente Convention, compte tenu de l'objet de ce pro-
tocole.

Article 38

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date de dépôt du quarantième instrument de rati-
fication, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. Aux fins du présent
paragraphe, aucun des instruments déposés par une organisation régio-
nale d'intégration économique n'est considéré comme un instrument
venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par les États membres de
cette organisation.

2.  Pour chaque État ou organisation régionale d'intégration éco-
nomique qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention
ou y adhérera après le dépôt du quarantième instrument pertinent, la pré-
sente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de
dépôt de l'instrument pertinent par ledit État ou ladite organisation.

Article 39

AMENDEMENT

1.  A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'entrée
en vigueur de la présente Convention, un Etat Partie peut proposer un
amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies. Ce dernier communique alors la propo-
sition d'amendement aux États Parties et à la Conférence des Parties
à la Convention en vue de l'examen de la proposition et de l'adoption
d'une décision. La Conférence des Parties n'épargne aucun effort pour

,          349



parvenir à un consensus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce
sens ont été épuisés sans qu'un accord soit intervenu, il faudra, en der-
nier recours, pour que l'amendement soit adopté, un vote à la majorité
des deux tiers des Etats Parties présents à la Conférence des Parties et
exprimant leur vote.

2.  Les organisations régionales d'intégration économique dispo-
sent, pour exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les
domaines qui relèvent de leur compétence, d'un nombre de voix égal au
nombre de leurs États membres Parties à la présente Convention. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur,
et inversement.

3.  Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du)ÿré-
sent article est soumis à ratification, acceptation ou approbation des Etats
Parties.

4.  Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours
après la date de dépôt par ledit Etat Partie auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies d'un instrument de ratification, d'ac-
ceptation ou d'approbation dudit amendement.

5.  Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l'égard
des États Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui.
Les autres États Parties restent liés par les dispositions de la présente
Convention et tous amendements antérieurs qu'ils ont ratifiés, acceptés
ou approuvés.

Article 40

DÉNONCIATION

1.  Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par noti-
fication écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies. Une telle dénonciation prend effet un an après la date de
réception de la notification par le Secrétaire général.

2.  Une organisation régionale d'intégration économique cesse
d'être Partie à la présente Convention lorsque tous ses États membres
l'ont dénoncée.

3.  La dénonciation de la présente Convention conformément au
paragraphe 1 du présent article entraîne la dénonciation de tout protocole
y relatif.

Article 41

DÉPOSITAIRE ET LANGUES

1.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le dépositaire de la présente Convention.

350



2.  L'original de la présente Convention, dont les textes anglais,
arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment auto-
risés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Conven-
tion.

6, PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION DES
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANS-
NATIONALE ORGANISÉE VISANT  À PRÉVENIR, RÉ-
PRIMER ET PUNIR LA TRAITE DES PERSONNES, EN
PARTICULIER DES FEMMES ET DES ENFANTS12. FAIT
À NEW YORK LE 15 NOVEMBRE 200013

PRÉAMBULE

Les États Parties au présent Protocole,

Déclarant qu'une action efficace visant à prévenir et combattre
la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, exige
de la part des pays d'origine, de transit et de destination une approche
globale et internationale comprenant des mesures destinées à préve-
nir une telle traite, à punir les trafiquants et à protéger les victimes de
cette traite, notamment en faisant respecter leurs droits fondamentaux
internationalement reconnus,

Tenant compte du fait que, malgré l'existence de divers instruments
internationaux qui renferment des règles et des dispositions pratiques
visant à lutter contre l'exploitation des personnes, en particulier des fem-
mes et des enfants, il n'y a aucun instrument universel qui porte sur tous
les aspects de la traite des personnes,

Préoccupés par le fait que, en l'absence d'un tel instrument, les
personnes vulnérables à une telle traite ne seront pas suffisamment pro-
tégées,

Rappelant la résolution 53/111 de l'Assemblée générale du 9 décem-
bre 1998, dans laquelle l'Assemblée a décidé de créer un comité inter-
gouvernemental spécial à composition non limitée chargé d'élaborer une
convention internationale générale contre la criminalité transnationale
organisée et d'examiner s'il y avait lieu d'élaborer, notamment, un ins-
trument international de lutte contre la traite des femmes et des enfants,

Convaincus que le fait d'adjoindre à la Convention des Nations
Unies contre la criminalité transnationale organisée un instrument inter-
national visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en
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particulier des femmes et des enfants, aidera à prévenir et combaÿ'e ce
type de criminalité,

Sont convenus de ce qui suit :

I,--DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

RELATION AVEC LA CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CRIMINALITÉ  TRANSNATIONALE  ORGANISÉE

1.  Le présent Protocole complète la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée. Il est interprété conjointe-
ment avec la Convention.

2.  Les dispositions de la Convention s'appliquent mutatis mutan-
dis au présent Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole.

3.  Les infractions établies conformément à l'article 5 du présent
Protocole sont considérées comme des infractions établies conformé-
ment à la Convention.

Article 2

OBJET

Le présent Protocole a pour objet :

a)  De prévenir et de combattre la traite des personnes, en accor-
dant une attention particulière aux femmes et aux enfants;

b)  De protéger et d'aider les victimes d'une telle traite en respec-
tant pleinement leurs droits fondamentaux; et

c)  De promouvoir la coopération entre les États Parties en vue
d'atteindre ces objectifs.

Article 3

TERMINOLOGIE

Aux fins du présent Protocole :

a)  L'expression « traite des personnes » désigne le recrutement,
le transport, le transfert, l'hébergement ou l'accueil de personnes, par
la menace de recours ou le recours à la force ou à d'autres formes de
contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d'autorité ou d'une
situation de vulnérabilité, ou par l'offre ou l'acceptation de paiements
ou d'avantages pour obtenir le consentement d'une personne ayant auto-
rité sur une autre aux fins d'exploitation. L'exploitation comprend, au
minimum, l'exploitation de la prostitution d'autrui ou d'autres formes
d'exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l'esclavage ou
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les pratiques analogues à l'esclavage, la servitude ou le prélèvement d'or-

ganes;

b)  Le consentement d'une victime de la traite des personnes à
l'exploitation envisagée, telle qu'énoncée à l'alinéa a du présent article,
est indifférent lorsque l'un quelconque des moyens énoncés à l'alinéa a
a été utilisé;

c)  Le recrutement, le transport, le transfert, l'hébergement ou
l'accueil d'un enfant aux fins d'exploitation sont considérés comme une
« traite des personnes » même s'ils ne font appel à aucun des moyens
énoncés à l'alinéa a du présent article;

cO  Le terme « enfant » désigne toute personne âgée de moins de
18 ans.

ArieN4

CHAMP D'APPLICATION

Le présent Protocole s'applique, sauf disposition contraire, à la pré-
vention, aux enquêtes et aux poursuites concernant les infractions éta-
blies conformément à son article 5, lorsque ces infractions sont de nature
transnationale et qu'un groupe criminel organisé y est impliqué, ainsi
qu'à la protection des victimes de ces infractions,

Article 5

INCRIM1NATION

1.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres né-
cessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale aux actes énon-
cés à l'article 3 du présent Protocole, lorsqu'ils ont été commis inten-
tionnellement.

2.  Chaque État Partie adopte également les mesures législatives et
autres nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale :

a)  Sous réserve des concepts fondamentaux de son système
juridique, au fait de tenter de commettre une infraction établie confor-
mément au paragraphe ! du présent article;

b)  Au fait de se rendre complice d'une infraction établie confor-
mément au paragraphe 1 du présent article; et

c)  Au fait d'organiser la commission d'une infraction établie con-
formément au paragraphe 1 du présent article ou de donner des instruc-
tions à d'autres personnes pour qu'elles la commettent.
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II.--PROTECTION DES VICTIMES
DE LA TRAITE DES PERSONNES

Article 6

ASSISTANCE ET PROTECTION
ACCORDÉES AUX VICTIMES DE LA TRAITE DES PERSONNES

1.  Lors, qu'il y a lieu et dans la mesure où son droit interne le per-
met, chaque Etat Partie protège la vie privée et l'identité des victimes de
la traite des personnes, notamment en rendant les procédures judiciaires
relatives à cette traite non publiques.

2.  Chaque État Partie s'assure que son système juridique ou ad-
ministratif prévoit des mesures permettant de fournir aux victimes de la
traite des personnes, lorsqu'il y a lieu :

a)  Des informations sur les procédures judiciaires et administra-
rives applicables;

b)  Une assistance pour faire en sorte que leurs avis et préoccupa-
tions soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la pro-
cédure pénale engagée contre les auteurs d'infractions, d'une manière
qui ne porte pas préjudice aux droits de la défense.

3.  Chaque État Partie envisage de mettre en œuvre des mesures
en vue d'assurer le rétablissement physique, psychologique et social des
victimes de la traite des personnes, y compris, s'il y a lieu, en coopéra-
tion avec les organisations non gouvernementales, d'autres organisations
compétentes et d'autres éléments de la société civile et, en particulier, de
leur fournir :

a)  Un logement convenable;
b)  Des conseils et des informations, concernant notamment les

droits que la loi leur reconnaît, dans une langue qu'elles peuvent com-
prendre;

c)  Une assistance médicale, psychologique et matérielle; et
d)  Des possibilités d'emploi, d'éducation et de formation.
4.  Chaque État Partie tient compte, lorsqu'il applique les disposi-

tions du présent article, de l'âge, du sexe et des besoins spécifiques des
victimes de la traite des personnes, en particulier des besoins spécifiques
des enfants, notamment un logement, une éducation et des soins conve-
nables.

5.  Chaque État Partie s'efforce d'assurer la sécurité physique des
victimes de la traite des personnes pendant qu'elles se trouvent sur son
terl"itoire.

6.  Chaque État Partie s'assure que son système juridique prévoit
des mesures qui offrent aux victimes de la traite des personnes la possi-
bilité d'obtenir réparation du préjudice subi.
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Article 7

STATUT DES VICTIMES DE LA TRAITE DES PERSONNES
DANS LES ÉTATS D'ACCUEIL

1.  En plus de prendre des mesures conformément à l'article 6 du
présent Protocole, chaque Etat Partie envisage d'adopter des mesures
législatives ou d'autres mesures appropriées qui permettent aux victimes
de la traite des personnes de rester sur son territoire, à titre temporaire ou
permanent, lorsqu'il y a lieu.

2.  Lorsqu'il applique la disposition du paragraphe 1 du présent
article, chaque Etat Partie tient dûment compte des facteurs humanitaires
et personnels.

Anÿÿ8

RAPATRIEMENT DES VICTIMES DE LA TRAITE DES PERSONNES

1.  L'État Partie dont une victime de la traite des personnes est res-
sortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent
au moment de son entrée sur le territoire de l'État Partie d'accueil facilite
et accepte, en tenant dûment compte de la sécurité de cette personne, le
retour de celle-ci sans retard injustifié ou déraisonnable.

2.  Lorsqu'un État Partie renvoie une victime de la traite des per-
sonnes dans un Etat Partie dont cette personne est ressortissante ou dans
lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au moment de son
èntrée sur le territoire de l'État Partie d'accueil, ce retour est assuré
compte dûment tenu de la sécurité de la personne, ainsi que de l'état de
toute procédure judiciaire liée au fait qu'elle est une victime de la traite,
et il est de préférence volontaire.

3.  À la demande d'un État Partie d'accueil, un État Partie requis
vérifie, sans retard injustifié ou déraisonnable, si une victime de la traite
des personnes est son ressortissant ou avait le droit de résider à titre
permanent sur son territoire au moment de son entrée sur le territoire de
l'Etat Partie d'accueil.

4.  Afin de faciliter le retour d'une victime de la traite des person-
nes qui ne possède pas les documents voulus, l'État Partie dont cette
personne est ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à
titre permanent au moment de son entrée sur le territoire de l'État Partie
d'accueil accepte de délivrer, à la demande de l'État Partie d'accueil, les
documents de voyage ou toute autre autorisation nécessaires pour per-
mettre à la personne de se rendre et d'être réadmise sur son territoire.

5.  Le présent article s'entend sans préjudice de tout droit accordé
aux victimes de la traite des personnes par toute loi de l'État Partie d'ac-
cueil.
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6.  Le présent article s'entend sans préjudice de tout accord ou ar-
rangement bilatéral ou multilatéral applicable régissant, en totalité ou en
partie, le retour des victimes de la traite des personnes.

III.--PRÉVENTION, COOPÉRATION ET AUTRES MESURES

Article 9

PRÉVENTION DE LA TRAITE DES PERSONNES

1.  Les États Parties établissent des politiques, programmes et au-
tres mesures d'ensemble pour :

a)  Prévenir et combattre la traite des personnes; et

b)  Protéger les victimes de la traite des personnes, en particulier
les femmes et les enfants, contre une nouvelle victimisation.

2.  Les États Parties s'efforcent de prendre des mesures telles que
des recherches, des campagnes d'information et des campagnes dans les
médias, ainsi que des initiatives sociales et économiques, afin de préve-
nir et de combattre la traite des personnes.

3.  Les politiques, programmes et autres mesures établis confor-
mément au présent article incluent, selon qu'il convient, une coopération
avec les organisations non gouvernementales, d'autres organisations
compétentes et d'autres éléments de la société civile.

4.  Les États Parties prennent ou renforcent des mesures, notam-
ment par le biais d'une coopération bilatérale ou multilatérale, pour re-
médier aux facteurs qui rendent les personnes, en particulier les femmes
et les enfants, vulnérables à la traite, tels que la pauvreté, le sous-déve-
loppement et l'inégalité des chances.

5.  Les États Parties adoptent ou renforcent des mesures législati-
ves ou autres, telles que des mesures d'ordre éducatif, social ou cultu-
rel, notamment par le biais d'une coopération bilatérale et multilatérale,
pour décourager la demande qui favorise toutes les formes d'exploitation
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, aboutissant à la
traite.

Article 10

ÉCHANGE D'INFORMATIONS ET FORMATION

1.  Les services de détection, de répression, d'immigration ou d'au-
tres services compétents des États Parties coopèrent entre eux, selon qu'il
convient, en échangeant, conformément au droit interne de ces États, des
informations qui leur permettent de déterminer :

a)  Si des personnes franchissant ou tentant de franchir une fron-
tière internationale avec des documents de voyage appartenant à d'autres
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personnes ou sans documents de voyage sont auteurs ou victimes de la
traite des personnes;

b)  Les types de documents de voyage que des personnes ont utili-
sés ou tenté d'utiliser pour franchir une frontière internationale aux fins
de la traite des personnes; et

c)  Les moyens et méthodes utilisés par les groupes criminels or-
ganisés pour la traite des personnes, y compris le recrutement et le trans-
port des victimes, les itinéraires et les liens entre les personnes et les
groupes se livrant à cette traite, ainsi que les mesures pouvant permettre
de les découvrir.

2.  Les États Parties assurent ou renforcent la formation des agents
des services de détection, de répression, d'immigration et d'autres servi-
ces compétents à la prévention de la traite des personnes. Cette formation
devrait mettre l'accent sur les méthodes utilisées pour prévenir une telle
traite, traduire les trafiquants en justice et faire respecter les droits des
victimes, notamment protéger ces demières des trafiquants. Elle devrait
également tenir compte de la nécessité de prendre en considération les
droits de la personne humaine et les problèmes spécifiques des femmes
et des enfants, et favoriser la coopération avec les organisations non gou-
vernementales, d'autres organisations compétentes et d'autres éléments
de la société civile.

3.  Un État Partie qui reçoit des informations se conforme à toute
demande de l'État Partie qui les a communiquées soumettant leur usage
à des restrictions.

Article 11

MESURES AUX FRONTIÈRES

1.  Sans préjudice des engagements internationaux relatifs à la li-
bre circulation des personnes, les Etats Parties renforcent, dans la mesure
du possible, les contrôles aux frontières nécessaires pour prévenir et dé-
tecter la traite des personnes.

2.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives ou autres
appropriées pour prévenir, dans la mesure du possible, l'utilisation des
moyens de transport exploités par des transporteurs commerciaux pour
la commission des infractions établies conformément à l'article 5 du pré-
sent Protocole.

3.  Lorsqu'il y a lieu, et sans préjudice des conventions internatio-
nales applicables, ces mesures consistent notamment à prévoir l'obliga-
tion pour les transporteurs commerciaux, y compris toute compagnie de
transport ou tout propriétaire ou exploitant d'un quelconque moyen de
transport, de vérifier que tous les passagers sont en possession des docu-
ments de voyage requis pour l'entrée dans l'État d'accueil.
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4.  Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformé-
ment à son droit interne, pour assortir de sanctions l'obligation énoncée
au paragraphe 3 du présent article.

5.  Chaque État Partie envisage de prendre des mesures qui per-
mettent, conformément à son droit interne, de refuser l'entrée de person-
nes impliquées dans la commission des infractions établies conformé-
ment au présent Protocole ou d'annuler leur visa.

6.  Sans préjudice de l'article 27 de la Convention, les États Parties
envisagent de renforcer la coopération entre leurs services de contrôle
aux frontières, notamment par l'établissement et le maintien de voies de
communication directes.

Article 12

SÉCURITiÿ ET CONTRÔLE DES DOCUMENTS

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, selon les moyens
disponibles :

a)  Pour faire en sorte que les documents de voyage ou d'identité
qu'il délivre soient d'une qualité telle qu'on ne puisse facilement en faire
un usage impropre et les falsifier ou les modifier, les reproduire ou les
délivrer illicitement; et

b)  Pour assurer l'intégrité et la sécurité des documents de voyage
ou d'identité délivrés par lui ou en son nom et pour empêcher qu'ils ne
soient créés, délivrés et utilisés illicitement.

Article 13

LÉGITIMITÉ ET VALIDITÉ DES DOCUMENTS

A la demande d'un autre État Partie, un État Partie vérifie, confor-
mément à son droit interne et dans un délai raisonnable, la légitimité et la
validité des documents de voyage ou d'identité délivrés ou censés avoir
été délivrés en son nom et dont on soupçonne qu'ils sont utilisés pour la
traite des personnes.

IV.--DISPOSITIONS FINALES

Article 14

CLAUSE DE SAUVEGARDE

1.  Aucune disposition du présent Protocole n'a d'incidences sur
les droits, obligations et responsabilités des États et des particuliers en
vertu du droit international, y compris du droit international humanitaire
et du droit international relatif aux droits de l'homme et en particulier,
lorsqu'ils s'appliquent, de la Convention de 1951 et du Protocole de
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1967 relatifs au statut des réfugiés ainsi que du principe de non-refoule-
ment qui y est énoncé.

2.  Les mesures énoncées dans le présent Protocole sont interpré-
tées et appliquées d'une façon telle que les personnes ne font pas l'objet
d'une discrimination au motif qu'elles sont victimes d'une traite. L'in-
terprétation et l'application de ces mesures sont conformes aux principes
de non-discrimination intemationalement reconnus.

Article 15

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Les États Parties s'efforcent de régler les différends concemant
l'inteiprétation ou l'application du présent Protocole par voie de négo-
ciation.

2.  Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l'in-
terprétation ou l'application du présent Protocole qui ne peut être réglé
par voie de négociation dans un délai raisonnable est, à la demande de
l'un de ces États Parties, soumis à l'arbitrage. Si, dans un délai de six
mois à compter de la date de la demande d'arbitrage, les États Parties
ne peuvent s'entendre sur l'organisation de l'arbitrage, l'un quelconque
d'entre eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de Jus-
tice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour.

3.  Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la rati-
fication, de l'acceptation ou de l'approbation du présent Protocole ou de
l'adhésion à celui-ci, déclarer qu'il ne se considère pas lié par le para-
graphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par
le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis une
telle réserve.

4.  Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragra-
phe 3 du présent article peut la retirer à tout moment en adressant une
notification au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 16

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1.  Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États
du 12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 12 décembre
2002.

2.  Le présent Protocole est également ouvert à la signature des
organisations régionales d'intégration économique à la condition qu'au
moins un Etat membre d'une telle organisation ait signé le présent Pro-
tocole conformément au paragraphe 1 du présent article.
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3.  Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. Une organisation régionale d'intégration économique
peut déposer ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion si au moins un de ses États membres l'a fait. Dans cet instrument de
ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette organisation déclare
l'étendue de sa compétence concernant les questions régies par le pré-
sent Protocole. Elle informe également le dépositaire de toute modifica-
tion pertinente de l'étendue de sa compétence.

4.  Le présent Protocole est ouvert à l'adhésion de tout État ou de
toute organisation régionale d'intégration économique dont au moins un
État membre est Partie au présent Protocole. Les instruments d'adhésion
sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Au moment de son adhésion, une organisation régionale d'in-
tégration économique déclare l'étendue de sa compétence concernant
les questions régies par le présent Protocole. Elle informe également le
dépositaire de toute modification pertinente de l'étendue de sa compé-
tence.

Article 17

ENTRÉE EN VIGUEUR

l.  Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième
jour suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, étant entendu qu'il n'entrera
pas en vigueur avant que la Convention n'entre elle-même en vigueur.
Aux fins du présent paragraphe, aucun des instruments déposés par une
organisation régionale d'intégration économique n'est considéré comme
un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par les États
membres de cette organisation.

2.  Pour chaque État ou organisation régionale d'intégration éco-
nomique qui ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Protocole ou y
adhérera après le dépôt du quarantième instrument pertinent, le présent
Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt
de l'instrument pertinent par ledit État ou ladite organisation ou à la date
à laquelle il entre en vigueur en application du paragraphe 1 du présent
article, si celle-ci est postérieure.

Article 18

AMENDEMENT

1.  À l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'entrée en
vigueur du présent Protocole, un État Partie au Protocole peut proposer
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un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Ce dernier communique alors la pro-
position d'amendement aux États Parties et à la Conférence des Parties
à la Convention en vue de l'examen de la proposition et de l'adoption
d'une décision. Les États Parties au présent Protocole réunis en Confé-
rence des Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un consen-
sus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés
sans qu'un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que
l'amendement soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des États
Parties au présent Protocole présents à la Conférence des Parties et expri-
mant leur vote.

2.  Les organisations régionales d'intégration économique dispo-
sent, pour exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les
domaines qui relèvent de leur compétence, d'un nombre de voix égal
au nombre de leurs États membres Parties au présent Protocole. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur,
et inversement.

3.  Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États
Parties.

4.  Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours
après la date de dépôt par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies d'un instrument de ratification, d'ac-
ceptation ou d'approbation dudit amendement.

5.  Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l'égard
des États Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui.
Les autres États Parties restent liés par les dispositions du présent Proto-
cole et tous amendements antérieurs qu'ils ont ratifiés, acceptés ou ap-
prouvés.

Article 19

DÉNONCIATION

1.  Un État Partie peut dénoncer le présent Protocole par notifica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Une telle dénonciation prend effet un an après la date de réception
de la notification par le Secrétaire général.

2.  Une organisation régionale d'intégration économique cesse
d'être Partie au présent Protocole lorsque tous ses États membres l'ont
dénoncé.
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Article 20

DÉPOSITAIRE ET LANGUES

1.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le dépositaire du présent Protocole.

2.  L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN vo1 DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autori-
sés par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.

7. PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE MI-
GRANTS PAR TERRE, AIR ET MER, ADDITIONNEL
À LA CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE
LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE14.
FAIT À NEW YORK LE 15 NOVEMBRE 200015

PRÉAMBULE

Les États Parties au présent Protocole,

Déclarant qu'une action efficace visant à prévenir et combattre le
trafic illicite de migrants par terre, air et mer exige une approche globale
et internationale, y compris une coopération, des échanges d'informa-
tions et d'autres mesures appropriées, d'ordre social et économique no-
tamment, aux niveaux national, régional et international,

Rappelant la résolution 54/212 de l'Assemblée générale du 22 dé-
cembre 1999, dans laquelle l'Assemblée a instamment engagé les États
Membres et les organismes des Nations Unies à renforcer la coopération
internationale dans le domaine des migrations internationales et du dé-
veloppement afin de s'attaquer aux causes profondes des migrations, en
paloEiculier celles qui sont liées à la pauweté, et de porter au maximum
les avantages que les migrations internationales procurent aux intéressés,
et a encouragé, selon qu'il convenait, les mécanismes interrégionaux,
régionaux et sous-régionaux à continuer de s'occuper de la question des
migrations et du développement,

Convaincus qu'il faut traiter les migrants avec humanité et protéger
pleinement leurs droits,

Tenant compte du fait que, malgré les travaux entrepris dans d'au-
tres instances internationales, il n'y a aucun instrument universel qui
porte sur tous les aspects du trafic illicite de migrants et d'autres ques-
tions connexes,
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Préoccupés par l'accroissement considérable des activités des grou-
pes criminels organisés en matière de trafic illicite de migrants et des
autres activités criminelles connexes énoncées dans le présent Protocole,
qui portent gravement préjudice aux États concemés,

Également préoccupés par le fait que le trafic illicite de migrants
risque de mettre en danger la vie ou la sécurité des migrants concernés,

Rappelant la résolution 53/111 de l'Assemblée générale du 9 décem-
bre 1998, dans laquelle l'Assemblée a décidé de créer un comité intergou-
vernemental spécial à composition non limitée chargé d'élaborer une
convention internationale générale contre la criminalité transnationale
organisée et d'examiner s'il y avait lieu d'élaborer, notamment, un ins-
trument international de lutte contre le trafic et le transport illicites de
migrants, y compris par voie maritime,

Convaincus que le fait d'adjoindre à la Convention des Nations
Unies contre la criminalité transnationale organisée un instrument inter-
national contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer aidera à
prévenir et à combattre ce type de criminalité,

Sont convenus de ce qui suit :

I.--DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

RELATION AVEC LA CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE

1.  Le présent Protocole complète la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée. Il est interprété conjointe-
ment avec la Convention.

2.  Les dispositions de la Convention s'appliquent mutatis mutan-
dis au présent Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole.

3.  Les infractions établies conformément à l'article 6 du présent
Protocole sont considérées comme des infractions établies conformé-
ment à la Convention.

Article 2

OBiT

Le présent Protocole a pour objet de prévenir et combattre le tra-
fic illicite de migrants, ainsi que de promouvoir la coopération entre les
États Parties à cette fin, tout en protégeant les droits des migrants objet
d'un tel trafic.
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Anwÿ3

TERMINOLOGIE

Aux fins du présent Protocole :
a)  L'expression « trafic illicite de migrants » désigne le fait d'assu-

rer, afin d'en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un
autre avantage matériel, l'entrée illégale dans un Etat Partie d'une per-
sonne qui n'est ni un ressortissant ni un résident permanent de cet Etat;

b)  L'expression « entrée illégale» désigne le franchissement
de frontières alors que les conditions nécessaires à l'entrée légale dans
l'État d'accueil ne sont pas satisfaites;

c)  L'expression « document de voyage ou d'identité frauduleux »
désigne tout document de voyage ou d'identité :

i)  Qui a été contrefait ou modifié de manière substantielle par
quiconque autre qu'une personne ou une autorité légalement
habilitée à établir ou à délivrer le document de voyage ou
d'identité au nom d'un État; ou

ii)  Qui a été délivré ou obtenu de manière irrégulière moyennant
fausse déclaration, corruption ou contrainte, ou de toute autre
manière illégale; ou

iii)  Qui est utilisé par une personne autre que le titulaire légi-
time;

d)  Le terme « navire » désigne tout type d'engin aquatique, y com-
pris un engin sans tirant d'eau et un hydravion, utilisé ou capable d'être
utilisé comme moyen de transport sut" l'eau, à l'exception d'un navire
de guerre, d'un navire de guerre auxiliaire ou autre navire appartenant à
un gouvernement ou exploité par lui, tant qu'il est utilisé exclusivement
pour un service public non commercial.

Aÿwÿ4

CHAMP D'APPLICATION

Le présent Protocole s'applique, sauf disposition contraire, à la pré-
vention, aux enquêtes et aux poursuites concernant les infractions éta-
blies conformément à son article 6, lorsque ces infractions sont de nature
transnationale et qu'un groupe criminel organisé y est impliqué, ainsi
qu'à la protection des droits des personnes qui ont été l'objet de telles
infractions.

Article 5

RESPONSABILITÉ PÉNALE DES MIGRANTS

Les migrants ne deviennent pas passibles de poursuites pénales en
vertu du présent Protocole du fait qu'ils ont été l'objet des actes énoncés
à son article 6.
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Article 6

INCRIM1NATION

1.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres né-
cessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes
ont été commis intentionnellement et pour en tirer, directement ou indi-
rectement, un avantage financier ou autre avantage matériel :

a)  Au trafic illicite de migrants;

b)  Lorsque les actes ont été commis afin de permettre le trafic
illicite de migrants :

i)  À la fabrication d'un document de voyage ou d'identité frau-
duleux;

ii)  Au fait de procurer, de fournir ou de posséder un tel docu-
ment;

c)  Au fait de permettre à une personne, qui n'est ni un ressortis-
sant ni un résident permanent, de demeurer dans l'État concerné, sans
satisfaire aux conditions nécessaires au séjour légal dans ledit État, par
les moyens mentionnés à l'alinéa b du présent paragraphe ou par tous
autres moyens illégaux.

2.  Chaque État Partie adopte également les mesures législatives et
autres nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale :

a)  Sous réserve des concepts fondamentaux de son système ju-
ridique, au fait de tenter de commettre une infraction établie conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article;

b)  Au fait de se rendre complice d'une infraction établie confor-
mément à l'alinéa a, à l'alinéa b, i ou à l'alinéa c du paragraphe 1 du pré-
sent article et, sous réserve des concepts fondamentaux de son système
juridique, au fait de se rendre complice d'une infraction établie confor-
mément à l'alinéa b, ii du paragraphe 1 du présent article;

c)  Au fait d'organiser la commission d'une infraction établie con-
formément au paragraphe 1 du présent article ou de donner des instruc-
tions à d'autres personnes pour qu'elles la commettent.

3.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres né-
cessaires pour conférer le caractère de circonstance aggravante des in-
fractions établies conformément aux alinéas a, b, i et c du paragraphe 1
du présent article et, sous réserve des concepts fondamentaux de son
système juridique, des infractions établies conformément aux alinéas b
et c du paragraphe 2 du présent article :

a)  Au fait de mettre en danger ou de risquer de mettre en danger
la vie ou la sécurité des migrants concernés; ou

b)  Au traitement inhumain ou dégradant de ces migrants, y com-
pris pour l'exploitation.
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4.  Aucune disposition du présent Protocole n'empêche un État
Partie de prendre des mesures contre une personne dont les actes consti-
tuent, dans son droit interne, une infraction.

II.--TRAFIC ILLICITE DE MIGRANTS PAR MER

Article 7

COOPÉRATION

Les États Parties coopèrent dans toute la mesure possible en vue de
prévenir et de réprimer le trafic illicite de migrants par mer, conformé-
ment au droit international de la mer.

Article 8

MESURES CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE MIGRANTS PAR MER

1.  Un État Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner
qu'un navire battant son pavillon ou se prévalant de l'immatriculation
sur son registre, sans nationalité, ou possédant en réalité la nationalité de
l'État Partie en question bien qu'il batte un pavillon étranger ou refuse
d'arborer son pavillon, se livre au trafic illicite de migrants par mer peut
demander à d'autres Etats Parties de l'aider à mettre fin à l'utilisation
dudit navire dans ce but. Les États Parties ainsi requis fournissent cette
assistance dans la mesure du possible compte tenu des moyens dont ils
disposent.

2.  Un État Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner
qu'un navire exerçant la liberté de navigation conformément au droit
international et battant le pavillon ou portant les marques d'immatricu-
lation d'un autre État Partie se livre au trafic illicite de migrants par mer
peut le notifier à l'État du pavillon, demander confirmation de l'imma-
triculation et, si celle-ci est confirmée, demander l'autorisation à cet État
de prendre les mesures appropriées ,à l'égard de ce navire. L'État du
pavillon peut notamment autoriser l'Etat requérant à :

a)  Arraisonner le navire;
b)  Visiter le navire; et
e)  S'il trouve des preuves que le navire se livre au trafic illicite de

migrants par mer, prendre les mesures appropriées à l'égard du navire,
des personnes et de la cargaison à bord, ainsi que l'État du pavillon l'a
autorisé à le faire.

3.  Un État Partie qui a pris une des mesures conformément au
paragraphe 2 du présent article informe sans retard l'État du pavillon
concerné des résultats de cette mesure.

4.  Un État Partie répond sans retard à une demande que lui adresse
un autre État Partie en vue de déterminer si un navire qui se prévaut de
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l'immatriculation sur son registre ou qui bat son pavillon y est habilité,
ainsi qu'à une demande d'autorisation présentée conformément au para-
graphe 2 du présent article.

5.  Un État du pavillon peut, dans la mesure compatible avec l'arti-
cle 7 du présent Protocole, subordonner son autorisation à des conditions
arrêtées d'un commun accord entre lui et l'État requérant, notamment
en ce qui concerne la responsabilité et la portée des mesures effectives
à prendre. Un État Partie ne prend aucune mesure supplémentaire sans
l'autorisation expresse de l'État du pavillon, à l'exception de celles qui
sont nécessaires pour écarter un danger imminent pour la vie des per-
sonnes ou de celles qui résultent d'accords bilatéraux ou multilatéraux
pertinents.

6.  Chaque État Partie désigne une ou, s'il y a lieu, plusieurs auto-
rités habilitées à recevoir les demandes d'assistance, de confirmation de
l'immatriculation sur son registre ou du droit de battre son pavillon, ainsi
que les demandes d'autorisation de prendre les mesures appropriées et
à y répondre. Le Secrétaire général notifie à tous les autres Etats Parties
l'autorité désignée par chacun d'eux dans le mois qui suit cette désigna-
tion.

7.  Un État Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner
qu'un navire se livre au trafic illicite de migrants par mer et que ce na-
vire est sans nationalité ou peut être assimilé à un navire sans nationalité
peut l'arraisonner et le visiter. Si les soupçons sont confirmés par des
preuves, cet État Partie prend les mesures appropriées conformément au
droit interne et au droit international pertinents.

Article 9

CLAUSES DE PROTECTION

1.  Lorsqu'il prend des mesures à l'encontre d'un navire confor-
mément à l'article 8 du présent Protocole, un État Partie .'

a)  Veille à la sécurité et au traitement humain des personnes à
bord;

b)  Tient dûment compte de la nécessité de ne pas compromettre la
sécurité du navire ou de sa cargaison;

c)  Tient dûment compte de la nécessité de ne pas porter préjudice
aux intérêts commerciaux ou aux droits de l'État du pavillon ou de tout
autre État intéressé;

d)  Veille, selon ses moyens, à ce que toute mesure prise à l'égard
du navire soit écologiquement rationnelle.

2.  Lorsque les motifs des mesures prises en application de l'arti-
cle 8 du présent Protocole se révèlent dénués de fondement, le navire est
indemnisé de toute perte ou de tout dommage éventuel, à condition qu'il
n'ait commis aucun acte justifiant les mesures prises.
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3.  Lorsqu'une mesure est prise, adoptée ou appliquée conformé-
ment au présent chapitre, il est tenu dûment compte de la nécessité de ne
pas affecter ni entraver :

a)  Les droits et obligations des États côtiers et l'exercice de leur
compétence conformément au droit international de la mer; ou

b)  Le pouvoir de l'État du pavillon d'exercer sa compétence et
son contrôle pour les questions d'ordre administratif, technique et social
concernant le navire.

4.  Toute mesure prise en mer en application du présent chapitre
est exécutée uniquement par des navires de guerre ou des aéronefs mi-
litaires, ou d'autres navires ou aéronefs à ce dûment habilités, portant
visiblement une marque extérieure et identifiables comme étant au ser-
vice de l'Etat.

III.--PRÉVENTION, COOPÉRATION ET AUTRES MESURES

Article 10

INFORMATION

1.  Sans préjudice des articles 27 et 28 de la Convention, les États
Parties, en particulier ceux qui ont des frontières communes ou sont si-
tués sur des itinéraires empruntés pour le trafic illicite de migrants, pour
atteindre les objectifs du présent Protocole, échangent, conformément à
leurs systèmes juridiques et administratifs respectifs, des informations
pertinentes concernant notamment :

a)  Les points d'embarquement et de destination ainsi que les iti-
néraires, les transporteurs et les moyens de transport dont on sait ou dont
on soupçonne qu'ils sont utilisés par un groupe criminel organisé com-
mettant les actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole;

b)  L'identité et les méthodes des organisations ou groupes crimi-
nels organisés dont on sait ou dont on soupçonne qu'ils commettent les
actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole;

c)  L'authenticité et les caractéristiques des documents de voyage
délivrés par un État Partie, ainsi que le vol de documents de voyage ou
d'identité vierges ou l'usage impropre qui en est fait;

d)  Les moyens et méthodes de dissimulation et de transport des
personnes, la modification, la reproduction ou l'acquisition illicites ou
tout autre usage impropre de documents de voyage ou d'identité utilisés
dans les actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole, et les moyens
de les détecter;

e)  Les données d'expérience d'ordre législatif ainsi que les prati-
ques et mesures tendant à prévenir et à combattre les actes énoncés à
l'article 6 du présent Protocole; et
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J)  Des questions scientifiques et techniques présentant une utilité
pour la détection et la répression, afin de renforcer mutuellement leur
capacité à prévenir et détecter les actes énoncés à l'article 6 du présent
Protocole, à mener des enquêtes sur ces actes et à en poursuivre les
auteurs.

2.  Un État Partie qui reçoit des informations se conforme à toute
demande de l'État Partie qui les a communiquées soumettant leur usage
à des restrictions.

Article 11

MESURES AUX FRONTIÈRES

I.  Sans préjudice des engagements internationaux relatifs à la li-
bre circulation des personnes, les Etats Parties renforcent, dans la mesure
du possible, les contrôles aux frontières nécessaires pour prévenir et dé-
tecter le trafic illicite de migrants.

2.  Chaque État Partie adopte les mesures législatives ou autres
appropriées pour prévenir, dans la mesure du possible, l'utilisation des
moyens de transport exploités par des transporteurs commerciaux pour
la commission de l'infraction établie conformément à l'alinéa a du para-
graphe 1 de l'article 6 du présent Protocole.

3.  Lorsqu'il y a lieu, et sans préjudice des conventions internatio-
nales applicables, ces mesures consistent notamment à prévoir l'obliga-
tion pour les transporteurs commerciaux, y compris toute compagnie de
transport ou tout propriétaire ou exploitant d'un quelconque moyen de
transport, de vérifier que tous les passagers sont en possession des docu-
ments de voyage requis pour l'entrée dans l'État d'accueil.

4.  Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformé-
ment à son droit interne, pour assortir de sanctions l'obligation énoncée
au paragraphe 3 du présent article.

5.  Chaque État Partie envisage de prendre des mesures qui per-
mettent, conformément à son droit interne, de refuser l'entrée de person-
nes impliquées dans la commission des infractions établies conformé-
ment au présent Protocole ou d'annuler leur visa.

6.  Sans préjudice de l'article 27 de la Convention, les États Parties
envisagent de renforcer la coopération entre leurs services de contrôle
aux frontières, notamment par l'établissement et le maintien de voies de
communication directes.

Article 12

SÉCURITÉ ET CONTRÔLE DES DOCUMENTS

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, selon les moyens
disponibles :
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a)  Pour faire en sorte que les documents de voyage ou d'identité
qu'il délivre soient d'une qualité telle qu'on ne puisse facilement en faire
un usage impropre et les falsifier ou les modifier, les reproduire ou les
délivrer illicitement; et

b)  Pour assurer l'intégrité et la sécurité des documents de voyage
ou d'identité délivrés par lui ou en son nom et pour empêcher qu'ils ne
soient créés, délivrés et utilisés illicitement.

Article 13

LÉGITIMITÉ ET VALIDITÉ DES DOCUMENTS

A la demande d'un autre État Partie, un État Partie vérifie, confor-
mément à son droit inteme et dans un délai raisonnable, la légitimité et la
validité des documents de voyage ou d'identité délivrés ou censés avoir
été délivrés en son nom et dont on soupçonne qu'ils sont utilisés pour
commettre les actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole.

Article 14

FORMATION ET COOPÉRATION TECHNIQUE

1.  Les États Parties assurent ou renforcent la formation spéciali-
sée des agents des services d'immigration et autres agents compétents à
la prévention des actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole et au
traitement humain des migrants objet de tels actes, ainsi qu'au respect
des droits qui leur sont reconnus dans le présent Protocole.

2.  Les États Parties coopèrent entre eux et avec les organisations
internationales, les organisations non gouvernementales et les autres or-
ganisations compétentes ainsi qu'avec d'autres éléments de la société
civile, selon qu'il convient, pour assurer une formation adéquate des per-
sonnels sur leur territoire, en vue de prévenir, de combattre et d'éradi-
quer les actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole et de protéger les
droits des migrants objet de tels actes. Cette formation porte notamment
sur :

a)  L'amélioration de la sécurité et de la qualité des documents de
voyage;

b)  La reconnaissance et la détection des documents de voyage ou
d'identité frauduleux;

c)  Les activités de renseignement à caractère pénal, en particulier
ce qui touche à l'identification des groupes criminels organisés dont on
sait ou dont on soupçoune qu'ils commettent les actes énoncés à l'arti-
cle 6 du présent Protocole, aux méthodes employées pour transporter les
migrants objet d'un trafic illicite, à l'usage impropre de documents de
voyage ou d'identité pour commettre les actes énoncés à l'article 6 et aux
moyens de dissimulation utilisés dans le trafic illicite de migrants;
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d)  L'amélioration des procédures de détection, aux points d'en-
trée et de sortie traditionnels et non traditionnels, des migrants objet d'un
trafic illicite; et

e)  Le traitement humain des migrants et la protection des droits
qui leur sont reconnus dans le présent Protocole.

3.  Les États Parties ayant l'exjgertisè appropriée envisagent d'ap-
porter une assistance technique aux Etats qui sont fréquemment des pays
d'origine ou de transit pour les personnes ayant été l'objet des actes
énoncés à l'article 6 du présent Protocole. Les États Parties font tout
leur possible pour fournir les ressources nécessaires, telles que véhicu-
les, systèmes informatiques et lecteurs de documents, afin de combattre
les actes énoncés à l'article 6.

Article 15

AUTRES MESURES  DE PRÉVENTION

1.  Chaque État Partie prend des mesures visant à mettre en place
ou renforcer des programmes d'information pour sensibiliser le public
au fait que les actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole constituent
une activité criminelle fréquemment perpétrée par des groupes criminels
organisés afin d'en tirer un profit et qu'ils font courir de graves risques
aux migrants concemés.

2.  Conformément à l'article 31 de la Conv.ention, les États Par-
ties coopèrent dans le domaine de l'information afin d'empêcher que les
migrants potentiels ne deviennent victimes de groupes criminels orga-
nisés.

3.  Chaque État Partie promeut ou renforce, selon qu'il convient,
des programmes de développement et une coopération aux niveaux na-
tional, régional et international, en tenant compte des réalités socio-éco-
nomiques des migrations, et en accordant une attention particulière aux
zones économiquement et socialement défavorisées, afin de s'attaquer
aux causes socio-économiques profondes du trafic illicite de migrants,
telles que la pauvreté et le sous-développement.

Article 16

MESURES DE PROTECTION ET D'ASSISTANCE

1.  Lorsqu'il applique le présent Protocole, chaque État Partie
prend, conformément aux obligations qu'il a contractées en vertu du
droit international, toutes les mesures appropriées, y compris, s'il y a
lieu, des mesures législatives, pour sauvegarder et protéger les droits des
personnes qui ont été l'objet des actes énoncés à l'article 6 du présent
Protocole, tels que ces droits leur sont accordés en vertu du droit interna-
tional applicable, en particulier le droit à la vie et le droit de ne pas être

371



soumis à la torture ou à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants.

2.  Chaque État Partie prend les mesures appropriées pour accor-
der aux migrants une protection adéquate contre toute violence pouvant
leur être infligée, aussi bien par des personnes que par des groupes, du
fait qu'ils ont été l'objet des actes énoncés à l'article 6 du présent Pro-
tocole.

3.  Chaque État Partie accorde une assistance appropriée aux mi-
grants dont la vie ou la sécurité sont mises en danger par le fait qu'ils ont
été l'objet des actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole.

4.  Lorsqu'ils appliquent les dispositions du présent article, les
États Parties tiennent compte des besoins particuliers des femmes et des
enfants.

5.  En cas de détention d'une personne qui a été l'objet des actes
énoncés à l'article 6 du présent Protocole, chaque État Partie respecte les
obligations qu'il a contractées en vertu de la Convention de Vienne sur
les relations consulaires, dans les cas applicables, y compris l'obligation
d'informer sans retard la personne concernée des dispositions relatives à
la notification aux fonctionnaires consulaires et à la communication avec
ces derniers.

Article 17

Accolms ET ARRANGEMENTS

Les États Parties envisagent la conclusion d'accords bilatéraux ou
régionaux, d'arrangements opérationnels ou d'ententes visant à :

a)  Établir les mesures les plus appropriées et efficaces pour préve-
nir et combattre les actes énoncés à l'article 6 du présent Protocole; ou

b)  Développer les dispositions du présent Protocole entre eux.

Article l8

RETOUR DES MIGRANTS OBJET D'LIN TRAFIC ILLICITE

1.  Chaque État Partie consent à faciliter et à accepter, sans retard
injustifié ou déraisonnable, le retour d'une personne qui a été l'objet d'un
acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole et qui est son ressortissant
ou a le droit de résider à titre permanent sur son territoire au moment du
retour.

2.  Chaque État Partie étudie la possibilité de faciliter et d'accep-
ter, conformément à son droit interne, le retour d'une personne qui a été
l'objet d'un acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole et qui avait le
droit de résider à titre permanent sur son territoire au moment de l'entrée
de ladite personne sur le territoire de l'État d'accueil.
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3.  À la demande de l'État Partie d'accueil, un État Partie requis
vérifie, sans retard injustifié ou déraisonnable, si une personne qui a été
l'objet d'un acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole est son ressor-
tissant ou a le droit de résider à titre permanent sur son territoire.

4.  Afin de faciliter le retour d'une personne ayant été l'objet d'un
acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole et ne possédant pas les
documents voulus, l'État Partie dont cette personne est ressortissante ou
dans lequel elle a le droit de résider à titre permanent accepte de délivrer,
à la demande de l'État Partie d'accueil, les documents de voyage ou
toute autre autorisation nécessaires pour permettre à la personne de se
rendre et d'être réadmise sur son territoire.

5.  Chaque État Partie concerné par le retour d'une personne qui
a été l'objet d'un acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole prend
toutes les mesures appropriées pour organiser ce retour de manière or-
donnée et en tenant dûment compte de la sécurité et de la dignité de la
personne.

6.  Les États Parties peuvent coopérer avec les organisations inter-
nationales compétentes pour l'application du présent article.

7.  Le présent article s'entend sans préjudice de tout droit accordé
par toute loi de l'État Partie d'accueil aux personnes qui ont été l'objet
d'un acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole.

8.  Le présent article n'a pas d'incidences sur les obligations con-
tractées en vertu de tout autre traité bilatéral ou multilatéral applicable ou
de tout autre accord ou arrangement opérationnel applicable régissant,
en totalité ou en partie, le retour des personnes qui ont été l'objet d'un
acte énoncé à l'article 6 du présent Protocole.

IV.--DISPOSITIONS FINALES

Article 19

CLAUSE DE SAUVEGARDE

1.  Aucune disposition du présent Protocole n'a d'incidences sm"
les autres droits, obligations et responsabilités des États et des parti-
culiers en vertu du droit international, y compris du droit international
humanitaire et du droit international relatif aux droits de l'homme et
en particulier, lorsqu'ils s'appliquent, de la Convention de 1951 et du
Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés ainsi que du principe de
non-refoulement qui y est énoncé.

2.  Les mesures énoncées dans le présent Protocole sont interpré-
tées et appliquées d'une façon telle que les personnes ne font pas l'ob-
jet d'une discrimination au motif qu'elles sont l'objet des actes énon-
cés à l'article 6 du présent Protocole. L'interprétation et l'application
de ces mesures sont conformes aux principes de non-discrimination in-
ternationalement reconnus.
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Article 20

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Les États Parties s'efforcent de régler les différends concernant
l'interprétation ou l'application du présent Protocole par voie de négo-
ciation.

2.  Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l'in-
terprétation ou l'application du présent Protocole qui ne peut être réglé
par voie de négociation dans un délai raisonnable est, à la demande de
l'un de ces États Parties, soumis à l'arbitrage. Si, dans un délai de six
mois à compter de la date de la demande d'arbitrage, les États Parties
ne peuvent s'entendre sur l'organisation de l'arbitrage, l'un quelconque
d'entre eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de Jus-
tice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour.

3.  Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la rati-
fication, de l'acceptation ou de l'approbation du présent Protocole ou de
l'adhésion à celui-ci, déclarer qu'il ne se considère pas lié par le para-
graphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par
le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis une
telle réserve.

4.  Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragra-
phe 3 du présent article peut la retirer à tout moment en adressant une
notification au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 21

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1.  Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États du
12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège de l'Or-
ganisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 12 décembre 2002.

2.  Le présent Protocole est également ouvert à la signature des
organisations régionales d'intégration économique à la condition qu'au
moins un Etat membre d'une telle organisation ait signé le présent Pro-
tocole conformément au paragraphe 1 du présent article.

3.  Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. Une organisation régionale d'intégration économique
peut déposer ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion si au moins un de ses États membres l'a fait. Dans cet instrument de
ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette organisation déclare
l'étendue de sa compétence concernant les questions régies par le pré-
sent Protocole. Elle informe également le dépositaire de toute modifica-
tion pertinente de l'étendue de sa compétence.
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4.  Le présent Protocole est ouvert à l'adhésion de tout État ou de
toute organisation régionale d'intégration économique dont au moins un
État membre est Partie au présent Protocole. Les instruments d'adhésion
sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Au moment de son adhésion, une organisation régionale d'in-
tégration économique déclare l'étendue de sa compétence concernant
les questions régies par le présent Protocole. Elle informe également le
dépositaire de toute modification pertinente de l'étendue de sa compé-
tence.

Article 22

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième
jour suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, étant entendu qu'il n'entrera
pas en vigueur avant que la Convention n'entre elle-même en vigueur.
Aux fins du présent paragraphe, aucun des instruments déposés par une
organisation régionale d'intégration économique n'est considéré comme
un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par les États
membres de cette organisation.

2.  Pour chaque État ou organisation régionale d'intégration éco-
nomique qui ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Protocole ou y
adhérera après le dépôt du quarantième instrument pertinent, le présent
Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt
de l'instrument pertinent par ledit État ou ladite organisation ou à la date
à laquelle il entre en vigueur en application du paragraphe 1 du présent
article, si celle-ci est postérieure.

Article 23

AMENDEMENT

1.  À l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'entrée en
vigueur du présent Protocole, un État Partie au Protocole peut proposer
un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Ce dernier communique alors la pro-
position d'amendement aux États Parties et à la Conférence des Parties
à la Convention en vue de l'examen de la proposition et de l'adoption
d'une décision. Les États Parties au présent Protocole réunis en Confé-
rence des Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un consen-
sus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés
sans qu'un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pour, que
l'amendement soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des Etats
Parties au présent Protocole présents à la Conférence des Parties et ex-
primant leur vote.
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2.  Les organisations régionales d'intégration économique dispo-
sent, pour exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les
domaines qui relèvent de leur compétence, d'un nombre de voix égal
au nombre de leurs États membres Parties au présent Protocole. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur,
et inversement.

3.  Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 dupré-
sent article est soumis à ratification, acceptation ou approbation des Etats
Parties.

4.  Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du pré-
sent article entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours
après la date de dépôt par ledit Etat Partie auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies d'un instrument de ratification, d'ac-
ceptation ou d'approbation dudit amendement.

5.  Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l'égard
des États Parties qui ont exprimé leur consentement à ëtre liés par lui.
Les autres États Parties restent liés par les dispositions du présent Proto-
cole et tous amendements antérieurs qu'ils ont ratifiés, acceptés ou ap-
prouvés.

Article 24

DÉNONCIATION

1.  Un État Partie peut dénoncer le présent Protocole par notifica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Une telle dénonciation prend effet un an après la date de réception
de la notification par le Secrétaire général.

2.  Une organisation régionale d'intégration économlque cesse
d'être Partie au présent Protocole lorsque tous ses États membres l'ont
dénoncé.

Article 25

DÉPOSITAIRE ET LANGUES

1.  Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le dépositaire du présent Protocole.

2.  L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QuOI les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autori-
sés par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.
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NOTES

I Voir UNEP/CBD/ExCOP/1/3 et Corr. 1, deuxième partie, annexe.

2Pas encore en vigueur.

3Résolution 54/263 de l'Assemblée générale, annexe I.

CEntré en vigueur le 12 février 2002.

5Résolution 48/263 de l'Assemblée générale, annexe II.

6Entré en vigueur le 18 janvier 2002, conformément à l'article 14 1).

7 ECEiTRANS/ADN/CONF/2000/CRP. 10.
8Pas encore en vigueur.

9Le Règlement n'est pas reproduit aux présentes en raison de son ampleur.

l°Résolution 55/25 de l'Assemblée générale, annexe I.

11 Pas encore en vigueur.

12Résolution 55/25 de l'Assemblée générale, annexe II.

13Pas encore en vigueur.

14Résolution 55/25 de l'Assemblée générale, annexe III.

tSPas encore en vigueur.
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